
R2PUBLIQUE PRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N°2019/216

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT
CAMPAGNE DE POINT A TEMPS AUTOMATIQUE - VOIRIES PUBLIQUES METROPOLITAINES DANS

LEUR(S) PARTIE(S) SITUEE(S) EN AGGLOMERATION,

COMMUNE DE SASSENAGE.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu Ia loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre 1 - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par Kart-et-6 interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-315 du 6 octobre par lequel le Maire de Sassenage s'est oppose notamment au
transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concemant notamment le pouvoir de police
speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRA1RE au rang de Seme adjoint
au moire;

Vu l'arrete municipal n°2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation àAmédée MATRAIRE, 5eme adjoint
Maire, dans le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu la demande de la societe EUROVIA Alpes Grenoble domiciliee 4, rue du Drac — 38 434 ECHIROLLES de pouvoir proceder
une campagne de point a temps automatique sur certaines des chaussees des voiries publiques metropolitaines,

dans leur(s) partie(s) situee(s) en agglomeration, conformement a la liste jointe au present arrete;

CONSIDERANT qu'il y a lieu de permettre la realisation d'une campagne de point a temps automatique
sur certaines des chaussees des voiries publiques intercommunales dans leur(s) partie(s) situees en
agglomeration, par la societe EUROVIA;
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CONSIDERANT les caracteristiques geometriques des voles devant faire l'objet d'une application de
point a temps automatique, notamment leur largeur, ainsi que leur configuration (presence de vole a
sens unique de circulation, materialisation de places de stationnement longitudinales en bordures de

certaines rues...);

CONSIDERANT q u'il y a lieu d'assurer la securite des usagers, du personnel et de prevenir des accidents
de circulation pendant l'intervention effectuee par la societe EUROVIA sur les voiries intercommunales

dans leur(s) pa rtie(s) situee(s) en agglomeration listees ci-apres;

CONSIDERANT que pour permettre l'execution de la campagne de point a temps automatique it y a
lieu de reglementer la circulation et le stationnement sur les voiries intercommunales concernees,
conformement a la liste jointe, dans leur(s) partie(s) situee(s) en agglomeration;

CONSIDERANT qu'il est necessaire d'etablir un arrete portant reglementation temporaire de la

circulation et du stationnement pour cette intervention;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement la

limitation ainsi a pportee.
ARRETE

ARTICLE I. La societe EUROVIA est autorisee a effectuer une campagne de point a temps
automatique sur les chaussees des voiries publiques intercommunales enumerees ci-apres, dans
leur(s) partie(s)situee(s) en agglomeration :

- Chemin du Billery ;
- Route du Vercors, au droit de son intersection avec le pont en franchissement du Furon ;
- Chemin des Marronnieres jusqu'a son intersection avec la rue des Blondes;
- Rue Beethoven;
- Rue du Vinay, chemin du Vinay ;
- Carrefour entre la rue du Moucherotte et la Rue des Buissieres ;
- Rue 8 mai 1945;
- Rue Francois Blumet ;
- Rue du Routoir ;
- Rue de la Republique;
- Rue Robert Finet.

ARTICLE II. Cette intervention ne devra toutefois pas entrainer :
— d'alternat d'une longueur superieure a 50 metres;
— une incidence superieure a 3 heures d'affilee sur la circulation;

En fonction des besoins des interventions (liste non exhaustive):
- La circulation pourra etre limitee a une seule vole regulee salt manuellement, par l'utilisation

de piquets mobiles K10, soit par la pose de panneaux specifiques imposant un regime de
priorite de type B15 et C18, soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11. Si la solution
optee est la mise en ceuvre du dernier cas mentionne et que l'intervention se situe a proxinnite
d'un carrefour regule par une signalisation lumineuse tricolore, it sera alors procede a la « mise
au clignotant » des equipements existants au droit de la zone de travaux. L'instauration de
cette mesure sera effectuee par la societe CITEOS sise 2, impasse Henri Barbusse - 38120
Saint-Egreve en charge de l'exploitation de ces equipements sur le territoire communal. Cette
intervention devra etre diligentee et financee par l'entreprise beneficiaire du present arrete

de police.
- La circulation des cycles et pietons pourra etre interdite par la mise en place de barriere(s)

accompagnee(s) d'un panneau portant la mention « trottoir barre» ou piste « cyclable
barree » et appuye, selon le cas, par un element de signalisation du type BO. Le cas echeant,



un itineraire de deviation materialise par l'installation d'un ou plusieurs panneaux portant la
mention « pietons passez en face » ou « cycles passez en face » sera dispose en amont et en
aval. Le stationnement des vehicules pourra etre interdit a hauteur de chaque zone
d'intervention. Cette restriction sera, le cas echeant, materialisee par un panneau du type
B6a1 et levee par panneaux de fin de prescription de type B39;

- La vitesse des vehicules pourra etre limitee a 30 km/h au droit de chaque zone d'intervention.
Le cas echeant, cette restriction sera materialisee par panneaux du type 614 portant la
mention « 30>> et levee par panneaux de fin de prescription de type B33.

- Les depassements dans l'emprise des zones d'intervention pourront etre interdits quelle(s)
que soi(en)t la ou les voies laissees libres a la circulation. Cette interdiction de depasser sera,
le cas echeant, materialisee par un panneau du type B3;

ARTICLE III. A chaque entrée de rue traitee l'entreprise devra mettre en place, a l'attention de
l'ensemble des usagers, un panneau qui stipule le risque de projection de gravillons, de glissance....;

ARTICLE IV. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8e' partie du livre ler de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere arrete du 6 novembre 1992 modifie - sera
mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrest& qui sera seul responsable
des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou insuffisance de
signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

ARTICLE V. Si l'intervention envisagee est susceptible de contraindre l'acces des bus des lignes
regulieres de la S.E.M.I.T.A.G au(x) point(s) d'arret positionne(s) dans l'emprise ou a proximite
immediate de la zone d'intervention, le beneficiaire du present arrete sera chargé de prendre
contacte, au moms 72 heures avant le demarrage des interventions, avec cet exploitant (courriel :
correspondant-tag-travaux@semitag.fr — Telephone portable : 06 83 07 37 95 charge(e) d'operations
et des amenagements). II en sera de meme en cas de gene supposee pour les lignes de bus dont le
trace emprunte toute voie concernee par la campagne de point a temps automatique que doit
effectuer la societe EUROVIA;

ARTICLE VI. Prealablement a chaque prestation, l'entreprise intervenante devra prendre attache
aupres des services techniques de la Commune de Sassenage (courriel : Accueil-
technique@sassenage.fr — Telephone standard : 04 76 26 72 71), au moms 72 heures avant le
dernarrage du chantier, pour les en informer. L'objectif etant notamment de verifier si la zone
d'intervention se situe sur un itineraire du car qui assure, pour le compte de la collectivite, le
ramassage et la depose scolaire.

ARTICLE VII. Pendant la duree des interventions de la societe Eurovia Alpes Grenoble, les riverains
pourront acceder a leur(s) propriete(s) et les services de secours a l'ensemble des habitations et autres
proprietes de ce secteur ;

ARTICLE VIII. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué du 19 juillet 2019, au 9 aout 2019,
selon les creneaux horaires decrits ci-apres: de 8h30 a 12h00 et de 13h30 a 17h30. Toutefois et si les
conditions requises pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou partie des presentes
dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors des horaires de travail sur les differentes
zones oil seront effectuees les operations de mise en ceuvre de point a temps automatique.

ARTICLE IX. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du
chantier. II sera egalement affiche en Maine pendant deux mois a compter de sa signature.



ARTICLE X. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

ARTICLE XI. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code des juridictions administratives,
le present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut faire
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois a compter
de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est repousse de
deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

ARTJCLE XII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 11 juillet 2019.

Par delegation,
le 5eme adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands projets,

Amedee MATR

Notifie le: 1 1 JUL 2019



RPTUBLIQUE FRAKAISE

DIRECTION DE L'ANIENAGEMENT ET DE L'ENVIRONNEMENT

POLE ESPACES PUBLICS DE PROXINIITE

N/Ref. : 2019-217_Societe Isere Charpente_occup_DP_39_rue_de_la_Republique.

ARRETE DE VOIRIE PORTANT- —  - - -
AUTOMATION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 2019-217

Objet : Occupation du domaine public routier et de ses dependances par un echafaudage et un
vehicule PL 19T de la societe Isere Charpente pour faire proceder a la refection de la toiture de
l'habitation de Madame ALFANO Sandrine sise 39, rue de la Republique 38 360 Sassenage.
Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu les articles L. 2122-24, L. 2212-2, L. 2213-1 a L. 2213-6 du code general des collectivites
territoriales ;

Vu les articles L. 2122-1 a 4, et R. 2122-1 du code general de la propriete des personnes publiques ;

Vu les articles L. 113-2 et R. 116-2 du code de la voirie routiere ;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre
2007;

Vu la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage en date du 2 decembre 2010 relative aux
droits de voirie;

Vu l'arreste municipal n°2014-335 du 6 octobre 2014 par lequel le Maire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipale lies a la competence voirie concernant
notamment le pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Jerome Merle au rang de 1er
adjoint au maire ;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Jerome Merle, ler

adjoint au Maire, dans le domaine de l'Administration generale et des finances;

Toute a comspondance dolt etre adressee impersonnelletnent aM. le Maire - Boite Postale 31 - 38360 SASS ENAGE
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Vu la demande par laquelle la societe Isere Charpente domiciliee 31, rue Jean Moulin — 38 140
RENAGE souhaite proceder a la refection de la toiture de Madame Alfano au droit du n°39 de la rue
de la Republique et sollicite, a ce titre, l'autorisation pour occuper un emplacement de 3m2 d'emprise
afin d'installer un echafaudage en ce point.

ARRETE

Article 1 - Autorisation

Le beneficiaire est autorise a occuper le domaine public routier et/ou ses dependances (places de
stationnement et/ou trottoir implantes sur le trottoir ouest de la chaussee, a hauteur du n°39), sur
une emprise de 3m de long et de 1.m de large, soit une surface de 3m2, pour installer un echafaudage
et pouvoir proceder a la refection de la toiture d'une habitation. A charge pour le petitionnaire de se
conformer aux dispositions des articles ci-apres. II est egalement autorise a occuper un stationnement
hors case de 7h30 a 9h00 le matin et de 13h30 a 15h00 le soir pour un vehicule PL 19T.

Article 2 - Implantation

Le demandeur sera autorise a utiliser l'aire mentionnee a 'article 1 du present arrete. En aucun cas
['occupation accordee ne pourra se prolonger pour une duree superieure a celle prevue dans le present
acte.

Article 3 - Date et duree

La date de cette occupation est fixee du 29 juillet au 3 aoat 2019

Article 4 - Redevance

La presente a utorisation est soumise a la perception de droits de voirie et a la redevance d'occupation
du domaine public (routier) en application de la deliberation votee lors du conseil municipal en date
du 2 Decembre 2010, a savoir :

IV. Droit de voirie (extrait)

1. Droit fixe pour chaque autorisation de voirie .............. 16.45 €

2. Travaux affectant le domaine public.

b. Encombrement du Domaine public
Les deux premieres semaines pour un maximum de 10m2:

.La semaine (toute semaine commencee est due en totalite)...10.25C

Les recettes 'lees a la perception de ces droits de voirie et a la redevance d'occupation du domaine
public (routier) seront encaissees sur le cornpte FIN/7343/ONV.

Coat total de l'occupation du Domaine Public:

Toute la corresponclance dolt etre adressc:!e impersonnellement A M. le Nlaire - Boite Postale 31 - 38360 SASSENAGE 2



Frais
fixes.

16.45 C

Coat lie a la surface occupee: 10.25€/tranche de
1.0m2* nombre de tranche(s)* nombre de Total net (frais fixes + montants lies

semaine(s) d'occupation. ........... [ a l'occupation du domaine public):

10.25C*1. 10.25€ 26.70€

Article 5 - Responsabilite

Cette autorisation est delivree a titre personnel et ne peut etre cedee. Son titulaire est responsable,
tant vis-à-vis de la collectivite representee par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de
toute nature qui pourraient resulter de l'installation d'un echafaudage tel que mentionne a l'article 1
du present arrete.

Dans le cas ou l'execution de l'autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions definies
precedemment, le beneficiaire sera mis en demeure de remedier aux malfagons, dans un Mai au
terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera a lui. Les frais inherents a cette intervention
seront a la charge du beneficiaire et recuperes par l'administration comme en matiere de
contributions directes.

Les droits des tiers sont et demeurent expressement reserves.

Article 6 - Validite et renouvellement de l'arrete. Remise en kat des lieux

La presente autorisation est delivree a titre precaire et revocable et ne confere aucun droit reel a son
titulaire : elle peut etre retiree, a tout moment, pour des raisons de gestion de voirie sans qu'il puisse
resulter, pour ce dernier, de droit a indemnite.

En cas de revocation de l'autorisation ou au terme de sa validite en cas de non renouvellement, son
beneficiaire sera tenu, si les circonstances l'exigent, de remettre les lieux dans leur kat primitif dans
le delai de un mois a compter de la revocation ou du terme de l'autorisation. Passé ce délai, en cas
d'inexecution, un proces-verbal sera dresse a son encontre. La remise en etat des lieux sera executee
d'office aux frais du beneficiaire de la presente autorisation.

Article 7 Recours

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete
peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un
Mai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut faire egalement faire l'objet
d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois a compter de sa notification ou
de son affichage. Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est repousse de deux mois
supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Fait a Sassenage, le 16 juillet 2019.

Par delegation, le ler adjoint au Maire,
delegue a l'Administration kenerge taAfinart-Cs,—

J ro roe-NI-erre

Notifie le : 17 JUL 2019
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REPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/218

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU STATIONNEMENT
39 RUE DE LA REPUBLIQUE

VOIE SITUEE EN AGGLOMERATION DE LA COMMUNE DE SASSENAGE

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les departements,
les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de raction publique territoriale et d'affirmation des metropoles ;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-16 3 du Code de la Route; z

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie signalisation temporaire - approuvee
par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le thglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Maire de Sassenage s'est oppose notamment au transfert des
pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concemant notamment le pouvoir de police speciale de la circulation !
et du stationnement;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Jerome Merle au rang de 1er adjoint au moire;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Jerome Merle, 1er adjoint Moire, dons le
domaine &Vague a l'Administration et aux finances;

CONSIDERANT la demande formulee par la societe ISERE CHARPENTE — sise - 31 rue Jean Moulin — 38140
RENAGE de proceder a 'installation d'un echafaudage de 3 m2 d'emprise environ afin d'effectuer le
remplacement des tuiles sur la toiture chez Madame ALFANO Sandrine sise 39 rue de la Republique, sur la
periode du 29 Juillet au 3 Aout 2019,

Qu'il y a lieu d'une part d'interdire la circulation pietonne au droit du dit echafaudage implante sur le trottoir
ouest de la chaussee ;

CONSIDERANT D'AUTRE PART la necessite de permettre le stationnement hors case d'un camion de 19T de PTAC
appartenant a la societe Isere Charpente pour les besoins d'approvisionnement en tuiles du chantier, les matins
de 7 h 30 a 9 h 00 et le soir de 13 h 30 a 15 h 00, sur la meme periode du 29 Juillet au 3 Aout 2019.

Qu'il y a lieu d'autoriser ce stationnement a titre derogatoire de l'interdiction de stationner en dehors des
emplacements prevus a cet effet sur la Rue de la Republique sous reserve de maintenir la circulation routiere, et
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notamment le passage d'autres poids lourds destines a la desserte et aux livraisons locales du centre bourg dont
la Rue de la Republique constitue l'acces principal.

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La circulation pietonne sera interdite sur une longueur de 3 ml sur le trottoir ouest au niveau du
39, rue de la Republique, au droit de l'echafaudage mis en place par la societe « Isere Charpente ». Cette
restriction sera materialisee par la societe Isere Charpente par un ou plusieurs panneau(x) du type B6a1 et
l'indication « pietons, utilisez le trottoir d'en-face » en amont de la zone de travaux au droit de la fontaine.

Article II. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8e' partie du livre 1" de l'instruction
interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie - sera mise en place,
entretenue et deposee par la societe Isere Charpente qui assurera egalement le controle de stabilite, la
conservation et la surveillance de son echafaudage et plus generalement de son installation de chantier
(remaniement a l'identique de la couverture en tulles) afin de prevenir tout risque aux usagers de la vole.

Article III. La societe Isere Charpente est autorisee a stationner de 7 h 30 a 9 h 00 le matin et de 13 h 30 a
15 h 00 le soir, un poids lourd de 19 tonnes de PTAC, necessaire a l'approvisionnement en tuiles du chantier,
devant la propriete de Mme Sandrine ALFANO, sa cliente, situee en rive Ouest de la chaussee, au 39 rue de la
Republique, moyennant la bonne prise en compte de son balisage sur chaussee et du maintien constant du
passage en securite de tout vehicule autorise a circuler sur la dite voie.

Article IV. L'ensemble de cette reglementation sera appliquee du 29 juillet au 3 aoCit 2019 de 7h30 a
18h00. Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers et des intervenants sur le site
sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors des
horaires de l'intervention precitee.

Article V. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du trottoir ouest
de la chaussee neutralisee pour les besoins de la societe « Isere Charpente », au minimum 4 jours avant le
dernarrage des travaux et durant toute leur duree.

Article VI. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement aux lois et
reglements en vigueur.



Article VII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete
peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un Mai de 2 mois
a compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de
son auteur, dans un dela' de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le Mai de
recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de
l'administration.

Article VIII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police Municipale sont
charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 15 juillet 2019.

Par delegation,
le ler adjoint au Maire,

delegue a l'Administration et aux Finances,

Notifie le:
17 JUL 2019





REPUBLIQIJE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/219

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.
- RUE MOZART A HAUTEUR DU N°7.
VOIE SITUEE EN AGGLOMERATION.

COMMUNE DE SASSENAGE.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux dro its et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les departements,
les regions et l'etat

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de ruction publique territoriale et d'affirmation des metropoles ;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;
(g.)

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu /'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire - approuvee
par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au transfert des
pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de police speciale de la circulation
et du stationnement;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Jerome Merle au rang de 1er adjoint au moire;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Jerome Merle, 1er adjoint Moire, dans le
domaine delegue a l'Administration et aux finances;

Vu la demande formulee par la societe ITS — sise - 6 rue des Freres Montgolfier —95500 GONESSE de proceder a la reprise de
l'installation de distributeurs de billets et coffres forts au 7 rue Mozart.

CONSI DERANT la demande de la societe ITS — 6 rue des Freres Montgolfier — 95500 GONESSE de proceder a la
reprise de l'installation de distributeurs de billets et coffres forts au 7 rue Mozart a Sassenage II y a lieu de
reglementer le stationnement de l'ensemble des usagers dans l'emprise de 3 emplacements de stationnement
longitudinaux (15 metres de longueur de vehicule avec hayon ouvert) implantes le long de la limite sud de la
chaussee.

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi a pportees ;

Ville de Sassenage
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ARRETE :

Article I. Le stationnement sera interdit dans l'emprise de 3 emplacements de stationnement situes le long
de la limite sud de la chausse, excepte pour le vehicule type camion 19T affecte aux travaux effectues par la
societe denommee « ITS ». Cette restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneau(x) du type B6a1 ;

Article II. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8e' partie du livre ler de l'instruction
interministerielle sur la signalisation routiere arrete du 6 novembre 1992 modifie - sera mise en place,
entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul responsable des accidents ou
dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou insuffisance de signalisation ou par l'inobservation
des mesures de securite;

Article III. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué le 23 juillet 2019, de 8h00 a 18h00. Toutefois
et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers et des intervenants sur le site sont reunies, tout
ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors des horaires de l'intervention
recitee

Article IV. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu des 3 places de
stationnement neutralisees pour les besoins de la societe « ITS ».

Article V. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement aux lois et
reglements en vigueurs ;

Article VI. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete
peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un Mai de 2 mois
a compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de
son auteur, dans un délai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le Mai de
recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de
l'administration.

Article VII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police Municipale sont
charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 15 juillet 2019.

Par delegation
le 1er ail joint au

delegue a l'AdmirjistrO.c)Of-rux Firfances,

Notifie le : 17 JUL 2019



1.21)[1111_,ICTE FRANcA[SE,

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT ET DE L'ENVIRONNEMENT

POLE ESPACES PUBLICS DE PROXIMITE

N/Ref. : 2019-220 _ITS_occup_DPi_rue_Mozart.

ARRETE DE VOIRIE PORTANT
AIJTORISATION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 2019-220

Objet: Occupation du domaine public routier et de ses dependances pour permettre a la societe
denommee « ITS » de proceder a l'installation de distributeurs de billets et de coffres forts au sein de
l'etablissement bancaire LCL Sassenage au n°7, rue Mozart,

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu les articles L. 2122-24, L. 2212-2, L. 2213-1 a L. 2213-6 du code general des collectivites
territoriales ;

Vu les articles L. 2122-1 a 4, et R. 2122-1 du code general de la propriete des personnes publiques ;
Vu les articles L. 113-2 et R. 116-2 du code de la voirie routiere ;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu le reglement general de voirie metropolitain au titre du pouvoir de police de la circulation et
du stationnement, dispositions administratives et techniques applicables a compter du ler aoCit 2018,
approuve par deliberation du conseil metropolitain en date du 6 juillet 2018;

Vu la deliberation du Conseil Metropolitain de Grenoble-Alpes Metropole en date du 18
septembre 2015 fixant les tarifs relatifs aux occupations du domaine public routier a compter du ler

janvier 2016 sur le territoire de Grenoble-Alpes Metropole;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre 2014 par lequel le Maire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipale lies a la competence voirie concernant
notamment le pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Jerome Merle au rang de ler

adjoint au ma ire;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Jerome Merle, 1er
adjoint Maire, delegue a l'Administration generale et aux finances;

Toute la eorrespondance dolt etre adressee impersonnellement a M. le Maire - Boite' Postale 31 - 38360 SASSENAGE

V.
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Les droits des tiers sont et demeurent expressement reserves.

Article 6 - Validite et renouvellement de l'arrete. Remise en kat des lieux

La presente autorisation est delivree a titre precaire et revocable et ne confere aucun droit reel a son
titulaire : elle peut etre retiree, a tout moment, pour des raisons de gestion de voirie sans qu'il puisse
resulter, pour ce dernier, de droit a indemnite.

En cas de revocation de l'autorisation ou au terme de sa validite en cas de non renouvellement, son
beneficiaire sera tenu, si les circonstances l'exigent, de remettre les lieux dans leur kat primitif dans
le Mai de un mois a compter de la revocation ou du terme de l'autorisation. Passe ce delai, en cas
d'inexecution, un proces-verbal sera dresse a son encontre. La remise en kat des lieux sera executee
d'office aux frais du beneficiaire de la presente autorisation.

Article 7— Recours

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete peut
faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un délai de
2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut faire egalement faire l'objet d'un
recours gracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois a compter de sa notification ou de son
affichage. Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires
compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Fait a Sassenage, le 15 juillet 2019.

Par delegation, le 1er adjoint au Maire,
delegue al'Administration Generale et aux finances,

Notifie le:
17 JUL 2019

Toute la correspondance doit etre acIrcssee impersonnellement a M. le Maire - Boite Postale 31 -38360 SASSENAGE 3



REPUBLIQUE ERANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/221

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORA1RE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT

Inspection du pont routier de la RD531 franchissant le Drac, Rue de Chamechaude,
vole situee en partie agglomeree de la Commune de Sassenage

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et retat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 (welt 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au
transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de
police spec/ale de la circulation et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Jerome Merle au rang de 1er adjoint au
moire;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Jerome Merle, 1er adjoint au
Moire, dons le domaine de /'Administration et des finances;

Vu la demande de la BOAS Services, domiciliee 1 avenue General Leclerc — 38540 HEYRIEUX de proceder
l'inspection du pont routier de la R0531 en franchissement du Drac, sur la rue de Chamechaude a l'aide d'une
nacelle elevatrice, sous le tablier du pont.

CONSIDERANT que pour permettre a la societe BOAS Services, domicil iee 1 avenue General

Leclerc, 38540 HEYRIEUX d'effectuer l'inspection du pont de la RD531 franchissant le Drac, a partir
de la rue de Chamechaude au moyen d'une nacelle elevatrice, il y a lieu de reglementer la circulation
et le stationnement de l'ensemble des usagers sur la dite vole et sur ses dependances, sur la zone
d' intervention,

Ville de Sassenage
B.P. 31
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CONSIDERANT que les travaux precites necessitent de proceder a la mise en place d'une circulation
alternee par panneau et l'instauration d'un stationnement interdit sous et au droit de l'ouvrage d'art
pour permettre la mise en place de la nacelle du 22 juillet 2019 de 7h00 a 18h00,

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les
limitations ainsi apportees,

ARRETE :

Article I. La circulation sur la rue de Chamechaude, aux abord immediats du pont routier de la
RD 531 franchissant le Drac sera ponctuellement alternee par sens prioritaire pour permettre les
travaux d'inspection qui doivent etre merles. Cette restriction sera materialisee par un panneau du
type A3, ou A3a, ou A3b qui sera implante de part et d'autre de la section concernee par
l'intervention de la societe BOAS Services.
La circulation alternee sera regulee par l'installation de panneaux du type C18 et 615, le sens de
circulation prioritaire sera Mini en fonction de la densite de circulation constatee sur l'une ou
l'autre des voles).

Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder a l'ensemble des
habitations et des proprietes du secteur. II en sera de meme pour les riverains (habitants...) qui
devront etre en mesure d'acceder a leur(s) propriete(s) et aux differents locaux d'activites desservis
par la rue de la Cerisaie.

Article II. Les depassements dans l'emprise de la zone d'intervention seront interdits quelle(s)
que soi(en)t la ou les voies laissees libres a la circulation. Cette interdiction de depasser sera
materialisee par un ou plusieurs panneaux du type 63;

La circulation des pietons devra etre organisee en securite par un balisage adapte en fonction de la
position de la nacelle elevatrice. Un itineraire de deviation materialise par l'installation d'un panneau
portant la mention « pietons passez en face », ou tout autre inscription adaptee, sera mis en place
en amont et en aval de la zone ob seront menees les travaux afin d'assurer une continuite dans le
deplacement de ces usagers, y compris des personnes a mobilite reduite. Cette signalisation pourra
etre, le cas echeant, completee par la mise en place de barrier-es de chantier adaptees.

Article III. La vitesse des vehicules sera limitee a 30 km/h dans l'emprise eta l'approche de la
zone d'intervention. Cette disposition sera materialisee par des panneaux du type 614 portant la
mention « 30 ».

Article IV. Pendant la duree de l'intervention, le stationnement sera egalement interdit des
deux cOtes de la Rue de Chamechaude, sous le Pont, et 15 metres en amont et en aval de celui-ci,
pour permettre la mise en place de la nacelle elevatrice. Cette restriction sera materialisee par un ou
plusieurs panneau(x) du type 66a1 mis en place par la societe BOAS, beneficiaire du present arrete.

Article VI. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre ler de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article VII. L'ensemble de cette reglementation sera appliquee le 22 juillet 2019 de 7h00 A
18h00. Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers et des



intervenants sur le site sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees
pendant et/ou en dehors des horaires de travail sure chantier.

Article VIII. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage sur les lieux du chantier par le
beneficiaire, 8 jours avant la date d'intervention.

Article IX. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article X. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article Xl. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Notifie le : 17 JUL 20)9

Fait a Sassenage, le 16 juillet 2019.

Par delegation,
le 1er adjoint au Maire,

delegue a l'Administration ct aux,financqs,

/
Jell/111e IVIe/151,----""





REPUBLIQUE, FRAINcAl SE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N°2019/222

J.1.••••

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT

MISE EN CEUVRE DE SIGNALISATION HORIZONTALE (MARQUAGE ROUTIER) ET CREATION DE VOIE
DE BUS - AVENUE DE ROMANS (R.D. 1532), SUR LA SECTION ENTRE LE CHEMIN DU VINAY ET LA

RUE DE L'ARGENTIERE SITUEE EN AGGLOMERATION DE LA COMMUNE DE SASSENAGE.

Le Make de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 ao0t 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

VU les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose au transfert des
pouvoirs de police spec/ale de la circulation et du stationnement;

Vu l'avis favorable en date du 19 Juillet 2019 de la Direction departementale des Territoires de l'Isere (DDT38) en
charge des voiries classees a grande circulation dont la RD 1532 traversant la Commune de Sassenage;

Vu la demande de la societe EURO VIA, basee 4, Chemin du Drac, ZAC de Comboire, 38434 Echirolles, de proceder
a la mise en cEuvre d'un marquage routier pour la creation d'une vole de bus avenue de Romans (RD. 1532), sur
la section comprise entre le chemin du Vinay et la rue de l'Argentiere,

Considerant que cette voie est integree au domaine public routier metropolitain et situee en
agglomeration;

CONSIDERANT que pour permettre l'execution de cette intervention par la societe EUROVIA, II y a lieu
de reglementer la circulation et le stationnement sur les voiries publiques intercommunales, et le cas
echeant sur leurs dependances ; qu'il y a lieu d'assurer la securite des usagers et du personnel en
prevenant tout accident de circulation durant l'intervention de la societe EUROVIA ;

CONSIDERANT qu'il est necessaire d'etablir un arrete portant reglementation temporaire de la
circulation et du stationnement pour cette intervention;
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CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement la
limitation ainsi apportee.

ARRETE

ARTICLE I. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la erne partie du livre ter de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie - sera
mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul responsable
des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou insuffisance de
signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite. En fonction des besoins lies a ce type
d'intervention, il sera procede a l'instauration de tout ou partie des restrictions decrites ci-apres sur
l'ensemble des voiries publiques metropolitaines, et le cas echeant sur leurs dependances, dans leur(s)
partie(s) situee(s) en agglomeration:

- 1) Sur l'avenue de Romans, (R.D. 1532), une reduction de la largeur de chaussee sera instauree
par la droite sur l'une au l'autre des voies de circulation. Elle sera materialisee par un panneau
du type A3a qui sera implante a l'aval de la zone d'intervention. La circulation ne pourra pas
etre limitee a une vole de circulation. L'entreprise intervenante devra veiller a garder sur ces
2 voles le gabarit necessaire au passage des transports exceptionnels, a savoir : classe D,
longueur 45m, largeur 7m, hauteur 6m, tonnage 250t

- 2a) Le stationnement des vehicules pourra etre interdit a hauteur de chaque zone
d'intervention. Cette restriction sera, le cas echeant, materialisee par un panneau du type
B6a1 et levee par panneaux de fin de prescription de type B39;

- 2b) La vitesse des vehicules pourra 'etre limitee a 30 km/h au droit de chaque zone
d'intervention. Le cas echeant, cette restriction sera materialisee par panneaux du type B14
portant la mention « 30 » et levee par panneaux de fin de prescription de type B33;

- 2c) Les depassements dans l'emprise des zones d'intervention pourront etre interdits quelle(s)
que soi(en)t la ou les voles laissees libres a la circulation. Cette interdiction de depasser sera,
le cas echeant, materialisee par un panneau du type B3;

ARTICLE II. Si les interventions envisagees sont susceptibles de contraindre l'acces des bus des
lignes regulieres de la S.E.M.I.T.A.G au(x) point(s) d'arret positionne(s) dans l'emprise ou a proximite
immediate des zones d'intervention, le beneficiaire du present arrete sera chargé de prendre contacte,
au moms 72 heures avant le demarrage des interventions de marquage routier, avec cet exploitant
(courriel : correspondant-tag-travaux@semitag.fr — Telephone portable : 06 83 07 37 95 charge(e)
d'operations et des amenagements). II en sera de meme en cas de gene supposee pour les lignes de
bus dont le trace emprunte toute vole concernee par les operations precitees;

ARTICLE III. Pendant la duree du chantier les services de secours pourront acceder a l'ensemble
des habitations et des proprietes du secteur. II en sera de meme pour les riverains (habitants,
personnels d'entreprise...) qui devront etre en mesure d'acceder a leur(s) propriete(s) et aux differents
locaux d'activite(s) desservis par l'ensemble des voiries publiques metropolitaines, et le cas echeant
de leurs dependances, dans leur(s) partie(s) situee(s) en agglomeration;

ARTICLE IV. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué du 23 juillet 2019 au 14 Aot1t 2019,
selon les creneaux horaires decrits ci-apres:de 8h30 a 12h00 et de 13h30 a 17h00 eu egard a la densite
de circulation constatee sur l'ensemble des voiries publiques metropolitaines, et le cas echeant de
leurs dependances, dans leur(s) partie(s) situee(s) en agglomeration. Toutefois et si les conditions
requises pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions
pourront etre levees pendant et/ou en dehors des horaires de travail sur les differentes zones ou
seront effectuees chaque intervention de mise en ceuvre d'une signalisation horizontale (marquage
routier) et de pose de panneaux de signalisation verticale.



ARTICLE V. Le present arrete fera l'objet d'un affichage en Maine et copie devra etre presentee

par son beneficiaire, la societe EUROVIA, a tout moment lors de son intervention aux forces de l'ordre
ou a l'inspection du travail.

ARTICLE VI. Toute infraction au present arrete sera constatee et poursuivie conformement aux
lois et reglements en vigueur ;

ARTICLE VII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code des juridictions administratives,
le present arrete peut faire l 'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un Mai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut faire
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un dela' de 2 mois a compter
de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est repousse de
deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

ARTICLE VIII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Pol ice
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 22 juillet 2019.

LE MAIRE

.\\1:-°P—rna
Christian COIGNE

24 JUL 2019Notifie a l'interesse(e) le :

(11





REPUBLIQSJE FRAWAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/223

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT.

- ROUTE DU VERCORS A HAUTEUR DU N°21.
VOIE SITUEE EN AGGLOMERATION.

COMMUNE DE SASSENAGE.

Le Make de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux drafts et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les departements,
les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des metropoles ;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ; 1
Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2; 5.

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'in-Struction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I ---huitieme partie - signalisation temporaire - approuvee
par l'arr'ete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au transfert des
pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de police speciale de la circulation
et du stationnement;

Vu la demande formulee par l'entreprise RIBEIRO Maconnerie sise 50 avenue General Leclerc — 38 950 Saint Martin du
Vinoux de proceder a une livraison de materiel a l'adresse precitee;

CONSIDERANT la demande de l'entreprise RIBEIRO Maconnerie, de proceder a une liyraison de materiel a
l'adresse precitee II y a lieu de reglementer le stationnement de l'ensemble des usagers dans l'emprise de 3
emplacements situes en bordure Est de la chaussee, au droit du n°21;

CONSIDERANT les caracteristiques geornetriques de la Route du Vercors a hauteur du n°21, notamment la
largeur de la chaussee et de ses dependances (places de stationnement longitudinales), le sens unique de
circulation entrant dans le Bourg, il y a lieu de reglementer le stationnement de l'ensemble des usagers en ce
point;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

Ville de Sassenage
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ARRETE :

Article I. Le stationnement sera interdit dans l'emprise de 3 emplacements situes en bordure Est de la
Route du Vercors, au droit du n°21, excepte pour le ou les vehicules affectes a la livraison demandee par
l'entreprise Ribeiro Magonnerie. Cette restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneau(x) du type B6a1 ;

Article II. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8e' partie du livre ler de l'instruction
interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie - sera mise en place,
entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul responsable des accidents ou
dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou insuffisance de signalisation ou par l'inobservation
des mesures de securite;

Article III. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué le 25 juillet 2019, 7h30, 18h00. Toutefois et si
les conditions requises pour assurer la securite des usagers et des intervenants sur le site sont reunies, tout ou
partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors des horaires de l'intervention
precitee.

Article IV. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu des places de
stationnement neutralisees a l'occasion de la livraison de beton organisee par l'entreprise Ribeiro Magonnerie.

Article V. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement aux lois et
reglements en vigueurs ;

Article VI. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete
peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un delai de 2 mois
a compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de
son auteur, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de
recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de
l'ad ministration.

Article VII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police Municipale sont
charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 19 juin 2019.

Le Maire,

rist COIGNE ì,\V
Notifie le 24 JUL 2019 i 0 AA

)(4)



REPUBLIQUE FRANcAISE

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT ET DE L'ENVIRONNEMENT

POLE ESPACES PUBLICS DE PROXIMITE,

N/Ref. : 2019-224_Entreprise_RIBEIRO _Maconnerie_occup_DP_21_Route_du_Vercors.

ARRETE DE VOIRIE PORTANT
AUTORISATION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 2019-224

Objet: Occupation du domaine public routier et de ses dependances pour permettre a l'entreprise
RIBEIRO Maconnerie une livraison de materiel au n°21 de la Route du Vercors.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu les articles L. 2122-24, L. 2212-2, L. 2213-1 a L. 2213-6 du code general des collectivites
territoriales ;

Vu les articles L. 2122-1 a 4, et R. 2122-1 du code general de la propriete des personnes publiques ;

Vu les articles L. 113-2 et R. 116-2 du code de la voirie routiere ;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et 'administration;l

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre
2007;

Vu la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage en date du 2 decembre 2010 relative aux
droits de voirie;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre 2014 par lequel le Maire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipale lies a la competence voirie concernant
notamment le pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la demande par laquelle l'entreprise RIBEIRO Maconnerie - sise 50 avenue General Leclerc
38950 Saint Martin du Vinoux souhaite proceder a une livraison de materiel au n°21 de la Route du
Vercors et sollicite, a cc titre, l'autorisation pour occuper 3 emplacements de stationnement
longitudinaux existants implantes en bordure Est de la dite vole, au droit du n°21.

Toute la correspondanee dolt etre adressee impersonnellement a M. le Moire Boite Postale 31 - 38360 SASSENAGE
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ARRETE

Article 1 Autorisation

Le beneficiaire est autorise a occuper le domaine public routier et ses dependances (Route du Vercors,
a hauteur du n°21) dans l'emprise de 3 places de stationnement longitudinales existantes positionnees
en bordure Est de la voie et representant une surface estimee a 30m2 pour proceder a une livraison. A
charge pour le petitionnaire de se conformer aux dispositions des articles ci-apres.

Article 2 - Implantation

Le demandeur sera autorise a utiliser l'aire mentionnee a l'article 1 du present arrete. En aucun cas
l'occupation accordee ne pourra se prolonger pour une duree superieure a celle prevue dans le present
acte.

Article 3 - Date et duree

La date de cette occupation est fixee du 25 juillet 2019 de 8h00 a 18h00,

Article 4 - Redevance

Comme stipule al'article VII, « cas particulier n°4 », de la deliberation denommee « Droits de voirie »
votee fors de la séance du conseil municipal en date du 2 Decembre 2010, la presente autorisation
n'est pas soumise a redevance (1 jour d'occupation).

Article 5 - Responsabilite

Cette autorisation est delivree a titre personnel et ne peut etre cedee. Son titulaire est responsable,
tant vis-à-vis de la collectivite representee par le signataire que vis-a-vis des tiers, des accidents de
toute nature qui pourraient resulter de son occupation du domaine public necessaire a un
emmenagement telle que mentionnee a l'article 1 du present arrete.

Dans le cas ob l'execution de l'autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions definies
precedemment, le beneficiaire sera mis en demeure de remedier aux malfacons, dans un delai au
terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera a lui. Les frais inherents a cette intervention
seront ala charge du beneficiaire et recuperes par l'administration comme en matiere de contributions
directes.

Les droits des tiers sont et demeurent expressement reserves.

Article 6 - Validite et renouvellement de l'arrete. Remise en kat des lieux

La presente autorisation est delivree a titre precaire et revocable et ne confere aucun droit reel a son
titulaire : elle peut etre retiree, a tout moment, pour des raisons de gestion de voirie sans qu'il puisse
resulter, pour ce dernier, de droit a indemnite.

Mute la correspondance doit etre adressee impersormellement a M. le Maire - Boite Postale 31 - 38360 SASSENAGE 2



En cas de revocation de l'autorisation ou au terme de sa validite en cas de non renouvellement, son
beneficiaire sera tenu, sites circonstances l'exigent, de remettre les lieux dans leur etat primitif dans
le delai de un mois a compter de la revocation ou du terme de l'autorisation. Passe ce delai, en cas
d'inexecution, un proces-verbal sera dresse a son encontre. La remise en kat des lieux sera executee
d'office aux frais du beneficiaire de la presente a utorisation.

Article 7 — Recours

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete peut
faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un dela' de
2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut faire egalement faire l'objet d'un
recours gracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois compter de sa notification ou de son
affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a
compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Fait a SPssenage, le 19 juillet 2019.

Notifie le : 2 4 JUL 2019

Tout e la correspondance dolt etre adressee impersormellemem a M. le Maire - Boite Postale 31 - 38360 SASSENAGE 3
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,REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRtTE MUNICIPAL N°2019/225

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT
DEPLOIEMENT DE CABLE DE FIBRE OPTIQUE — AVENUE DE ROMANS, DE VALENCE, RUE FRANCOIS
GERIN, ROUTE DU VERCORS, CHEMIN DES COTES, VOIRIES PUBLIQUES METROPOLITAINES DANS

LEUR(S) PARTIE(S) SITUEE(S) EN AGGLOMERATION ET HORS AGGLOMERATION,
COMMUNE DE SASSENAGE.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux drolts et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departeMents, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ; a

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;
2

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route; .r.

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie signalisation tern poraire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au
transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concemant notamment le pouvoir de police
speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la demande de la societe CONECTICABO domiciliee 1555 route du Chene en Semine — 74910 US1NENS de proceder au
deploiement de cables de fibre optique sur les voles publiques metropolitaines situees en agglomeration
denommees : Avenue de Romans et de Valence (RD 1532), Rue Francois Gerin, Route du Vercors et Chemin des
Cotes.

Vu l'avis de la Direction departementale des territoires de l'lsere (DDT 38) en date du 19 Juillet 2019 relatif a la
RD 1532, vole classee & grande circulation et itineraire de con vol exceptionnel,

CONSIDERANT les caracteristiques geometriques des voies devant faire l'objet d'un deploiement de
cable de fibre optique, notamment leur largeur et leur trafic, ainsi que leur configuration (presence de
voie a sens unique de circulation, emplacements des chambres de tirage situees en milieu de
chaussee...), II y a lieu d'assurer la securite des usagers, du personnel et de prevenir des accidents de
circulation pendant l'intervention effectuee par la societe CONECTICABO sur les voiries
intercommunales dans leur(s) partie(s) situee(s) en agglomeration listees ci-avant ;

Ville de Sassenage
B.P. 31
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CONSIDERANT que pour permettre l'execution du deploiement des cables de fibre optique, il y a lieu
de reglementer la circulation et le stationnement sur les voiries intercommunales concernees,
conformement a la liste ci-dessus, dans leur(s) partie(s) situee(s) en agglomeration ;

CONSIDERANT qu'il est necessaire d'etablir un arrete portant reglementation temporaire de la
circulation et du stationnement pour cette intervention;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement la
limitation ainsi apportee.

ARRETE
ARTICLE I. La societe CONECTICABO est a utorisee a effectuer des travaux de deploiement de la
fibre optique sur les voiries publiques intercommunales enumerees ci-apres, dans leur(s) partie(s)
situee(s) en agglomeration :

- Avenue de Romans et de Valence, RD 1532 classee a grande circulation et itineraire de convoi
exceptionnel

- Rue Francois Gerin
- Route du Vercors
- Chemin des Cotes

ARTICLE II. Sous les prescriptions specifiques suivantes :

En dehors de la RD 1532, une largeur  minimale de vole de 2 metr es minimum devra etr e
maintenue au droit des chambres de tir age objet du deroulement de fibre optique. Sur  la
R.D 1532, une reduction de la largeur de chaussee sera instauree par la droite sur l'une au
l'autre des voies de circulation. Elle sera materialisee par un panneau du type A3a qui sera
implante a l'aval de la zone d'intervention. La circulation ne pourra pas etre limit& a une voie
de circulation. L'entreprise intervenante devra veiller a garder sur ces 2 voies le gabarit
necessaire au passage des transports exceptionnels, a savoir : classe D, longueur 45m, largeur
7m, hauteur 6m, tonnage 250t

Rue Francois Gerin : la chambre D2 141 se situe au milieu de la chaussee (rue en sens unique).
La cir cu la t ion  ser a  in t er r ompu e au  moyen  d' u n e sign alisa t ion  appr opr iee a  la  ch ar ge de
l' entrepr ise (panneau route bar ree » a l' entree de la rue + « deviat ion » en  direct ion du quai
du Furon et  ce durant  toute l' in tervent ion .

Avenue de Valence : La chambre D4 456 est situee au milieu du carrefour avec la rue Francois
Gerin et rue du Gila, l'attention du titulaire de la presente autorisation est attiree sur le
passage regulier de lignes d'autobus empruntant le tourne-a-gauche en direction de la rue du
GCra. Cette possibilite devra etre maintenue durant toute 'intervention;l aucune ligne de bus
ou vehicule hors gabarit ne devra etre empeche de tourner a gauche a ce carrefour.

C h em in  des C ot es (chambre D2 133 en milieu de chaussee) : la voie, sans issue, restera
accessible aux riverains.

En fonction des besoins des interventions (liste non exhaustive):



- La circulation pourra etre limitee a une seule vole regulee soit manuellement, par l'utilisation
de piquets mobiles K10, soit par la pose de panneaux specifiques imposant un regime de
priorite de type B15 et C18.

- La circulation des cycles et pietons pourra etre restreinte par la mise en place de barriere(s)
accompagnee(s) d'un panneau portant la mention « trottoir barre» ou piste « cyclable
barree » et appuye, selon le cas, par un element de signalisation du type BO. Le cas echeant,
un itineraire de deviation materialise par l'installation d'un ou plusieurs panneaux portant la
mention « pietons passez en face » ou « cycles passez en face » sera dispose en amont et en
aval;

- La vitesse des vehicules pourra etre limitee a 30 km/h au droit de chaque zone d'intervention.
Le cas echeant, cette restriction sera materialisee par panneaux du type B14 portant la
mention « 30>> et levee par panneaux de fin de prescription de type B33.

- Les depassements dans l'emprise des zones d'intervention pourront etre interdits quelle(s)
que soi(en)t la ou les voles laissees libres a la circulation. Cette interdiction de depasser sera,
le cas echeant, materialisee par un panneau du type B3;

ARTICLE III. A chaque entrée de rue traitee l'entreprise devra mettre en place, a l'attention de
l'ensemble des usagers, un panneau qui stipule les travaux (AK5), le risque de projection de gravillons,
de glissance....

ARTICLE IV. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la eme partie du livre ler de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie - sera
mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul responsable
des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou insuffisance de
signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

ARTICLE V. Si l'intervention envisagee est susceptible de contra indre l'acces des bus des lignes
regulieres de la S.E.M.I.T.A.G au(x) point(s) d'arret positionne(s) dans l'emprise ou a proximite
immediate de la zone d'intervention, le beneficiaire du present arrete sera chargé de prendre contact,
au moms 72 heures avant le demarrage des interventions, avec cet exploitant (courriel :
correspondant-tag-travaux@semitag.fr — Telephone portable : 06 83 07 37 95 charge(e) d'operations
et des amenagements).

ARTICLE VI. Prealablement a chaque prestation, l'entreprise intervenante devra prendre attache
aupres des services techniques de la Commune de Sassenage (courriel : Accueil-
technioue@sassenage.fr — Telephone standard : 04 76 26 72 71), au moms 72 heures avant le
dernarrage du chantier, pour les en informer. L'objectif etant notamment de verifier si la zone
d'intervention se situe sur un itineraire du car qui assure, pour le compte de la collectivite, le
ramassage et la depose scolaire.

ARTICLE VII. Pendant la duree des interventions de la societe CONECTICABO, les riverains pourront
acceder a leur(s) propriete(s) et les services de secours a l'ensemble des habitations et autres
proprietes de ce secteur ;

ARTICLE VIII. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué du lER au 4 aced 2019, selon les
creneaux horaires decrits ci-apres: de 7h00 a 19h00 a l'exception de la RD 1532 oil, compte tenu du
trafic de cette vole, les travaux ne pourront etre effectues en dehors de plages horaires de 8h30 a
12 h00 et de 13h30 a 17 h30 .



ARTICLE IX. Le present arrete sera affiche en Maine pendant deux mois a compter de sa signature.
L'entreprise intervenante dolt etre en mesure de le presenter a tout moment en cas de controle des
forces de l'ordre ou de l'inspection du travail.

ARTICLE X. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement

aux lois et reglements en vigueurs ;

ARTICLE XI. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code des juridictions administratives,
le present arrete peut faire l 'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un Mai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut faire
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois a compter
de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le dela' de recours contentieux est repousse de
deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

ARTICLE XII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Pol ice
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 19 juillet 2019.

Le Maire,

ristian COIGNE

Notifie le : 2 4 JUL 2019

isigy



RtPUBLIQUE FRANcA1SE

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT ET DE L'ENVIRONNEMENT

POLE ESPACES PUBLICS DE PROXIMITE

N/Ref. :2019-227_S0ciete_Chapes Concept _occup_DP_21-23_Avenue_de_Romans

A

ARRETE DE VOIRIE PORTANT
AUTOMATION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 2019-227

.1.110N U M IU M IN A

Objet: Occupation du domaine public routier et de ses dependances l'avenue de Romans a hauteur
du 21/23 dans l'emprise 92m2 afin de proceder a la realisation de coulage des chapes de l'ensemble
du batiment par l'entreprise Chapes concept sise 38 rue du Bourgamon 38400 Saint Martin d'Heres.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu les articles L. 2122-24, L. 2212-2, L. 2213-1 a L. 2213-6 du code general des collectivites
territoriales ;

Vu

Vu

Vu

les articles L. 2122-1 a 4, et R. 2122-1 du code general de la propriete des personnes publiques ;

les articles L. 113-2 et R. 116-2 du code de la voirie routiere ;

les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu le reglement general de voirie metropolitain au titre du pouvoir de police de la circulation et
du stationnement, dispositions administratives et techniques applicables a compter du ler aout 2018,
approuve par deliberation du conseil metropolitain en date du 6 juillet 2018;

Vu la deliberation du Conseil Metropolitain de Grenoble-Alpes Metropole en date du 18
septembre 2015 fixant les tarifs relatifs aux occupations du domaine public routier a compter du 1"
janvier 2016 sur le territoire de Grenoble-Alpes Metropole;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre 2014 par lequel le Maire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipale lies h la competence voirie concernant
notamment le pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la demande par laquelle la societe Chapes Concept domiciliee 38, rue du Bourgamon -38 400 Saint
Martin d'Heres souhaite proceder au travaux de coulage de chapes sur le batiment situe au 21-23
avenue de Romans et sollicite, a ce titre, l'autorisation pour occuper une emprise correspondant
92m2 situee sur l'avenue de Romans cOte Nord/Ouest ;

Vu l'arrete n°2019-093 en date du 10 avril 2019 qui auto rise l'entreprise Chapes Concept a occuper le
domaine public routier;

Toute la correspondance doit etre adressee impersonnellement A NI. le Maire - Boite Postale 31 - 38360 SASSENAGE
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ARWETE

Article 1 - Redevance

En application de la deliberation votee en séance du Conseil Metropolitain de Grenoble-Alpes
Metropole en date du 18 septembre 2015, la presente prolongation d'autorisation d'occupation du
domaine public routier est soumise a la perception de droits de voirie dont le montant est detaille ci-
apres:

Tarifs droits de voirie

Draft fixe pour chaque autorisation de voirie ............... 16.45 C

Travaux affectant le domaine public.

- Encombrement du domaine public

Les deux premieres semaines par semaine et par tranche de 10m2:
La semaine (toute semaine commencee est due en totalite) ...10.25€

Les recettes liees a la perception de ces droits de voirie et a la redevance d'occupation du domaine
public (routier) seront encaissees sur le conipte FIN/7343/ONV.

CoOt total de l'occupation du Domaine Public:

Modification de la surface de remprise et de la periode Total net (frais fixes
d'occupation. Application de la deliberation votee en seance du + montants lies a
conseil municipal en date du 2 decembre 2010. l'occupation du

Frais fixes. domaine public):

Cout Total redevance
Surface hebdomadaire Sous total occupation du

occupee (en Tranche par tranche de surface domaine public
Droit fixe. m2) de 10m2 10m2 d'occupation routier:

1 16.45 € 92.00 9.00 10.25 92.25 108.70€

Article 2- Responsabilite

Cette autorisation est delivree a titre personnel et ne peut etre cedee. Son titulaire est responsable,
tant vis-a-vis de la collectivite representee par le signataire que vis-a-vis des tiers, des accidents de
toute nature qui pourraient resulter de l'occupation du domaine public telle que mentionnee a l'article
1 du present arrete.

Dans le cas oü l'execution de l'autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions definies
precedemment, le beneficiaire sera mis en demeure de remedier aux malfacons, dans un Mai au
terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera a lui. Les frais inherents a cette intervention
seront a la charge du beneficiaire et recuperes par l'administration comme en matiere de contributions
directes.

Les droits des tiers sont et demeurent expressement reserves.

Toute a cotTespondanee dolt etre adressee impersonnellement a M. le Maire - Boite Postale 31 - 38360 SASSEN AGE



Article 3 - Date et duree

La date de cette occupation est fixee du 5 au 9 ao0t 2019, de 8h00 a 18h00. La presente autorisation
est delivree a titre precaire et revocable et ne confere aucun droit reel a son titulaire : elle peut etre
retiree, a tout moment, pour des raisons de gestion de voirie sans qu'il puisse resulter, pour ce dernier,
de droit a indemnite.

En cas de revocation de l'autorisation ou au terme de sa validite en cas de non renouvellement, son
beneficiaire sera tenu, si les circonstances l'exigent, de remettre les lieux dans leur etat primitif dans
le delai d'un mois a compter de la revocation ou du terme de l'autorisation. Passé ce delai, en cas
d'inexecution, un proces-verbal sera dresse a son encontre. La remise en kat des lieux sera executee
d'office aux frais du beneficiaire de la presente autorisation.

Article 4 — Recours

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete peut
faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un delai de
2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut faire egalement faire l'objet d'un
recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son
affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires
compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Fait a Spssenage, le 22 juillet 2019.

Le Maire,

Christia

Notifie le 3o JUL 2019

Toute Ia emespondance dolt &re adressee impersonnellement a vt. k Maire - Boite Postale 31 - 38360 SASSENAGE 3





RPUBLIQIJE FRANcA1SE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N°2019/228

Sassenage
/ . A,,iv iae

I

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT

TRAVAUX DE COULAGE DE CHAPES DANS LE CADRE DU CHANTIER 21-23 - AVENUE DE ROMANS
(R.D. 1532), SITUEE EN AGGLOMERATION DE LA COMMUNE DE SASSENAGE.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux drafts et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la !al n° 2015-991 du 7 coat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere Pyre I - huitierne partie - signalisation temporaire
approuvee par I/arrest-6 interministeriel du 6 novembre 1992 moclifie) ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose au transfert des
pouvoirs de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu l'avis favorable en date du 26 juillet 2019 de la Direction departementale des Territoires de l'Isere (DDT38) en
charge des voiries classees a grande circulation dont la RD 1532 traversant la Commune de Sassenage;

Vu la demande de la societe Chapes Concept, 38 rue du Bourgamon 38400 Saint Martin d'Heres, d'effectuer le
coulage de chapes pour la renovation d'un botiment d'habitation avenue de Romans (R.D. 1532).

Considerant que cette voie est integree au domaine public routier metropolitain et situee en
agglomeration ;

CONSIDERANT que pour permettre l'execution de cette intervention par la societe Chapes Concept, il
y a lieu de reglementer la circulation et le stationnement sur les voiries publiques intercommunales,
et le cas echeant sur leurs dependances ; qu'il y a lieu d'assurer la securite des usagers et du personnel
en prevenant tout accident de circulation durant l'intervention de la societe Chapes Concept.

CONSIDERANT qu'il est necessaire d'etablir un arrete portant reglementation temporaire de la
circulation et du stationnement pour cette intervention;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement la
limitation ainsi apportee. Ville de Sassenage

13.P. 31
38360 Sassenage

T61: 04 76 27 48 63

Fax : 04 76 53 52 17

umliricesassenage.fr
www.sassenage.fr



ARRETE

ARTICLE I. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la eme partie du livre 1" de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie - sera
mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul responsable
des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou insuffisance de
signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite. En fonction des besoins lies a ce type
d'intervention, il sera procede a l'instauration de tout ou partie des restrictions decrites ci-apres sur
l'ensemble des voiries publiques metropolitaines, et le cas echeant sur leurs dependances, dans leur(s)
partie(s) situee(s) en agglomeration:

- 1) Sur l'avenue de Romans, (R.D. 1532), une reduction de la largeur de chaussee sera instauree
par la droite sur l'une au l'autre des voies de circulation. Elle sera materialisee par un panneau
du type A3a qui sera implante a l'aval de la zone d'intervention. La circulation ne pourra pas
etre limitee a une voie de circulation. L'entreprise intervenante devra veiller a garder sur ces
2 voles le gabarit necessaire au passage des transports exceptionnels, a savoir : classe D,
longueur 45m, largeur 7m, hauteur 6m, tonnage 250t

- 2a) Le stationnement des vehicules pourra etre interdit a hauteur de chaque zone
d'intervention. Cette restriction sera, le cas echeant, materialisee par un panneau du type
B6a1 et levee par panneaux de fin de prescription de type B39;

- 2b) La vitesse des vehicules pourra etre limitee a 30 km/h au droit de chaque zone
d'intervention. Le cas echeant, cette restriction sera materialisee par panneaux du type B14
portant la mention ( 30 » et levee par panneaux de fin de prescription de type B33;

- 2c) Les depassements dans l'emprise des zones d'intervention pourront etre interdits quelle(s)
que soi(en)t la ou les voies laissees libres a la circulation. Cette interdiction de depasser sera,
le cas echeant, materialisee par un panneau du type B3;

ARTICLE II. Si les interventions envisagees sont susceptibles de contraindre l'acces des bus des
lignes regulieres de la S.E.M.I.T.A.G au(x) point(s) d'arret positionne(s) dans l'emprise ou a proximite
immediate des zones d'intervention, le beneficiaire du present arrete sera charge de prendre contact,
au moms 72 heures avant le demarrage des interventions de marquage routier, avec cet exploitant
(courriel : correspondant-tag-travaux@semitag.fr — Telephone portable: 06 83 07 37 95 charge(e)
d'operations et des amenagements). II en sera de meme en cas de gene supposee pour les lignes de
bus dont le trace emprunte toute voie concernee par les operations precitees;

ARTICLE III. Pendant la duree du chantier les services de secours pourront acceder a l'ensemble
des habitations et des proprietes du secteur. II en sera de meme pour les riverains (habitants,
personnels d'entreprise...) qui devront etre en mesure d'acceder a leur(s) propriete(s) et aux differents
locaux d'activite(s) desservis par l'ensemble des voiries publiques metropolitaines, et le cas echeant
de leurs dependances, dans leur(s) partie(s) situee(s) en agglomeration;

ARTICLE IV. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué du 5 au 9 al:Alt 2019, selon les
creneaux horaires decrits ci-apres: de 8h00 a 18h00 eu egard a la densite de circulation constatee sur
l'ensemble des voiries publiques metropolitaines, et le cas echeant de leurs dependances, dans leur(s)
partie(s) situee(s) en agglomeration. Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des
usagers sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en
dehors des horaires de travail sur les differentes zones ou seront effectuees chaque intervention de
mise en ceuvre d'une signalisation horizontale (marquage routier) et de pose de panneaux de

signalisation verticale.



ARTICLE V. Le present arrete fera devra etre appose durant toute l'occupation sur la cloture de
chantier par le beneficiaire de la presente autorisation qui devra etre en mesure de le produire a tout
moment lors de son intervention aux forces de l'ordre ou a l'inspection du travail.

ARTICLE VI. Toute infraction au present arrete sera constatee et poursuivie conformement aux

lois et reglements en vigueur ;

ARTICLE VII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code des juridictions administratives,
le present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un délai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut faire
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois a compter
de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le dela' de recours contentieux est repousse de
deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

ARTICLE VIII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 22 juillet 2019.

LE MAIRE

Christian COIGN

Notifie a l'interesse(e) le : 3 g JUL 2019





RtPUBLIQUE FRANcAISE

Arrete du Maire

1\1° 2019-229 - Objet: Stationnement dun vehicule d'information sur les travaux de
l'A480

Le Maire de la Ville de Sassenage,

Vu les articles L2211-1, L2212-1, L2212-2, L2213-1, L2213-2 et suivants du Code General
des Collectivites territoriales,

Vu le Code de la Route et notamment les articles R411-2 et suivants, R411-25 et
suivants, R413-1 et suivants, R414-14,

Vu la demande formulee par Celia HELAN, consultante de la societe Insign,

Considerant que dans le cadre de la journee d'information sur les travaux de l'A480, qui
aura lieu le mercredi 7 aout 2019 de 10 heves a 16 heures ii y a lieu de reglementer le
stationnement

Considerant que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie
pleinement les mesures apportees,

ARRtTE

Artie..1„.; Le stationnement sera interdit place de la Liberation devant le salon de toilettage
« Dog forever »

Article 2: Une signalisation reglementaire sera mise en place par les services de la
Police Municipale de la Ville de Sassenage.

Article 3 Le present arrete est adresse pour information aux personnes suivantes
• L'adjoint delegue a la tranquillite publique, la prevention, a la securite et a

Ilevenementiel Monsieur D'OLIVIER-QUINTAS
• La Directrice Generales des Services : Madame CAILLAT
• La Directrice de (information et des relations exterieures : Madame FERRONATO
• Le responsable de la police municipale : Monsieur FILLET
• La Gendarmerie de Sassenage

(14;)'

Ville deSassenage
B.F. 31
38360 Sassenage
Tel : 04 76 27 48 63
Pax : 04 76 53 52 17
mairicesassenage.fr



Article 4: La Directrice Generale des Services, le Commandant de la Gendarmerie, le
Responsable de la Police Municipale sont charges, chacun en ce qui les concerne, de
l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE,

Le Maize,

Christian COIGNE

Numero d'affichage :
Date et affichage

En application des articles R. 421-1 A R. 421-7 du code de justice administrative, fe preSent arrelo (ou la presente
decision) pout faire robjet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble: dens un dotal
de 2 rnois Acompter de sa notification ou de son affichage.
1/ pout egalement faire robjet d'un recours eracieux aupres de son auteur , clans on Mai de 2 mots a  compter  de
se notification ou de son affichage.
Dans ce cas, le a la i de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a  compter  dune
nouvelle decision de radministration.



REPUBLIOSIE FRANOISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/230

ARRtTE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Rue de Belledonne, au droit de la raquette de retournement situee a l'extremite Nord. Portion de

vole situee en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n'83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 Groat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu to Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 6 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie signalisation teniporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement general de voirie metropolitain au titre du pouvoir de police de la circulation et du
stationnement, dispositions administratives et techniques applicables a cornpter du l er aoCit 2018, approuve par
deliberation du conseil metropolitain en date du 6 juillet 2018;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au
transfert des pouvoirs de police municipal lies b la competence voirie concemant notamment le pouvoir de
police speciale de la circulation et du stationnement;

Vu la demande de l'entreprise GTP domiciliee 1, rue Marcel Chabloz— 38 400 Saint Martin d'Heres de proceder
la realisation de branchement(s) sur le reseau public de distribution en electricite de la rue de Belledonne, a son
extremite Nord, au droit de la raquette de retournement, pour l'enfouissement d'un cable Enedis RC EXT BT
12KVA reliant la propriete de Monsieur TURC.

CONSIDERANT la configuration de la rue de Belledonne au droit de sa raquette de retournement
situee a son extremite Nord, notamment la largeur de la chaussee en ce point, il y a lieu de
reglementer la circulation et le stationnement de l'ensemble des usagers a cet endroit;

CONSIDERANT que les travaux precites necessitent de proceder a la mise en place d'une reduction
de la largeur de la chaussee de la rue de Belledonne au droit de sa raquette de retournement;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les

limitations ainsi apportees ;

Ville de Sassenage
B.P. 31
38360 Sassenage

Tel : 04 76 27 48 63

Fax : 04 76 53 52 17
mairiegsasse nage.fr
www.sassenage.fr



ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de la rue de Belledonne sera retrecie ponctuellement par la
droite et/ou par la gauche a hauteur de sa raquette de retournement situee a son extremite Nord.
Cette restriction sera materialisee par des panneaux du type A3, ou A3a, ou A3b qui seront disposes
par l'entreprise GTP a l'aval de la zone d'intervention.

- En complement, l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de circulation prioritaire
sera fonction de la densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des voies), pourra etre
envisagee autant que de besoins, soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11 ; pourra etre
instauree pour l'ensemble des vehicules. Pendant la duree du chantier les services de secours
devront pouvoir acceder a l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur. II en sera de
meme pour les riverains (habitants...) qui devront etre en mesure d'acceder a leur(s) propriete(s) et
aux differents locaux d'activites desservis par la rue de Belledonne.

Article II. La circulation des pietons sera ponctuellement interdite dans l'emprise de la
raquette de la rue de Belledonne, a hauteur de la zone de travaux uniquement. L'attention du
petitionnaire est attiree sur le fait que de nombreux pietons transitent par ce lieu du fait de la
proximite d'un groupe scolaire. II conviendra de materialiser un itineraire de deviation en procedant

l'installation d'un panneau portant la mention « pietons passez en face », ou toute autre
inscription adaptee qui sera mis en place en amont et en aval de la zone de chantier afin d'assurer
une continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris des personnes a mobilite reduite.
Cette signalisation pourra etre, le cas echeant, completee par la mise en place de mobilier urbain
(barrieres...).

Article III. Pendant la duree du chantier le stationnement sera ponctuellement interdit au droit
de la zone de travaux. Toutefois, cette restriction ne concerne pas le ou les vehicules qui
interviendront dans le cadre du chantier. Cette interdiction sera materialisee par un ou plusieurs
panneau(x) du type B6a1 ;

Article IV. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8' partie du livre le' de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article V. L'ensemble de cette reglementation entrera en vigueur du 26 juillet au 27 acid
2019, de 8h00, a 17h30. Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers
sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en
dehors des horaires de travail sur le chantier.

Article VI.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article VII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article VIII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un dela' de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le dela' de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article IX. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.



Article VIII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un dela' de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un délai de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article IX. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Notifie le : 5 JUL 201S

Fait a Sassenage, le 23 juillet 2019.

Le Maire,

Chflistian COIGNE





R.L.TUBLIQUE FRA WAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/231

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT.

Chemin des Cuves, voirie intercommunale situee en partie agglomeree de la Commune de
Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'Etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 000t 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n02014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose t au transfert des
pouvoirs de police speciale de la circulation et du stationnement;
Vu la deliberation municipale du 8 septernbre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de 5 e me adjoint
au moire;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAIRE, 5eme adjoint
Moire, dans le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu la demande de la societe ERT Technologies domiciliee 1 avenue Louis Bleriot — 69680 CHASSIEU de proceder
au tirage d'un cable de fibre optique au draft du 2 chemin des Cuves,

CONSIDERANT les caracteristiques dimensionnelles du chemin des cuves et le stationnement des
riverains qui occupe le parking des cuves, ii y a lieu de reglementer le stationnement sur cette vole;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les
limitations ainsi apportees ;

ARRETE :

Ville de Sassenage
13.P. 31

38360 Sassenage

Trel : 04 76 27 48 63

04 76 53 52 17
mairicosassenage.fr
www.sassenage.fr



Article I. L'acces au chemin des Cuves sera temporairement interdit durant l'intervention de la
societe ERT Technologies le lundi 29 juillet 2019 de 7h00 a 10h00 dans le sens Place Reverdy Parking
des Cuves. Cette restriction sera materialisee par la mise en place d'un panneau du type Hai au droit
du carrefour du Chemin des cuves avec la place Reverdy. Cette signalisation pourra etre, le cas
echeant, completee par la mise en place de mobilier urbain (barrieres...). La sortie des vehicules
stationnes sur le parking des cuves devra etre possible durant toute l'intervention de la societe ERT
Technologies dans le sens parking des Cuves Place Louis Reverdy.

Article II. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre 1" de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie - sera
mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul responsable
des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou insuffisance de
signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;
Article III. Cette reglementation sera appliquee le 29 juillet 2019, de 7h00 a 10h00. Le present
arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le site.
Article IV. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement aux
lois et reglements en vigueurs ;
Article V. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un dela' de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement
faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a compter de sa
notification ou de son affichage. Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est repousse de deux mois
supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.
Article VI. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Notifie le: 29 JUL 2019

Fait a Sassenage, le 26 juillet 2019.

L'adjoint delegue a l'espace public de
proximite et aux grands projets,

Amedee



REPUBLIQIIE FRAKAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/232

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU STATIONNEMENT

RUE FRANCOIS GERIN
VOIE SITUEE EN AGGLOMERATION DE LA COMMUNE DE SASSENAGE

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les departements,
les regions et l'etat ;

Vu la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des metropoles ;

Vu les articles L.2213-1 b L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-5 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I huitieme partie - signalisation temporaire approuvee
par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au transfert des
pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de police speciale de la circulation
et du stationnement;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRA1RE au rang de .5eme adjoint au moire;

Vu l'arrete municipal n" 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRA1RE, Seme adjoint Moire, dons
le domaine du bien public et des grands projets ;

CONSIDERANT la demande formulee par la societe BONIN T.P — sise — 9396 route du pont d'Izeron — 38160
IZERON de proceder a la realisation d'une place de stationnement reservee aux personnes a mobilite recluite au
droit du portail d'acces a l'ecole Vercors, sur la periode du 30 juillet 2019, 14h00, au 31 juillet 2019, 18h00.

Qu'il y a lieu d'une part d'interdire la circulation pietonne au droit de l'intervention de ladite entreprise sur le
trottoir Nord de la chaussee;

CONSIDERANT D'AUTRE PART la necessite d'interdire le stationnement au droit de la zone d'intervention de
l'entreprise « Bonin T.P » et de recluire la largeur de la chaussee en ce point, le tout sur la merne periode du 29
juillet 2019, 14h00, au 31 juillet 2019, 18h00.

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations

ainsi apportees ;
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ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de la rue Francois Gerin sera retrecie par la gauche, au droit de la zone
ou des travaux d'amenagement d'une place de stationnement reservee aux personnes a mobilite reduite doivent
etre merles par la societe « Bonin T.P ». Cette restriction sera materialisee par un panneau du type A3b qui sera
implante a l'amont de la section de la voie concernee par les travaux.

Article II. La circulation pietonne sera interdite sur une longueur de 10 ml sur le trottoir Nord de la rue
Francois Gerin, au droit de l'espace ou dolt etre amenagee une place de stationnement reservee aux personnes a
mobilite reduite, a proximite du portail d'acces a l'ecole Vercors Furon. Cette restriction sera materialisee, par la
societe « Bonin T.P », l'aide d'un ou de plusieurs panneau(x) portant l'indication « pietons, utilisez le trottoir
d'en-face » en amont et en aval de la zone de travaux.

Article III. Pendant la duree des travaux aucun stationnement ne sera autorise dans l'emprise de 2 places,
excepte pour le ou les vehicules affectes au chantier. Cette restriction sera materialisee par un ou plusieurs
panneau(x) du type B6a1 ;

Article IV. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la erne partie du livre ler de l'instruction
interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie - sera mise en place,
entretenue et deposee par la societe « Bonin T.P » qui sera seule responsable des accidents ou dommages causes
aux tiers pouvant survenir par defauts ou insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de
securite.

Article V. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué du 30 juillet, 14h00, au 31 juillet 2019,
18h00. Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers et des intervenants sur le site
sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors des
horaires de l'intervention precitee.

Article VI. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du trottoir Nord
de la chaussee neutralise pour les besoins de la societe « Bonin T.P» durant toute la duree du chantier.

Article VII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement aux lois et
reglements en vigueur.

Article VIII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete
peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un delai de 2 mois
a compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de
son auteur, dans un alai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le Mai de
recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de
l'administration.



Article IX. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police Municipale sont
charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 30 juillet 2019.

Par delegation,
le Seme adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands_projets,

Amedee MATRAIRE.l

Notifie le : 3 ;ilk, 2O19





REPUBLIQUE FRAKAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/232

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU STATIONNEMENT
RUE FRANCOIS GERIN

VOIE SITUEE EN AGGLOMERATION DE LA COMMUNE DE SASSENAGE

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les departements,
les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des metropoles ;

Vu les articles L.2213-1 b L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur Ia signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire - approuvee
par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu Parr-este municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au transfert des
pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de police speciale de la circulation
et du stationnement;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRA1RE au rang de 5eme adjoint au maire ;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAIRE, 5eme adjoint Maire, dans
le domaine du bien public et des grands projets ;

CONSIDERANT la demande formulee par la societe BONIN T.P — sise — 939B route du pont d'Izeron — 38160
IZERON de proceder a la realisation d'une place de stationnement reservee aux personnes a mobilite reduite au
droit du portail d'acces al'ecole Vercors, sur la periode du 30 juillet 2019, 14h00, au 31 juillet 2019, 18h00.

Qu'il y a lieu d'une part d'interdire la circulation pietonne au droit de l'intervention de ladite entreprise sur le
trottoir Nord de la chaussee;

CONSIDERANT D'AUTRE PART la necessite d'interdire le stationnement au droit de la zone d'intervention de
l'entreprise « Bonin T.P » et de recluire la largeur de la chaussee en ce point, le tout sur la meme periode du 29
juillet 2019, 14h00, au 31 juillet 2019, 18h00.

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;
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ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de la rue Francois Gerin sera retrecie par la gauche, au droit de la zone
ob des travaux d'amenagement d'une place de stationnement reservee aux personnes a mobilite recluite doivent
etre merles par la societe « Bonin T.P ». Cette restriction sera materialisee par un panneau du type A3b qui sera
implante a l'amont de la section de la vole concernee par les travaux.

Article II. La circulation pietonne sera interdite sur une longueur de 10 ml sur le trottoir Nord de la rue
Francois Gerin, au droit de l'espace ob doit etre amenagee une place de stationnement reservee aux personnes a
mobilite recluite, a proximite du portail d'acces a l'ecole Vercors Furon. Cette restriction sera materialisee, par la
societe « Bonin T.P », l'aide d'un ou de plusieurs panneau(x) portant l'indication « pietons, utilisez le trottoir
d'en-face » en amont et en aval de la zone de travaux.

Article III. Pendant la duree des travaux aucun stationnement ne sera autorise dans l'emprise de 2 places,
excepte pour le ou les vehicules affectes au chantier. Cette restriction sera materialisee par un ou plusieurs
panneau(x) du type B6a1 ;

Article IV. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8' partie du livre ler de l'instruction
interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie - sera mise en place,
entretenue et deposee par la societe « Bonin T.P » qui sera seule responsable des accidents ou dommages causes
aux tiers pouvant survenir par defauts ou insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de
securite.

Article V. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué du 30 juillet, 14h00, au 31 juillet 2019,
18h00. Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers et des intervenants sur le site
sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors des
horaires de l'intervention precitee.

Article VI. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du trottoir Nord
de la chaussee neutralise pour les besoins de la societe « Bonin T.P» durant toute la duree du chantier.

Article VII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement aux lois et
reglements en vigueur.

Article VIII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete
peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un delai de 2 mois
a compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de
son auteur, dans un dela' de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le Mai de
recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de
l'administration.



Article IX. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police Municipale sont
charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 30 juillet 2019.

Par delegation,
le 5ème adjoint au Ma ire,

delegue au domaine public et aux grands projets,

Amedee MATRAIRE.t•

Notifie le : 3 __PI 201B





RETUBLIQUE FRAKAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/233

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU
STAT1ONNEMENT.

Avenue de Valence (R.D 1532) au droit de son intersection avec les rues Francois Gerin et du Gua -

Section de vole situee en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu Ia loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose'notamment au
transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de
police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de Seim
adjoint au ma/re;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Ameclee MATRAIRE, 5eme
adjoint Make, dans le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu l'avis favorable des services de la Direction Departementale des Territoires (0.0.T) de risere, representant le Prefet de
rlsere au tire des routes a grande circulation, en date du 6 aoCit 2019;

Vu la demande de rentreprise CONSTRUCTEL sise rue des Chartinieres Z.A Parc du col vert - 01 120 DAGNEUX de
proceder a des travaux de tirage et de raccordement d'une fibre optique dans une chambre de telecommunication
implantee sous la vole Est de l'avenue de Valence (R.D 1532), a hauteur de son intersection avec les rues Francois Gerin et
du Guel;

CONSIDERANT que pour permettre a la societe CONSTRUCTEL sise — Rue des Chartinieres Z.A
Parc du col vert - 01 120 DAGNEUX de proceder a des travaux de tirage et de raccordement d'une
fibre optique dans une chambre de telecommunication implantee sous la vole Est de l'avenue de
Valence (R.D 1532), a hauteur de son intersection avec les rues Francois Gerin et du Gua, et qu'a
cette fin ml convient de mettre en place des restrictions de circulation, pour ('ensemble des usagers,
sur l'avenue de Valence (R.D 1532) au droit de la zone d'intervention;
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CONSIDERANT les caracteristiques geometriques de l'avenue de Valence (R.D 1532), notamment la
largeur de la chaussee Est au droit de la zone d'intervention de la societe CONSTRUCTEL;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les
limitations ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de l'avenue de Valence - R.D 1532 - sera recluite
ponctuellement par la droite, sur la voie de circulation Sud>Nord (Sassenage>Noyarey), a hauteur de
son intersection avec les rues Francois Gerin et du Gua. Le flux de vehicules circulant dans ce sens
sera reporte, au moms pour partie, sur la vole centrale. Cette restriction sera materialisee par un
panneau du type A3a qui sera implante a l'aval de la zone d'intervention.

Article II. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder
l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur. II en sera de meme pour les riverains
(habitants, personnels d'entreprise...) qui devront etre en mesure d'acceder a leur(s) propriete(s) et
aux differents locaux d'activite(s) du secteur desservi par l'avenue de Valence (R.D 1532), les rues
Francois Gerin et du Gua.

Article III. Lors de la mise en place de la reduction de la largeur de chaussee sur l'avenue de
Valence — R.D 1532 —, a hauteur de son intersection avec les rues Francois Gerin et du Gua,
l'entreprise devra veiller a garder le gabarit necessaire au passage des transports exceptionnels,
savoir : categorie 3, classe D, longueur 45m, largeur 7m, hauteur 6m, tonnage 250t.

Article IV. Pendant la duree du chantier aucun stationnement ne sera autorise dans l'emprise
de la zone ob se derouleront les travaux, excepte pour le ou les vehicule(s) affecte(s) a cette mission.
Cette restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B6a1 ;

Article V. Si les travaux envisages sont susceptibles de contraindre la circulation des bus des
lignes regulieres de la S.E.M.I.T.A.G qui evoluent sur l'avenue de Valence (R.D 1532) et la rue du
Gua, la societe CONSTRUCTEL sera chargee de prendre contacte, au moms 72 heures avant le
demarrage du chantier, avec cet exploitant (courriel : correspondant-tag-travaux@semitag.fr — 06 83
07 37 95 charge(e) d'operations et des amenagements). II en sera de meme en cas de gene
supposee pour les autres lignes de bus dont le trace emprunte les voies precitees;

Article VI. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre ler de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article VII. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué pendant une duree de 1 jour, sur
la periode comprise entre le 7 et le 23 ao0t 2019, dans le respect des creneaux horaires journaliers
decrits ci-apres, eu egard a la densite de circulation constatee sur l'avenue de Valence: de 8h00
12h00 et de 13h30 a 17h30. Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des
usagers sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant les
horaires de travail sur le chantier.

Article VIII. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du
chantier.

Article IX. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article X. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de



Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le dela' de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article Xl. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 6 aoCit 2019.

Par delegation,
le 5eme adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux_gran_ds projets,

Amedee MATRA

Notifie le: - 6 ANT 2019
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REPUBLIQUE FRAKAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/234

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU STATIONNEMENT

ENTRE LES N°39 ET 45 DE LA RUE DE LA REPUBLIQUE.
VOIE SITUEE EN AGGLOMERATION DE LA COMMUNE DE SASSENAGE.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les departements,
les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des metropoles ;

Vu les articles L.2213-1 b L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire - approuvee
par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Maire de Sassenage s'est oppose notamment au transfert des
pouvoirs de police municipal lies b la competence voirie concemant notamment le pouvoir de police speciale de la circulation
et du stationnement;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de Se me adjoint au moire;

Vu l'arrete municipal n° 2015-262 du 13 septembre 2015 portant delegation b Amedee MATRAIRE, 5eme adjoint Moire, dons
le domaine du bien public et des grands projets ;

CONSIDERANT la demande formulee par la societe CONSTRUCTEL— sise - 9 avenue de la Falaise — 38360
SASSENAGE de proceder a des travaux d'aiguillage et de reparation de conduite de telecommunication
implantees sous la rue de la Republique, entre les n°39 et 45, sur la periode du 6 au 23 Aout 2019,

CONSIDERANT les caracteristiques geometriques de la Rue de la Republique entre les n°39 et 45, notamment la
largeur de la chaussee et de ses dependances (places de stationnement longitudinales et trottoir situes en limite
ouest de la vole), le sens unique de circulation entrant dans le Bourg, il y a lieu de reglementer la circulation des
pietons et le stationnement de l'ensemble des usagers sur le trottoir et le bord ouest de la chaussee;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations

ainsi apportees ;

Ville de Sassenage
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ARRETE :

Article I. Le stationnement sera interdit dans l'emprise des emplacements situes en bordure Ouest de la
Rue de la Republique, entre les n°39 et 45, excepte pour le ou les vehicules affectes aux travaux d'aiguillage et de
reparation de conduites de telecommunication. Cette restriction sera materialisee par un ou plusieurs
panneau(x) du type B6a1 ;

Article II. La circulation pietonne pourra etre interdite sur le trottoir ouest de la rue de la Republique, entre
les n°39 et 45 au droit des travaux effectues par la societe « CONSTRUCTEL ». Cette restriction sera materialisee
par un ou plusieurs panneau(x) comportant l'inscription « pietons, utilisez le trottoir d'en-face » en amont de la
zone de travaux.

Article III. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8' partie du livre ler de l'instruction
interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie - sera mise en place,
entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul responsable des accidents ou
dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou insuffisance de signalisation ou par l'inobservation
des mesures de securite;

Article IV. L'ensernble de cette reglementation sera appliqué du 6 aoCit 2019, 8h00, au 23 aat 2019,
18h00. Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers et des intervenants sur le site
sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors des
horaires de l'intervention precitee.

Article V. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par la societe CONSTRUCTEL, sur le lieu des
places de stationnement neutralisees et du trottoir ferme a la circulation pietonne pour les besoins des travaux,
d'aiguillage et de reparation de conduites de telecommunication

Article VI. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement aux lois et
reglements en vigueurs ;

Article VII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete
peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un dela' de 2 mois

compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de
son auteur, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le dela' de
recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de
l'administration.

Article VIII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police Municipale sont
charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 5 aoCit 2019.

Par delegation,
le 5eme adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands projets,

Amedee MATRA

Notifie le: 5 AUDI 2019



REPUBLIQUE PRAKAISE

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT ET DE L'ENVIRONNEMENT

POLE ESPACES PUBLICS DE PROXIMITE

N/Ref. : 2019-235_Madame_FILIAS_Ludivine_occup_DP_35_Route_clu_Vercors.

ARRETE DE VOIRIE PORTANT
AUTORISATION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 2019-235

Objet: Occupation du domaine public routier et de ses dependances pour permettre a Madame
Ludivine FILIAS de proceder a un demenagement au n°35, route du Vercors.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu les articles L. 2122-24, L. 2212-2, L. 2213-1 a L. 2213-6 du code general des collectivites
territoriales ;

Vu les articles L. 2122-1 a 4, et R. 2122-1 du code general de la propriete des personnes publiques ;
Vu les articles L. 113-2 et R. 116-2 du code de la voirie routiere ;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et 'administration;l

Vu le reglement general de voirie metropolitain au titre du pouvoir de police de la circulation et
du stationnement, dispositions administratives et techniques applicables a compter du ler aat 2018,
approuve par deliberation du conseil metropolitain en date du 6 juillet 2018;

Vu la deliberation du Conseil Metropolitain de Grenoble-Alpes Metropole en date du 18
septembre 2015 fixant les tarifs relatifs aux occupations du domaine public routier a compter du ler

janvier 2016 sur le territoire de Grenoble-Alpes Metropole;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre 2014 par lequel le Maire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipale lies a la competence voirie concernant
notamment le pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de
Seme adjoint au maire ;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAIRE,
5erne adjoint Maire, dans le domaine du bien public et des grands projets ;

Toute la correspondance dolt etre aclressee impersonnellernent it M. le Maire - Boite Postale 31 - 38360 SASSENAGE

Ville de Sassenage
B.P. 31
38360 Sassenage
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Vu la demande par laquelle Madame FILIAS Ludivine sise 35, route du Vercors — 38 360
SASSENAGE de proceder a un demenagement au n°35 route du Vercors et sollicite, a ce titre,
l'autorisation pour occuper 2 emplacements de stationnement longitudinaux implantes en limite Est
de la chaussee, en ce point.

ARRETE

Article 1 - Autorisation

Le beneficiaire est autorise a occuper le domaine public routier et ses dependances sur la route du
Vercors, a hauteur du n°35, sur une emprise correspondant a 2 emplacements de stationnement
longitudinaux situes en limite Est de la chaussee pour proceder a un demenagement. A charge pour le
petitionnaire de se conformer aux dispositions des articles ci-apres.

Article 2 - Implantation

Le demandeur sera autorise a utiliser l'aire mentionnee a l'article 1 du present arrete. En aucun cas
l'occupation accordee ne pourra se prolonger pour une duree superieure a celle prevue dans le present
acte.

Article 3 - Date et duree

La date de cette occupation est fixee du 10 aoCit a 16h00 au 12 aat a 12h00.

Article 4 - Redevance

Comme stipule a l'article VII, « cas particulier n°4 », de la deliberation denommee « Droits de voirie »
votee lors de la seance du conseil municipal en date du 2 Decembre 2010, la presente autorisation
n'est pas soumise a redevance (1 jour d'occupation a chaque intervention).

Article 5 - Responsabilite

Cette autorisation est delivree a titre personnel et ne peut etre cedee. Son titulaire est responsable,
tant vis-à-vis de la collectivite representee par le signataire que vis-a-vis des tiers, des accidents de
toute nature qui pourraient resulter de son occupation du domaine public telle que mentionnee a
l'article 1 du present arrete.

Dans le cas oü l'execution de l'autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions definies
precedemment, le beneficiaire sera mis en demeure de remedier aux malfagons, dans un delai au
terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera a lui. Les frais inherents a cette intervention
seront a la charge du beneficiaire et recuperes par l'administration comme en matiere de contributions
directes.

Les droits des tiers sont et demeurent expressement reserves.

Article 6 - Validite et renouvellement de l'arrete. Remise en kat des lieux

La presente autorisation est delivree a titre precaire et revocable et ne confere aucun droit reel a son
titulaire : elle peut etre retiree, a tout moment, pour des raisons de gestion de voirie sans gull puisse
resulter, pour ce dernier, de droit a indemnite.

Toute la correspondanee doit etre adressee impersotmellement a M. le Make - Boite Postale 31 - 38360 SASSENAGE 2



En cas de revocation de l'autorisation ou au terme de sa validite en cas de non renouvellement, son
beneficiaire sera tenu, si les circonstances l'exigent, de remettre les lieux dans leur kat primitif dans
le delai de un mois a compter de la revocation ou du terme de l'autorisation. Passé ce delai, en cas
d'inexecution, un proces-verbal sera dresse a son encontre. La remise en kat des lieux sera executee
d'office aux frais du beneficiaire de la presente autorisation.

Article 7 — Recours

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete peut
faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un Mai de
2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut faire egalement faire l'objet d'un
recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son
affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a
compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Fait a Sassenage, le 2 aoUt 2019.

Par delegation, le 5e' adjoint au Maire,
delegue au domaine public et aux grands projets,

Amedee MATRAIRE.

- 2 ANT 2019
Notifie le :

sa'>,
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REPUBLIQUE FRAKAISE

N° 2019-236: Arrete municipal portant organisation de la reserve communale de
securite civile.

Le Maire de la commune de Sassenage,

VU l'article L. 2122-18 du code general des collectivites territoriales ;

VU les articles L. 1424-8-1 a L. 1424-8-8 issus de la loi de modernisation de la securite civile
n° 2004-811 du 13 aoCit 2004 creant un nouvel outil de mobilisation civique, ayant vocation a
apporter un soutien et une assistance aux populations : les reserves communales de socurite
civile (RCSC);

VU l'article L.724-1 du code de la securite interieure ;

VU le decret n°2017-930 du 9 mai 2017 relatif a la reserve civique ;

VU la circulaire du ministere de l'Interieur et de l'Amenagement du Territoire n° INTE05000800
du 12 ao0t 2005 relative aux reserves communales de securite civile mentionnant notamment
les conditions de creation et le type des missions d'une RCSC :

VU la deliberation du Conseil municipal de Sassenage n° 14 en date du 7 mars 2019 creant
une reserve communale de securite civile;

VU le Plan Communal de Sauvegarde en vigueur sur le perimetre de la commune de
Sassenage, approuve par deliberation du Conseil Municipal de Sassenage;

CONS IDERANT qu'il appartient au Maire, par arrete municipal, de determiner les missions et
['organisation de la Reserve Communale de Securite Civile ;

ARRETE

Article 1er : II est institue dans la commune de Sassenage une reserve communale de
securite civile.

Article 2 : La mission de la reserve communale de securite civile est d'apporter, dans le
champ des competences communales, son concours au Maire en matiere :
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• d'appui logistique, de soutien et d'assistance pour les grands evenements de plus de 1500
personnes...

Article 3 L'organisation et le fonctionnement de la reserve communale sont determines par le
reglement interieur ci-annexe qui est approuve par arrete municipal

Ar ticle 4: Tout habitant de la commune a vocation a pouvoir etre integre, sur la base du
benevolat, a la reserve communale. II y est admis par decision du maire mentionnee a l'article
5. Cet engagement est formalise par la signature conjointe d'un acte d'engagement a la
reserve par le Maire (ou son representant) et chaque reserviste, dont un modele cadre est
annexe au present arrete municipal

Article 5 M. Daniel D'OLIVIER QUINTAS, adjoint au ma/re est chargé, sous l'autorite du
Maire, d'organiser et de diriger l'action de la reserve communale. II regoit delegation de
fonct ion du Maire de Sassenage afin de signer avec chacun des reservistes l'acte
d'engagement a la reserve.

Article 6

L'adjoint au Maire, la Directrice Generale des Services et le Directeur de l'Amenagement et
de l'Environnement sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present
arrete, dont ampliation sera adressee a M. le Prefet et a M. le president du conseil
d'administration du service departemental d'incendie de secours

05 MUT 2019

Numero de publication: Date d'affichage : 0 Li ANT 2019

Date de transmission au controle de legalite : 0 ti ARIT 2019

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete pout faire l'objet
d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un Mai de 2 mois a compter de sa
notification ou de son affichage.
II peut egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois a compter de
sa notification ou de son affichage.
Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter dune nouvelle
decision de l'administration.



ANNEXE 1 — Reglement interieur
de la reserve communale de securite civile de

PREAMBULE
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En situation de catastrophe ou de crise, la conduite et l'organisation des secours sont de la
responsabilite des services publics qui en ant la mission, et notamment des services d'incendie
et de secours. Warne si la direction des operations de secours est assuree par le prefet,
rexperience prouve que le maire reste responsable dans sa commune de revaluation de la
situation et du soutien a apporter aux populations sinistrees. II est assiste par les membres du
conseil municipal, et il mobilise le personnel communal dans le cadre de la mise en ceuvre du
PCS (Plan Communal de Sauvegarde). II n'est pourtant pas toujours en mesure, faute de
preparation et notamment de possibilites d'encadrement, d'engager les bonnes volontes qui
se presentent spontanement pour contribuer a la reponse. C'est l'objectif de la Reserve
Communale de Securite Civile.

ARTICLE 1 er - OBJET DE LA RESERVE

La Reserve Communale de Securite Civile de la Commune de Sassenage, creee par
deliberation du Conseil Municipal en date du 7 mars 2019, a pour objet d'appuyer les services
concourant a la Securite Civile en cas d'evenements excedant leurs moyens habituels ou dans
des situations particulieres. A cet effet, elle participe au soutien et a l'assistance de la
population, a l'appui logistique et au retablissement des activites en cas de sinistres. Elle
contribue egalement a l'information et a la preparation de la population face aux risques
encourus par la commune, en vue de promouvoir la culture locale et citoyenne sur les risques
majeurs.

ARTICLE 2 - AUTORITE ET CHARGE FINANCIERE DE LA RESERVE

La Reserve est placee sous rautorite du Maire de la Commune de Sassenage. La gestion de
la reserve communale de securite civile est confiee a un Adjoint au Maire delegue. Elle est
mise en ceuvre par decision motivee du Maire en *lode de crise. Les reservistes sont places
sous rautorite du Maire et de l'adjoint delegue en prionte , en leur absence, ils peuvent etre
places sous rautorite d'autres elus.

La charge financiereen incombe a la Commune de Sassenage, qui pourra neanmoins solliciter
des aides au fonctionnement et a requipement de la Reserve aupres d'autres Collectivites
Territoriales ou de l'Etablissement Public de Cooperation lntercommunale, eventuellement
competent.

ARTICLE 3 - MISSIONS SPECIFIQUES DE LA RESERVE

Conformement a la deliberation susvisee, la Reserve est chargee d'apporter son concours au
Maire conformement aux dispositions de l'article 1er. Les missions specifiques seront
adaptees selon les evenements.
La Commune pourra mettre en place differentes cellules au sein de la reserve, et chaque
benevole sera affecte a une cellule selon ses competences. Les missions peuvent etre variees
et consister, par exemple, a : aider a la diffusion d'informations aupres des personnes
vulnerables (porte-a-porte), accompagner des victimes a un point de rassemblement

Gerer l'accueil des victimes a un point de rassemblement, soutenir moralement les victimes,
aider a la distribution d'eau potable, aider a la mise en securite des axes de circulation, aider
au nettoyage des voiries ou batiments communaux, etc....
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ARTICLE 4- ENGAGEMENT DES RESERVISTES

Article 4.1. : Recrutement

La Reserve est composee, sur la base du benevolat, des personnes majeures.

Le Maire apprecie librement si les personnes possedent les qualites pour integrer la reserve.
Ayant les capacites et competences correspondant aux missions qui leur sont devalues en

son sein.

L'engagement a servir dans la reserve est souscrit pour une duree d'un an a cinq ans
renouvelable. Cet engagement donne lieu a un contrat ecrit conclu entre l'autorite de gestion
et le reserviste. Un exemplaire du present reglement sera notifie a chaque signataire.

La duree des activites a accomplir au titre de la reserve de securite civile ne peut exceder
quinze jours ouvrables par armee civile.

Article 4.2. : Modalites de l'engagement

Une convention, conclue entre l'employeur du reserviste, et l'autorite de gestion de la reserve,
Maine de Sassenage, pourra preciser les modalites, les durees et les per/odes de mobilisation
les mieux a meme de concilier les imperatifs de la Reserve avec la bonne marche de
l'entreprise ou du service.

Article 4.3. : Interruption de l'engagement

Le contrat d'engagement pourra etre interrompu a tout moment soit par demission du benevole
soit par decision du Maire.

ARTICLE 5 - DROITS ET OBLIGATIONS DES RESERVISTES

La formation des benevoles pour les besoins de la reserve est obligatoire et prise en charge
par la Commune.

Les personnes qui ont souscrit un engagement a servir dans la Reserve sont tenues de
repondre aux ordres d'appel individuels et de rejoindre leur affectation pour servir au lieu et
dans les conditions qui leur sont assignes.

Article 5.2. : Intervention

Sont degages de cette obligation les reservistes qui seraient par ailleurs mobilises au titre de
la reserve militaire, ou empeche par cas de force majeure.
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La reserve communale n'a pas obligation de port de tenue obligatoire, mats pour une tacilite
d'identification, les benevoles sont dotes d'un signe distinctif (brassard, chasuble ou autres).

Article 5.3. : Tenue vestimentaire

Le port de ces signes distinctifs est obligatoire pendant la duree des missions.

Les benevoles acceptent que leurs coordonnees soient integrees dans l'annuaire operationnel
de crise du Plan Communal de Sauvegarde et exploitees a cette seule fin, conformement aux
normes, prescriptions et recommandations definies par la Commission Nationale Informatique
et Libertes (droit d'acces et de rectifications). Article 5.4 : Coordonnees Les benevoles
s'engagent a informer la Ville de Sassenage, si leurs coordonnees sont modifiees.

ARTICLE 6 - INDEMNISATION DES RESERVISTES

Les membres de la reserve sont des benevoles et a ce titre, ils ne peuvent pas pretendre
aucune remuneration. Les reservistes qui ne beneficient pas, en qualite de fonctionnaire, d'une
mise en conge avec traitement au titre de la Reserve, peuvent percevoir une indemnite
compensatrice. La charge qui en resulte est repartie suivant les modalites fixees par l'article
27 de la loi n° 2004811 du 13 aout 2004 de Modernisation de la Securite Civile.

Ces dispositions restent soumises a la decision motivee du Maire en tant qu'autorite de Police
et doivent rester exceptionnelles, limitees aux seules situations de crise necessitant, alors, une
mobilisation imperieuse de la Reserve. En dehors de ces situations, la participation aux
activites sera regie par le principe du benevolat, notamment dans la mission de l'information
preventive et de preparation de la population face aux risques encourus par la commune, ainsi
que pour la participation aux journees de formation et d'exercices.

ARTICLE 7 - PRESTATIONS SOCIALES

Pendant sa periode d'activite dans la Reserve de securite civile, l'interesse beneficie, pour lui
et pour ses ayants droit, des prestations des assurances maladie, maternite, invalidite et
deces, dans les conditions definies a l'article L. 161-8 du code de la securite sociale, du regime
de securite sociale dont il releve en dehors de son service dans la Reserve.

ARTICLE 8- REPARATION DES DOMMAGES

La Commune souscrit une assurance couvrant les dommages subis par les reservistes, dans
le cadre de leurs missions.

ARTICLE 9— REGLEMENT JURIDICTIONNEL DES LITIGES

La juridiction administrative est competente dans le reglement des litiges entre la collectivite
et le reserviste dans ses missions de collaborateur occasionnel du service public.

ARTICLE 10 — ENTREE EN VIGUEUR — MODIFICATIONS

Le present reglement, annexe a l'arrete municipal emportant son approbation, entrera en
vigueur des sa reception en Prefecture au titre du controle de legalite. Des modifications
pourront etre decidees par la collectivite et adoptees selon les mernes formes et procedures,
et portees, a l'issue a la connaissance des reservistes.



Le reserviste

Par delegation,
L'adjoint delegue

a la securite, a la jeunesse
et a l'evenementiel
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Le Maire

X Daniel D'OLIVIER QUINTAS Christian COIGNE



ANNEXE 2 - Acte &engagement
dans la reserve communale de securite c

M. ou Mme YYY Prenom:
Date de naissance:
Domicile:
Profession et adresse de l'employeur:
Telephone fixe :
Telephone portable:
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Le soussigne sollicite son engagement en tant que benevole a la reserve communale de
securite civile de la commune de Sassenage.

II reconnait avoir pris connaissance des missions de la reserve et accepter son reglement
interieur.

II s'engage, dans la limite de son temps disponible et sur la base du benevolat, a participer
aux activites de la reserve. En cas de sinistre II s'engage, sauf cas de force majeure, et sous
reserve de l'accord de son employeur en cas d'intervention durant son temps de travail, a
repondre a toute mobilisation par le Maire ou son delegue.

La duree de cet engagement est fixee a 1 an (ou plus dans la limite de 5 ans). II est
renouvelable par tacite reconduction. L'engagement peut etre interrompu a tout moment, salt
par demission, salt par decision du maire.

(Le cas echeant : " en cas de cessation de l'engagement, M. ou Mme YYY remet au
responsable de la reserve communale les materiels ou equipements qui auraient pu lui etre
confies au titre de ses missions au sein de la reserve."

Signature de l'interesse(e) :

Le maire accepte l'engagement de M. ou Mme XXX a la reserve communale de securite civile
a compter du (date)
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REPUBLIQPE FRAKAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/23.:

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.
- ROUTE DU VERCORS A HAUTEUR DU N°35.

VOIE SITUEE EN AGGLOMERATION.

COMMUNE DE SASSENAGE.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les departements,
les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des metropoles ;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interrninisterielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire approuvee
par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au transfert des
pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concemant notamment le pouvoir de police speciale de la circulation
et du stationnement;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de 5eme adjoint au moire;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAIRE, 5eme adjoint Moire, dans
le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu la demande formulee par Madame Ludivine Filias de proceder a un demenagement au n° 35, Route du Vercors,
Sassenage;

CONSIDERANT la demande de Madame Ludiv ine Fil ias de proceder a un demenagement au n°35, Route du
Vercors, a Sassenage ii y a lieu de reglementer le stationnement de l'ensemble des usagers dans l'emprise de 2
emplacements situes en bordure Est de la chaussee, au niveau de l'adresse precitee;

CONSIDERANT les caracteristiques geometriques de la Route du Vercors a hauteur du n°35, notamment la
largeur de la chaussee et de ses dependances (places de stationnement longitudinales), le sens unique de
circulation entrant dans le Bourg et la possibilite pour les cycles de remonter cette vole, II y a lieu de reglementer
le stationnement de l'ensemble des usagers en cc point;
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CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations

ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. Le stationnement sera interdit dans l'emprise de 2 emplacements situes en bordure Est de la
Route du Vercors, au droit du n°35, excepte pour le ou les vehicules affectes au demenagement organise par
Madame Ludivine Filias a l'habitation adressee en ce point. Cette restriction sera materialisee par un ou plusieurs
panneau(x) du type B6a1 ;
Article II. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8e' partie du livre 1" de l'instruction
interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie - sera mise en place,
entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul responsable des accidents ou
dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou insuffisance de signalisation ou par l'inobservation
des mesures de securite;

Article III. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué du 10 ao0t 2019, 16h00, au 12 ao0t 2019,
12h00. Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers et des intervenants sur le site
sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors des

horaires de l'intervention precitee.

Article IV. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, au droit des 2 places de
stationnement neutralisees pour les besoins du demenagement organise par Madame Ludivine Filias.

Article V. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement aux lois et
reglements en vigueurs.

Article VI. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete
peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un delai de 2 mois

compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de
son auteur, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de
recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de

l'administration.
Article VII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police Municipale sont
charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 5 aoCit 2019.

Par delegation,
le 5e1e adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux granclwojets,
.r

Amedee MATRAIRE.

Notifie le : 5 ANT 2019



REPUBLIQUE FRANcAiSE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/238

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU STATIONNEMENT.

Rue de l'Argentiere, entre le n°37 et la Rue de la Maladiere. Portion de vole situee en partie agglomeree de la
Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifide, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les departements,
les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 aoCit 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-16 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie signalisation temporaire - approuvee
par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement general de voirie metropolitain au titre du pouvoir de police de la circulation et du stationnement,
dispositions administratives et techniques applicables a compter du l er aoot 2018, approuve par deliberation du conseil
metropolitain en date du 6 juillet 2018;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au transfert des
pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de police speciale de la circulation
et du stationnement;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de 5eme ac/joint au moire;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAIRE, 5eme adjoint Moire, dans
le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu la demande de l'entreprise SADE domiciliee 108, rue des Allies — 38 029 Grenoble Cedex 2 de proceder a la realisation d'un
branchement en eau potable sur le reseau public de distribution en eau potable de la rue de l'Argentiere, entre le n°37 et son
intersection avec la Rue de la Maladiere, pour assurer l'alimentation de l'installation de chantier liee aux travaux en tours sur
l'A48/1/A480.

CONSIDERANT la configuration de la rue de l'Argentiere entre le n°37 et son intersection avec la Rue de la
Maladiere, notamment la largeur de la chaussee en ce point, il y a lieu de reglementer la circulation et le
stationnement de l'ensemble des usagers a cet endroit;
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CONSIDERANT que les travaux precites necessitent de proceder a la mise en place d'une reduction de la largeur
de la chaussee de la rue de l'Argentiere entre le n°37 et son intersection avec la Rue de la Maladiere;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de la rue de l'Argentiere sera retrecie ponctuellement par la droite
et/ou par la gauche a hauteur de la zone ou des travaux de raccordement en eau potable seront realises pour
assurer l'alimentation de l'installation de chantier de l'48/I'A480. Cette restriction sera materialisee par des
panneaux du type A3, ou A3a, ou A3b qui seront disposes par l'entreprise SADE a l'aval de la zone d'intervention;

Article II. En complement, l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de circulation prioritaire
sera fonction de la densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des voles) ou la mise en place de feux
tricolores a cycle fixe du type KR11 pourra etre envisagee pour gerer la circulation de l'ensemble des vehicules.
Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder a l'ensemble des habitations et des
proprietes du secteur. II en sera de meme pour les riverains (habitants...) qui devront etre en mesure d'acceder a
leur(s) propriete(s) et aux differents locaux d'activites desservis par la rue de l'Argentiere.

Article III. La circulation des pietons sera ponctuellement interdite dans l'emprise de la zone de travaux. II
conviendra de materialiser un itineraire de deviation en procedant a l'installation d'un panneau portant la
mention « pietons passez en face », ou toute autre inscription adaptee qui sera mis en place en amont et en aval
de la zone de chantier afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris des personnes
a mobilite reduite. Cette signalisation pourra etre, le cas echeant, completee par la mise en place de mobilier
urbain (barrieres...).

Article IV. Pendant la duree du chantier le stationnement sera ponctuellement interdit au droit de la zone
de travaux. Toutefois, cette restriction ne concerne pas le ou les vehicules qui interviendront dans le cadre du
chantier. Cette interdiction sera materialisee par un ou plusieurs panneau(x) du type B6a1 ;

Article V. Si un ou plusieurs arrets de bus desservi(s) par une ou plusieurs lignes regulieres de la
S.E.M.I.T.A.G, est ou sont positionnes dans l'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce
fait, impacte(s) par le chantier, le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au moms 72 heures avant son
intervention, avec la S.E.M.I.T.A.G (courriel : correspondant-tag-travaux@semitag.fr — 06 83 07 37 95 charge(e)
d'operations et des amenagements). Le ou les arrets de bus impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement
deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval de la zone d'intervention.

Article VI. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont positionnes dans
l'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait, impacte(s) par le chantier, le
petitionnaire sera chargé de prendre contact, au moms 72 heures avant son intervention, avec le service
metropolitain en charge de la collecte des ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest -
Direction des territoires Secteur Nord -Quest- courriel : thierry.caruel@lametro.fr - Tel : 04 76 12 29 35). Le ou les
points de collecte impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval de la zone
d'intervention.



Article VII. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8e' partie du livre 1" de l'instruction
interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie - sera mise en place,
entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul responsable des accidents ou
dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou insuffisance de signalisation ou par l'inobservation
des mesures de securite;

Article VIII. L'ensemble de cette reglementation entrera en vigueur du 19 aoCit 2019, 8h00, au 21 wilt 2019,
18h00 dans le respect du creneau horaire journalier decrit ci-apres eu egard a la densite des flux de circulation
constates sur cet axe routier 8h00 — 18h00. Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des
usagers sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/0u en dehors des
horaires de travail sur le chantier.

Article IX. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du chantier.

Article X. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement aux lois et
reglements en vigueurs ;

Article Xl. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete
peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un delai de 2 mois

compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de
son auteur, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. Dans cc cas, le Mai de
recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de
l'administration.

Article XII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police Municipale sont
charges, chacun en cc qui le concerne, de l'application du present arrete.

Notifie le : - 6 AQUI 2019

Fait a Sassenage, le 6 aout 2019.

Par delegation,
le 5e' adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux gr3,1.71,ci,s,proje,

i t-124z?
Amedee MATRAI





REPUBLIQ1JE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARIItTE MUNICIPAL N° 2019/239

ARRETt DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Rue de l'Argentiere. Vole situ& en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de raction publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 aoltst 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ; (e)

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au
transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concemant notamment le pouvoir de
police spec/ale de la circulation et du stationnement;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de 5eme
adjoint au ma/re;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAIRE, 5eme
adjoint Moire, dons le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu la demande du Groupement Vinci Construction Terrassement, domicilie 27, rue Rene Cassin —38 120 SAINT
EGREVE de realiser un branchement electrique aerien proviso/re pour l'installation de la base de vie du chantier
sur l'A480 sur les parcelles AX200-201 rue de l'Argentiere.

CONSIDERANT que pour permettre a la societe Groupement Vinci Construction et Terrassement,
domiciliee 27, rue Rene Cassin — 38 120 SAINT EGREVE de proceder a un tirage de cable en aerien
depuis des poteaux au meme niveau que les cables de telecommunication sur la rue de l'Argentiere,
sur les parcelles AX 200 et 201, il y a lieu de reglementer la circulation et le stationnement de
l'ensemble des usagers sur ladite voie et sur ses dependances, a hauteur de la zone d'intervention ;

CONSIDERANT les caracteristiques geometriques de la rue de l'Argentiere, notamment la largeur de
la chaussee et de ses dependances au droit de la zone d'intervention, ainsi que le positionnement
d'un poteau electrique qui sera implante sur un massif au droit des parcelles AX 200 et 201 pour le
branchement aerien de la ligne electrique a hauteur similaire que les cables de telecommunicatijon, JI
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CONSIDERANT que l'intervention precitee necessite l'utilisation d'une nacelle et de ce fait la mise en
place d'une reduction de largeur de chaussee accompagnee d'un eventuel alternat de circulation,
d'une fermeture de la circulation pietonne sur les accotements de la voie et d'une interdiction de
stationner au droit de la zone d ' intervention de la societe Groupement Vinci Construction
Terrassement;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les
limitations ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de la rue de l'Argentiere sera ponctuellement retrecie a
hauteur du poteau de branchement d'une ligne electrique provisoire situee au droit des parcelles AX
200 et 201 afin de proceder au tirage d'un cable aerien. Cette restriction sera materialisee par un
panneau du type A3, ou A3a, ou A3b qui sera implante de part et d'autre de la section concernee
par l'intervention de la societe Groupement Vinci Construction Terrassement;

Article II.

Une circulation alternee regulee :

- soit par signaux manuels du type K10;

- soit par l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de circulation prioritaire sera
fonction de la densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des voies) ;

- soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11 ; sera instauree pour l'ensemble des vehicules au
droit de la zone d'intervention.

Pourra etre mise en place. Quel que soit le mode de regulation de la circulation alternee retenu, une
attention particuliere devra etre portee sur le fait que l'intervention est susceptible d'impacter le
bon fonctionnement de la rue de l'Argentiere. En effet, la circulation en ce point est regulee par un
alternat ponctuel. Si les conditions d'intervention le necessitent, la Commune de Sassenage se
reserve le droit de demander a l'entreprise intervenante, eu egard a la densite de circulation sur ce
secteur, de faire proceder a la « mise au clignotant » de ladite signalisation lumineuse implantee sur
la zone de travaux. Cette manipulation sera effectuee par la societe CITEOS sise 2, impasse Henri
Barbusse — 38 120 Saint-Egreve en charge de l'exploitation de ces equipements sur le territoire
communal. Cette intervention sera diligentee et financee par l'entreprise beneficiaire du present
arrete de police.

Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder a l'ensemble des
habitations et des proprietes du secteur. II en sera de meme pour les riverains qui devront etre en
mesure d'acceder a leur(s) propriete(s) desservies par la rue de l'Argentiere.

Article III. La vitesse des vehicules sera limitee a 30 km/h au droit de la zone d'intervention.
Cette restriction sera materialisee par panneaux du type B14 portant la mention « 30>> et levee par
panneaux de fin de prescription de type B33;

Article IV. Les depassements dans l'emprise de la zone d'intervention seront interdits quelle(s)
que soi(en)t la ou les voies laissees libres a la circulation. Cette interdiction de depasser sera
materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B3;

Article V. La circulation des pietons sera ponctuellement interdite sur les accotements Nord et
Sud de la rue de l'Argentiere, au droit de la zone d'intervention. Le cas echeant, un itineraire de
deviation materialise par l'installation d'un panneau portant la mention « pietons passez en face »,
ou tout autre inscription adaptee, sera mis en place en amont et en aval de la zone ou seront merles



les travaux de tirage et de raccordement de cables electriques aerien afin d'assurer une continuite
dans le deplacement de ces usagers, y compris des personnes a mobilite recluite. Cette signalisation
pourra etre, le cas echeant, completee par la mise en place de mobilier urbain (barrieres...).

Article VI. Pendant la duree de l'intervention aucun stationnement ne sera pas autorise au
droit de la zone d'intervention, excepte pour le ou les vehicules affectes a cette operation. Cette
restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneau(x) du type B6a1 ;

Article VII. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre 1" de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article VIII. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué du 12 aout 2019, 8h00, au 16
aout 2019, 18h00, selon le creneau horaire journalier 8h00 -18h00. Toutefois et si les conditions
requises pour assurer la securite des usagers et des intervenants sur le site sont reunies, tout ou
partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors des horaires de
travail sur le chantier.

Article IX. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du
chantier.

Article X. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article XI. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un Mai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un dela' de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article XII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 6 aoCit 2019.

Par delegation,
le Seme adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux gr

Amedee MATRAIRE.

Notifie le : - 8 AOUT 2019
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REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/240

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU STATIONNEMENT.

N°5 Rue Mozar t . Por t ion  de voie situee en  par t ie agglomer ee de la  Commune de Sassenage.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n082-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n083-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les departements,
les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 coot 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-16 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie signalisation temporaire - approuvee
par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement general de voirie metropolitain au ti tre du pouvoir de police de la circulation et du stationnement,
dispositions administratives et techniques applicables a compter du ler coat 2018, approuve par deliberation du conseil
metropolitain en date du 6 juillet 2018;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Make de Sassenage s'est oppose notamment au transfert des
pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de police speciale de la circulation
et du stationnement;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de Seme adjoint au moire;

Vu l'arreste municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAIRE, 5eme adjoint Moire, dons
le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu la demande de la Societe Publique Locale (S.P.L) Eaux de Grenoble Alpes domiciliee 6, rue du Colonel Dumont — CS 80138 -
38 003 GRENOBLE, de proceder a la pose d'un hydrant et a son raccordement sur le reseau public de distribution en eau
potable de la Rue Mozart, a hauteur du n°5 ;

CONSIDERANT la configuration de la Rue Mozart a hauteur du n°5, notamment la largeur de la chaussee et du
trottoir positionne en bordure sud de la vole, en ce point, il y a lieu de reglementer la circulation et le
stationnement de l'ensemble des usagers a cet endroit;
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CONSIDERANT que les travaux precites necessitent de proceder a la mise en place d'une reduction de la largeur
de la chaussee de la rue Mozart a hauteur du n°5, a l'instauration d'une circulation alternee, a la fermeture du
trottoir implante en limite Sud de la voie et a l'interdiction de stationner en ce point;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de la rue Mozart sera retrecie ponctuellement par la droite et/ou par la
gauche a hauteur de la zone ob des travaux de mise en place d'un hydrant et de son raccordement au reseau
public de distribution en eau potable doivent etre effectues. Cette restriction sera materialisee par des panneaux
du type A3, ou A3a, ou A3b qui seront disposes par la Societe Publique Locale (S.P.L) Eaux de Grenoble Alpes de
part et d'autre de la zone d'intervention;

Article II. En complement, l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de circulation prioritaire
sera fonction de la densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des voies) ou la mise en place de feux
tricolores a cycle fixe du type KR11 sera operee pour gerer la circulation de l'ensemble des vehicules au droit de
la zone de travaux. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder a l'ensemble
des habitations et des proprietes du secteur. II en sera de meme pour les riverains (habitants...) qui devront etre
en mesure d'acceder a leur(s) propriete(s) tout comme pour les usagers qui souhaiteraient se rendre aux
differents locaux administratifs (colleges Alexandre Fleming) et d'activites desservis par la rue Mozart.

Article III. La circulation des pietons sera ponctuellement interdite sur le trottoir Sud de la rue Mozart, dans
l'emprise de la zone de travaux. II conviendra de materialiser un itineraire de deviation en procedant a
l'installation d'un panneau portant la mention « pietons passez en face », ou toute autre inscription adaptee, qui
sera mis en place en amont et en aval de la zone de chantier afin d'assurer une continuite dans le deplacement
de ces usagers, y compris des personnes a mobilite reduite. Cette signalisation pourra etre, le cas echeant,
completee par la mise en place de mobilier urbain (barrieres...).

Article IV. Pendant la duree du chantier le stationnement sera ponctuellement interdit au droit de la zone
de travaux. Toutefois, cette restriction ne concerne pas le ou les vehicules qui interviendront dans le cadre du
chantier. Cette interdiction sera materialisee par un ou plusieurs panneau(x) du type B6a1 ;

Article V. Si un ou plusieurs arrets de bus desservi(s) par une ou plusieurs lignes regulieres de la
S.E.M.I.T.A.G, est ou sont positionnes dans l'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce
fait, impacte(s) par le chantier, le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au moms 72 heures avant son
intervention, avec la S.E.M.I.T.A.G (courriel : correspondant-tag-travaux@semitag.fr — 06 83 07 37 95 charge(e)
d'operations et des amenagements). Le ou les arrets de bus impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement
deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval de la zone d'intervention.

Article VI. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont positionnes dans
l'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait, impacte(s) par le chantier, le
petitionnaire sera chargé de prendre contact, au moms 72 heures avant son intervention, avec le service
metropolitain en charge de la collecte des ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest -
Direction des territoires Secteur Nord-Ouest- courriel : thierry.caruel@lametro.fr - Tel : 04 76 12 29 35). Le ou les
points de collecte impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval de la zone
d'intervention.



Article VII. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la irme partie du livre 1" de l'instruction
interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie - sera mise en place,
entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul responsable des accidents ou
dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou insuffisance de signalisation ou par l'inobservation
des mesures de securite;

Article VIII. L'ensemble de cette reglementation entrera en vigueur du 26 adult 2019, 8h00, au 30 aout 2019,
18h00. Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou partie des
presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors des horaires de travail sur le chantier.

Article IX. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du chantier.

Article X. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement aux lois et
reglements en vigueurs ;

Article XI. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete
peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un delai de 2 mois

compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de
son auteur, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de
recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter nouvelle decision de
l'ad ministration.

Article XI!. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police Municipale sont
charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 20 aout 2019.

Par delegation,
le 5eme adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands projets,

Notifie le : 20 AOUT 2019
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Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/241
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ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION PERMANENTE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT PORTANT ABROGATION DE L'ARRETE DE POLICE N°2015-111.

Chemin du Vinay et Chemin de Fontaine. Vole(s) ou partie(s) de voie(s) publique(s)

metropolitaine(s) situee(s) en agglomeration.

Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
rnetropoles ;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu l'instruction interministerielle sur la signal/sat/an routiere des routes et autoroutes — arrete du 7 juin 1977
et suivants ;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Maire de Sassenage s'est oppose notamment au
transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concemant notamment le pouvoir de
police spec/ale de la circulation et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de 5eme

adjoint au ma/re;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRA1RE, Seine
adjoint Moire, dons le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu la demande du Syndicat Mixte des Transports en Commun (S.M.T.C) de l'Agglomeration Grenobloise et de la

Societe d'Economie Mixte des Transports de l'Agglomeration Grenobloise (S.E.M.I.T.A.G) de pouvoir faire

circuler les vehicules affectes aux transports scolaires sur l'ensemble des voiries metropolitaines implantees sur

la Commune de Sassenage dont le chemin du Vinay sur so section comprise entre le Chemin de Fontaine et la

rue du Moucherotte;

Vu l'arre'te municipal n° 2015-111 du 18 mai 2015, portant reglementation permanente de la circulation des
vehicules du type poids-lourd d'un P.T.A.0 >3.5T, affectes au transport de marchandises et ceux dedies aux
transports en commun sur le Chemin du Vinay et le Chemin de Fontaine entre la Rue du Moucherotte et
l'Avenue de la Falaise, quill convient d'abroger;

Vu l'arrete municipal n° 2018-164 du 16 cat 2018, portant reglementation permanente de la circulation des
vehicules du type poids-lourd d'un P.T.A.0 >3.5T affectes au transport de marchandises sur l'ensemble des
voiries publiques metropolitaines situees en partie agglomeree de la Commune de Sassenage;

CONSIDERANT L'organisation et la mise en place, par le Syndicat Mixte des Transports en Commun
(S.M.T.C) de l'Agglomeration Grenobloise, d'un service de transports scolaires sur le territoir,er.de la
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CONSIDERANT la necessite pour les vehicules qui seront affretes aux transports scolaires sur la
Commune de Sassenage de circuler sur tout ou partie des voiries metropolitaines implantees sur son
territoire dont le Chemin de Fontaine et le Chemin du Vinay;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les
limitations ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. L'arrete n°2015-111 en date du 18 mai 2015 est abroge et remplace par le present
arrete municipal

Article II. La circulation des poids-lourds d'un P.T.A.0 > 3.5T affectes au transport de
marchandises et aux transports en commun est interdite sur le Chemin de Fontaine entre l'Avenue
de la Falaise et le Chemin du Vinay ainsi que sur le Chemin du Vinay entre le Chemin de Fontaine et
la Rue du Moucherotte ;

Article III. Les dispositions figurant a l'article II du present acte ne concernent pas les vehicules
du type poids-lourds d'un P.T.A.0 > 3.5T affectes au transport de marchandises dans le cadre d'une
desserte locale ainsi que les vehicules de transports en commun affretes pour le transport scolaire ;

Article IV. La reglementation relative a cette mesure sera appliquee des la mise en place de
l'ensemble de la signalisation verticale et/ou horizontale correspondante;

Article V. Le present arreste devra faire l'objet d'un affichage en mairie ;

Article VI. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article VII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un Mai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut faire
egalement l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois a compter de
sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est repousse de deux
mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article VIII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 8 aout 2019.

Par delegation,
le 5eme adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands projets,

Amedee MATRAI

Affiche le: - 8 AOUT 2019 n° d'affichage : LIG
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ARRETE DU MAIRE N° 2019/242 relat i f  a une autor isat ion
d'ouverture d'un debit de boisson temporaire a l'occasion d'une
foire, d'une vente ou d'une fête publique.

Le Ma/re de Sassenage,
Vu le Code general des collectivites territoriales et, notamment, ses articles L.
2212-1 et L. 2212-2,
Vu le Code de la sante publique et, notamment ses articles L. 3321-1, L. 3335, L.
3334-1 et L. 3334-2 alinea 1,
Vu les demandes d'autorisations d'ouvertures de debits de boissons temporaires
presentees par les differentes associations participantes 6 la 20eme fete de l'amitie
des communautes le dimanche 15 septembre 2019 de 8 heures 6 22 heures,
Considerant que cette manifestation correspond 6 la definition prevue A l'article L.
3334-2 alinea 1 du Code de la sante publique (foire, vente ou fete publique .,.),

ARRETE

Article l er :

L'association `Le soleil se !eve a l'Est' represent& par Dmitry ALDAKOV,
- L'association 'Terre d'Or des Bolovens' represent& par Nonglack LIN,
- L'amicale polonaise du Dauphine represent& par Madame PIORKOWSKI,
- L'association Franco-Espagnole de Voiron represent& par Celine

JAKUBEC,
- La Maison de la culture Armenienne de Grenoble et du Dauphine

represent& par Pascal BABALAHIAN,
- Le comite d'action sociale des Outre-Mer de l'Isere represente par

Philippe -Claude EBROIN,
L'association NKWE'NI represent& par Georgette NGALEU KAMENI,

- L'association ATLLAS represent& par Amel ZENATI,
- La communaute congolaise de Grenoble represent& par Aristote

BALANGI,
- L'association de danse Grecque de Grenoble represent& par Philippe

WOEST,
L'association F.H.D represent& par Georges REMENYI,

- L'association Mocidade Do Verde Minho represent& par Jose
DOMINGUES,

- L'association ALCAB represent& par Melissa PICAUD,
L'association Boutre de l'espoir represent& par Jean -Marc TUDELA,

- L'association Lonni Sira Parrainages represent& par Chantal MERITE,
- Le comite de jumelage de Sassenage represente par Philippe THIAULT,

L'union Sommatinese represent& par Jean-Louis MULAS,

sont autorises a ouvrir un debit de boissons temporaire au parc Sasso Marconi le
dimanche 15 septembre 2019 a l'occasion de la 20eme fête de l'amitie des
communautes organisee par la commune de Sassenage de 8 heures a 22 heures.

Article 2 : Les debits de boissons seront soumis aux horaires fixes par l'arrete
prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013.

Ville de Sassenage
B.P. 31
38360 Sasscnage

: 04 76 27 48 63
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Article 3 : Les beneficiaires de la presente autorisation devront se conformer
strictement aux prescriptions imposees aux debits de boissons (horaires
d'ouverture, protection des mineurs contre l'alcoolisme, repression de l'ivresse
publique, etc ...).

Article 4: Les boissons mises en vente sont limitees a celles comprises dans les
1 er et 3eme groupes :

- 1ere categoric : boissons sans alcool : eaux minerales ou gazeifiees, jus de
fruits ou de legumes non fermentes ou ne comportant pas, a la suite dun
debut de fermentation, de traces d'alcool superieures a 1,2 degre,
limonades, sirops, infusions, lait, café, the, chocolat ;

- 2eme categorie : abrogee
- 3erne categorie : boissons fermentees non distillees et vins doux naturels,

yin, biere, cidre, poire, hydromel, crème de cassis, muscat, jus de fruits
comportant jusqu'a 3 degres d'alcool, yin de liqueur, aperitif a base de yin,
liqueur de fruits comprenant moms de 18 degres d'alcool pur.

Article 5: Toute infraction a la reglementation applicable en matiere de debits de
boissons sera constatee et poursuivie conformement aux lois et reglements.

Article 6: La presente autorisation devra etre presentee, sur lcur demande, aux
agents de l'autorite. Copie de la presente autorisation sera adressee a la
Gendarmerie.

Article 7: Madame Is Directrice Generale des Services est chargee de l'execution
du present arrete.

Fait a Sassenage, le 9 ao0t 2019.

Le Maire,
ChristOn_c0IGNE.

e
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REPUBLIQUE FRANcAISE

Arrete n° 2019-243

Le Maire de la Commune de SASSENAGE (Isere),
Vu le Code General des Collectivites Territoriales et notamment les articles L. 2212-1
et L. 2212-2 alineas 1, 2 et 3,
Vu le Code de /a Sante Publique et notamment ses articles L. 3321-1, L 3334-1 of L.
3334-2,
Vu l'arrete protectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 portant reglement general
de police des debits de boissons et des restaurants dans le departement de l'Isere,
Considerant la demande formulee par Monsieur Philippe THIAULT, president de la
confrerie du bleu du Vercors de Sassenage, d'installer un debit de boissons
temporaire a l'occasion de la fete du fromage et des produits du terroir,

A rrete

Article 'ter: Monsieur Philippe THIAULT, president de la confrerie du bleu du
Vercors, domicilie a SASSENAGE (Isere), 12 rue Hector Berlioz, est autorisee a
ouvrir un debit de boissons temporaire :

le samedi 31 aoat 2019
et le dimanche 1 er septembre 2019

au parc Sasso Marconi
l'occasion de la fête du fromage et des produits du terroir

Art icle 2: Le debit de boissons temporaire sera soumis aux horaires fixes par
l'arrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 et devra se conformer
strictement aux prescriptions imposees (horaires d'ouverture, protection des mineurs
contre l'alcoolisme, repression de l'ivresse publique, etc ...).

Article 3 : Les boissons mises en vente sont limitees comme suit:
- 16re categorie : boissons sans alcool : eaux minerales ou gazeifiees, jus de fruits

ou de legumes non fermentes ou no comportant pas, a la suite d'un debut de
fermentation, de traces d'alcool superieures a 1,2 degre, limonades, sirops,
infusions, lait, cafe, the, chocolat ;

- 26me categorie : abrogee
- 3eme categorie : boissons fermentees non distillees et vins doux naturels, vin,

biere, cidre, p0/re, hydromel, creme de cassis, muscat, jus de fruits comportant
jusqu'a 3 degres d'alcool, vin de liqueur, ap6ritif a base de vin, liqueur de fruits
comprenant moms de 18 degres d'alcool pur.

Art ic le 4: Monsieur le commandant de la brigade de gendarmerie de Sassenage,
Madame la Directrice Generale des Services sont charges chacun en ce qui les
concerne de l'execution du present effete.

Fait a Sassenage le 9 aout 2019

Le Maire,
hristia

Affiche le: 12/08/2019
Notifie le: 12/08/2019

Ville de Sassenage
B.P. 31
38360 Sassenage
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RitPUBIAQUE FRANcA1SF,

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/244

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT. Prolongation arrete n°2019-239.

Rue de l'Argentiere. Voie situde en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Commune de Sassenage.

Le Make de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n'82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de raction publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 aoat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre 1- huitieme partie signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au
transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concemant notamment le pouvoir de
police speciale de la circulation et du stationnement;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de 5eme
adjoint au moire;

Vu Parrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAIRE, 5eme
adjoint Maire, dans le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu la demande du Groupement Vinci Construction Terrassement, domicilie 27, rue Rene Cassin — 38 120 SAINT
EGREVE de realiser un branchement electrique aerien pro visoire pour l'installation de la base de vie du chan tier
sur l'A480 sur les parcel/es AX200-201 rue de l'Argentiere.
Vu Parrete municipal n° 2019-239 du 6 coat 2019 portant reglementation de la circulation et du stationnement
sur la Rue de l'Argentiere dans la perspective de l'intervention de la societe Groupement Vinci et Terrassement;

CONSIDERANT que pour permettre a la societe Groupement Vinci Construction et Terrassement,

domiciliee 27, rue Rene Cassin — 38 120 SAINT EGREVE de proceder a un tirage de cable en aerien
depuis des poteaux au meme niveau que les cables de telecommunication sur la rue de l'Argentiere,
sur les parcelles AX 200 et 201, il y a lieu de reglementer la circulation et le stationnement de
l'ensemble des usagers sur ladite vole et sur ses dependances, a hauteur de la zone d'intervention ;
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CONSIDERANT les caracteristiques geometriques de la rue de l'Argentiere, notamment la largeur de
la chaussee et de ses dependances au droit de la zone d'intervention, ainsi que le positionnement
d'un poteau electrique qui sera implante sur un massif au droit des parcelles AX 200 et 201 pour le
branchement aerien de la ligne electrique a hauteur similaire que les cables de telecommunication, il
y a lieu de reglementer la circulation et le stationnement de l'ensemble des usagers en ce point;

CONSIDERANT que l'intervention precitee necessite l'utilisation d'une nacelle et de ce fait la mise en
place d'une reduction de largeur de chaussee accompagnee d'un eventuel alternat de circulation,
d'une fermeture de la circulation pietonne sur les accotements de la voie et d'une interdiction de
stationner au droit de la zone d ' intervention de la societe Groupement Vinci Construction

Terrassement;

CONSIDERANT le plan de charge de la societe intervenante et les contraintes organisationnelles qui
en decoulent il est necessaire pour cette derniere de disposer d'une periode d'intervention plus

importante;

CONSIDERANT le plan de charge de la societe intervenante et les contraintes organisationnelles qui

en decoulent ;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les

limitations ainsi apportees ;

ARRtTE :

Article I. Les dispositions prevues dans l'arrete n°2019-239 en date du 6 aoCit 2019 sont
prolongees jusqu'au 20 aoCit 2019, 18h00.
Article II. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du
chantier.

Article III. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article IV. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un dela' de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un dela' de 2 mois
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le dela' de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article V. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 13 aoCit 2019.

Par delegation,
le 5eme adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands projets,

Amedee MATRAIRE.

Notifie le: 7 Aellr 2019
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Arrete n° 2019-245

Le Ma/re de la Commune de SASSENAGE (Isere),
Vu to Code General des Collectivites Territoriales et notamment les articles L. 2212-1
of L. 2212-2 alineas 1, 2 et 3,
Vu le Code de /a Sante Publique et notamment ses articles L. 3321-1, L 3334-1 of L.
3334-2,
Vu rarrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 portant reglement general
de police des debits de boissons et des restaurants dens le departement de l'Isere,
Considerant la demande formulee par Madame FAVI Veronique, presidente de
l'Union Sportive Sassenageoise Basket, d'installer un debit de boissons ternporaire
l'occasion du vide grenier - brocante,

A rrete

Article 1er : Madame FAVI Veronique, presidente de l'Union Sportive Sassenageoise
Basket, domiciliee a VEUREY-VOROIZE (Isere), 2 route des Perrieres — Les
Jayeres, est autorisee a ouvrir un debit de boissons temporaire :

le dimanche 1er septembre 2019
de 6 heures 30 a 19 heures 30
au Terrain Stabilise des Iles

l'occasion du vide grenier brocante

Article 2 • Le debit de boissons temporaire sera soumis aux horaires fixes par
l'arrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 et devra se conformer
strictement aux prescriptions imposees (horaires d'ouverture, protection des mineurs
contre l'alcoolisme, repression de l'ivresse publique, etc ,..).

Article 3 Les boissons mises en vente sont limitees comme suit:
- 1 ere café gone : boissons sans alcool : eaux minerales ou gazeifiees, jus de fruits

ou de legumes non fermentes ou no comportant pas, a la suite d'un debut de
fermentation, de traces d'alcool superieures a 1,2 degre, limonades, sirops,
infusions, lait, café, the, chocolat ;
2eme categorie abrogee

- 3eme café gone boissons fermentees non distillees et vins doux naturels, vin,
/Are, cidre, poire, hydromel, crème de cassis, muscat, jus de fruits comportant
jusqu'a 3 degres d'alcool, vin de liqueur, aperitif a base de vin, liqueur de fruits
comprenant moms de 18 degres d'alcool pur.

Art ic le 4: Monsieur le commandant de la brigade de gendarmerie de Sassenage,
Madame la Directrice Generale des Services sont charges chacun en ce qui les
concerne de l'execution du present arrete.

Fait a Sassenage le 25 juin 2019

Affiche : 16/08/2019
Notifie le: 16/08/2019

Ville de Sassenage
B.P. 31

38360 Sassenage

Tel : 04 76 27 48 63

lax: 04 76 53 52 17





REPUBUQPE.PRAKAISE

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT ET DE L'ENVIRONNEIVIENT

POLE ESPACES PUBLICS DE PROXIMITE

N/Ref: 2019-246 —
Groupement_Vinci_construction_terrassement_racc_elec_aerien_base_vie_chantier_A48_A480.

ARRETE DE VOIRIE PORTANT
AUTORISATION D' OCCUPATION ET/OU DE SURPLOMB DU

DOMAINE PUBLIC 2019-246

Objet: Mise en place d'un fourreau destine au tirage d'un cable au-dessus de la rue de l'Argentiere
afin de raccorder au reseau de distribution public en electricite la base vie du chantier de
l'A48/A480. Autorisation donnee a la societe « Groupement Vinci construction et terrassement » de
surplomber le domaine public routier intercommunal.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu les articles L. 2122-24, L. 2212-2, L. 2213-1 a L. 2213-6 du code general des collectivites
territoriales ;

Vu les articles L. 2122-1 a 4, et R. 2122-1 du code general de la propriete des personnes publiques ;

Vu les articles L. 113-2 et R. 116-2 du code de la voirie routiere ;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19
decembre 2007;

Vu la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage en date du 2 decembre 2010 relative aux
droits de voirie;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre 2014 par lequel le Maire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipale lies a la competence voirie concernant
notamment le pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de
5eme adjoint au maire ;

Vu l'arrate municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAIRE,
5erne adjoint Maire, dans le domaine du bien public et des grands projets ; Ville de Sassenage

B.P.31
38360 Sassenage

Toute la cotTespondanee doit &re adress& impersonnellement a M. le Maire - Boite Postale 31 - 38360 SASSENAGE
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stationnement sur la rue de l'Argentiere pour realiser un branchement electrique destine a
alimenter la base vie du chantier de l'A48/A480 implantee sur les parcelles cadastrees AX n°200 et
201;

Vu la demande par laquelle la societe « Groupement Vinci construction et terrassement
domiciliee 27, rue Rene Cassin — 38 120 SAINT EGREVE sollicite l'autorisation pour proceder a la
mise en place, en surplomb de la Rue de l'Argentiere et de ses dependances, d'un fourreau en P.V.0
destine au tirage d'un cable visant a alimenter en electricite la base vie du chantier de l'A48/A480,
hauteur de l'acces aux parcelles cadastrees AX n° 200 et 201;

ARRETE

Article 1 - Autorisation

La societe « Groupement Vinci construction et terrassement » domiciliee 27, rue Rene Cassin —
38 120 SAINT EGREVE sollicite l'autorisation pour proceder a la mise en place, en surplomb de la rue
de l'Argentiere et de ses dependances (domaine public routier intercommunal), d'un fourreau en
P.V.0 destine au tirage d'un cable visant a alimenter en electricite la base vie du chantier de
l'A48/A480 implante sur les parcelles cadastrees AX n°200 et 201.

L'attention du demandeur est attiree sur la necessite de maintenir, en tout point de la chaussee, une
hauteur libre de passage (tirant d'air) d'au moms 4.30m sous le fourreau qui sera mis en place.

A charge pour le demandeur de se conformer aux dispositions des articles ci-apres.

Article 2 - Implantation

Le demandeur sera autorise a surplomber le domaine public routier et ses dependances tel que
mentionne a l'article 1 du present arrete. En aucun l'autorisation accordee ne pourra se prolonger
pour une duree superieure a celle prevue dans le present acte.

Article 3 - Date et duree

La *lode autorisee pour le surplomb du domaine public routier intercommunal correspondant a a
Rue de l'Argentiere au droit de l'acces aux parcelles AX n°200 et 201 est fixee du 20 aoCit 2019,
8h00, au 31 decembre 2019, 18h00.

Article 4 — Redevance

La presente autorisation n'est pas soumise a la perception de droits de voirie tels que figures sur la
deliberation votee lors du conseil municipal en date du 2 Decembre 2010.

Article 5 - Responsabilite

Cette autorisation est delivree a titre personnel et ne peut etre cedee. Son titulaire est responsable,
tant vis-à-vis de la collectivite representee par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de
toute nature qui pourraient resulter du surplomb du domaine public routier intercommunal et de
ses dependances tel que mentionne a l'article 1 du present arrete. II devra, a ce titre, veiller
maintenir dans un bon kat d'ancrage et ce pendant toute la duree autorisee par le present acte et
telle que stipulee en son article 3, les ouvrages, accessoires et autres elements de mobilier qui
seront mis en place en surplomb du domaine public routier intercommunal.

Dans le cas oü l'execution de l'autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions definies
precedemment, le beneficiaire sera mis en demeure de remedier aux malfagons, dans un delai au
terme duquel le gestionnaire de l'espace considere se substituera a lui. Les frais inherents a cette
intervention seront a la charge du beneficiaire et recuperes par l'administration comme en matiere
de contributions directes.

Toute la conespondance dolt etre adressee impersonnellement it M. le Maire - Boite Postale 31 - 38360 SASSENAGE 2



Les droits des tiers sont et demeurent expressement reserves.

Article 6 - Validite et renouvellement de l'arrete. Remise en kat des lieux

La presente autorisation est delivree a titre precaire et revocable et ne confere aucun droit reel a
son titulaire : elle peut etre retiree a tout moment pour des raisons de gestion du domaine public
sans qu'il puisse resulter, pour ce dernier, de droit a indemnite.

En cas de revocation de l'autorisation ou au terme de sa validite en cas de non renouvellement, son
beneficiaire sera tenu, si les circonstances l'exigent, de remettre les lieux dans leur kat primitif dans
le délai d'un mois a compter de la revocation ou du terme de l'autorisation. Passé ce Mai, en cas
d'inexecution, un proces-verbal sera dresse a son encontre. La remise en kat des lieux sera
executee d'office aux frais du beneficiaire de la presente autorisation.

Article 7 — Recours

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code des juridictions administratives, le present
arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans
un Mai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet
d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois a compter de sa notification ou
de son affichage. Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est repousse de deux mois
supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Notifie a l'interessee le :

16 MT 2019

Fait a Sassenage, le 13 wilt 2019.

Par delegation, le 5eme adjoint au Maire,
delegue au domaine public et aux grands projets,

Amedee MATRAIR

*

Tottte la corresponclance doit etre adressee impersonnellement a M. le Maire - Boite Postale 31 - 38360 SASSENAGE 3





Envoye en prefecture le 28/08/2019

Recu en prefecture le 28/08/2019

Arrete municipa
Affiche le

ID : 038-213804743-20190828-ARR2019247-AR

REPUBLIQUE FRAKAISE

7,

V7 I

A viz-

N° 2019-247 Objet: autorisation d'organisation d'une vente au deballage sur le
domaine public pour l'association « USS Basket -ball » le dimanche ler septembre
2019

LE MAP RE DE SASSENAGE,

VU/e nsemble/ties articles L.2122-24, L.2212-2, L.2112-5 et L. L.2213-1 a L.2213-6 du&de
,n,geeral des collectivites territoriales,

VU les articles L. 2131-1 et L. 2131-22° du e.ode general des collectivites territoriales,

VU le Code penal et, notamment ses articles 321-7, R321-9 a 14 et R610-5,

VU le Code du commerce et, notamment, ses articles L310-2, L310-5 et R310-8 a R310-14
relatifs aux vente au deballage,

VU l'arrete modifie du 21 juillet 1992 fixant les modeles de registres prevus par le decret n°88-
1040 du 14 novembre 1988 relatif a la vente au deballage ou a l'echange de certa ins objets
mobiliers,

VU l'arrete du 9 janvier 2009 relatif a la declaration prealable des ventes au deballage,

VU l'arrete prefectoral n°2002-1952 en date du 6 mars 2002,

VU les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

CONSIDERANT la demande de proceder a une vente au deballage sur le terrain stabilise du
complexe des Iles presentee par l'association « USS Basket -Ball » representee par Madame
Veronique FAVI dament habilitee a la representer en qualite de presidente,

CONSIDERANT que cette manifestation participe a la vie locale de la commune;

ARRETE

ARTICLE 1: L'association USS Basket -Ball », domiciliee a Les Jayeres, 2 route des
Perrieres a Veurey-Voroize, est autorisee a organiser une vente au deballage
le dimanche 1er septembre 2019 sur le terrain stabilise du complexe des Iles a
Sassenage de 7 heures a 18 heures.

ARTICLE 2: L'autorisation privative de ces parties du domaine public est donnee a titre
temporaire et d'occupation superficielle, elle est precaire et revocable a tout
moment si les necessites du domaine public l'exigent, sans indemnites, les droits
des tiers devront etre respectes.



ARTICLE 3:

ARTICLE 4:

ARTICLE 5:

ARTICLE 6:

ARTICLE 7:

ARTICLE 8:

L'association « USS Basket -Ball >> devra creer
permettant l'identification des vendeurs occasidrillelb U U pr u r siur i i _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

registre, concu de maniere a ce que les feuilles soient inamovibles, devra etre cOte
et paraphe avant la vente par le commissaire de police ou par le Maire. II devra
etre transmis ala Prefecture dans un delai ne depassant pas huit jours apres la
tenue de la manifestation.

A M . 1 .4NIL... M..'

Envoye en prefecture le 28/08/2019

Recu en prefecture le 28/08/2019

Affiche le

ID : 038-213804743-20190828-ARR2019247-AR

L'association < USS Basket -Ball » devra se charger de toutes les autorisations
administratives necessaires a l'organisation de sa manifestation, rendre les
lieux, apres l'utilisation, en parfait etat de proprete et contracter les assurances
necessaires a l'exercice de son activite et des biens pretes.

Affichage : R418-3 du code de la route
II est interdit d'apposer des placards, papillons, affiches ou marquages sur les
signaux reglementaires et leurs supports ainsi que tous les autres equipements
interessant la circulation routiere. Cette interdiction s'applique egalement sur
toutes les plantations, les trottoirs, les chaussees et d'une maniere generale sur
tous les ouvrages situes dans les emprises du domaine routier ou surplombant
celui-ci.

II est rappele au beneficiaire que cette autorisation est delivree au titre de
l'association et qu'elle est non cessible.

Toutes infractions aux dispositions du present arrete seront constatees,
poursuivies, et leurs proces-verbaux transmis aux instances juridictionnelles
competentes. Tout vehicule en infraction fera l'objet d'une mise en fourriere.

Sont charges de l'execution du present arrete :
Monsieur Daniel D'OLIVIER QUINTAS, adjoint au Maire, delegue a la securite, a
la jeunesse et a l'evenementiel,
Madame la Directrice Generale des Services,
Monsieur le Commandant de la Gendarmerie,
Monsieur le Responsable de la Police Municipale,
Monsieur le Directeur de la direction de l'amenagement et de l'environnement,

ARTICLE 9: Diffusion
Ampliation du present arrete est faite
Monsieur le Commandant de la Gendarmerie,
Madame Veronique FAVI, presidente de l'association.

Fait a Sassenage, le 2 FA1JLIT2M 2 aANT 21,3

Notification a l'interesse le :
Numero d'acte prefectoral Li4_36 0

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present effete peut faire l'objet
dun recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un Mai de 2 mois a compter de sa
notification.
II peut faire egalement faire l'objet dun recours cracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois a compter de
sa notification.
Dans ce cas. le Mai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle
decision de l'administration.
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REPUBLIQPE PRANcALSE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N°2019/248

assenage
i i

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT

TRAVAUX D'ISOLATION ET DE RAVALLEMENT DE FACADE D'UN BATIMENT DANS LE CADRE DU
CHANTIER 21-23 - AVENUE DE ROMANS (RD. 1532), SITUEE EN AGGLOMERATION DE LA

COMMUNE DE SASSENAGE.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 aofft 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose au transfert des
pouvoirs de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de 5eme adjoint
au moire;

Vu l'arreste municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation & Amedee MATRAIRE, 5eme adjoint
Ma/re, dons le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu l'avis favorable en date du 22 Gat 2019 de la Direction departementale des Territoires de l'Isere (D.D.T 38)
en charge des voiries classees a grande circulation dont la RD 1532 traversant la Commune de Sassenage;

Vu la demande de la societe M.I.P, sise 9 Rue des Li/as - 38400 Saint Martin d'Heres, d'effectuer l'isolation par
l'exterieur et le ravalement de façades dans le cadre de la renovation d'un botiment d'habitation Avenue de
Romans (R.D. 1532).

CONSIDERANT que cette vole est integree au domaine public routier metropolitain et situee en

agglomeration ;

Ville de Sassenage
B.P. 31
38360 Sassenage
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CONSIDERANT que pour permettre l'execution de cette intervention par la societe M.I.P, il y a lieu de
reglementer la circulation et le stationnement sur la voirie publique intercommunale precitee, et le
cas echeant sur ses dependances ; qu'il y a lieu d'assurer la securite des usagers et du personnel en
prevenant tout accident de circulation durant l'intervention de la societe M.I.P.

CONSIDERANT qu'il est necessaire d'etablir un arrete portant reglementation temporaire de la
circulation et du stationnement pour cette intervention;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement la
limitation ainsi apportee.

ARRETE

ARTICLE I. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8e' partie du livre 1" de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie - sera
mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul responsable
des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou insuffisance de
signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite. En fonction des besoins lies a ce type
d'intervention, il sera procede a l'instauration de tout ou partie des restrictions decrites ci-apres sur
l'Avenue de Romans (R.D 1532) - voirie publique metropolitaine -, et le cas echeant sur ses
dependances, dans sa partie situee en agglomeration:

- 1) Sur l'Avenue de Romans, (R.D. 1532), une reduction de la largeur de chaussee sera instauree
par la droite sur la voie de circulation Ouest (sens de deplacement Sassenage > Fontaine). Elle
sera materialisee par un panneau du type A3a qui sera implante a l 'aval de la zone
d'intervention. La circulation ne pourra pas etre limitee a une vole de circulation. Le report de
la circulation s'effectuera sur la partie centrale de la chaussee, espace correspondant aux
ma nceuvres de « tourne a gauche ». L'entreprise intervenante devra veiller a garder sur ces
2 voles le gabarit necessaire au passage des transports exceptionnels, a savoir : classe D,
longueur 45m, largeur 7m, hauteur 6m, tonnage 250t

- 2) Le stationnement des vehicules pourra etre interdit a hauteur de la zone d'intervention.
Cette restriction sera, le cas echeant, materialisee par un panneau du type B6a1 et levee par
panneaux de fin de prescription de type B39;

- 3) La vitesse des vehicules pourra etre limitee a 30 km/h au droit de la zone d'intervention. Le
cas echeant, cette restriction sera materialisee par panneaux du type B14 portant la mention
« 30 » et levee par panneaux de fin de prescription de type B33;

- 4) Les depassements dans l'emprise de la zone d'intervention pourront etre interdits quelle(s)
que soi(en)t la ou les voies laissees libres a la circulation. Cette interdiction de depasser sera,
le cas echeant, materialisee par un panneau du type B3;

ARTICLE II. Si les interventions envisagees sont susceptibles de contraindre l'acces des bus des
lignes regulieres de la S.E.M.I.T.A.G au(x) point(s) d'arret positionne(s) dans l'emprise ou a proximite
immediate de la zone d'intervention, le beneficiaire du present arrete sera charge de prendre contact,
au moms 72 heures avant le dernarrage des interventions de marquage routier, avec cet exploitant
(courriel : correspondant-tag-travaux@semitag.fr — Telephone portable: 06 83 07 37 95 charge(e)
d'operations et des amenagements). II en sera de meme en cas de gene supposee pour les lignes de
bus dont le trace emprunte la vole concernee par les travaux precites;

ARTICLE III. Pendant la duree du chantier les services de secours pourront acceder a l'ensemble
des habitations et des proprietes du secteur. II en sera de meme pour les riverains (habitants,
personnels d'entreprise(s)...) qui devront etre en mesure d'acceder a leur(s) propriete(s) et aux



differents locaux d'activite(s) desservis par l'Avenue de Romans (R.D 1532), et le cas echeant de ses
dependances. Sur ce point, l'attention de l'entreprise est attiree sur le fait qu'elle devra veiller a ce
que le dispositif de cloture qui sera installe sur le domaine public routier metropolitain et qui
ceinturera la zone de travaux, ne constitue pas un masque visuel pour les usagers qui sortiront de la
copropriete « des Gleriates ».

ARTICLE IV. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué 26 aoat 2019, 8h00, au vendredi
ler novembre 2019, 18h00. Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers
sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors
des horaires de travail sur la zone oil seront effectuees les travaux de mise en ceuvre d'une
signalisation horizontale (marquage routier) et de pose de panneaux de signalisation verticale.

ARTICLE V. Le present arrete devra etre appose durant toute l'occupation sur la cloture de
chantier par le beneficiaire de la presente autorisation qui devra etre en mesure de le produire a tout
moment lors de son intervention aux forces de l'ordre ou a l'inspection du travail.

ARTICLE VI. Toute infraction au present arrete sera constatee et poursuivie conformement aux
lois et reglements en vigueur ;

ARTICLE VII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code des juridictions administratives,
le present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un dela' de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut faire
egalement l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a compter de
sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est repousse de deux
mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

ARTICLE VIII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sant charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 22 aoCit 2019.

Par delegation,
le 5eme adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands projets,

Amedee MATRAIRE.
Notifie le :

22 AOUT 2019





REPUBLIQUE FRAKAISE
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DIRECTION DE L' AMENAGEMENT ET DE L' ENVTRONNEMENT

POLE ESPACES PUBLICS DE PROXIMITE

N/Ref. :2019-249_societe_MIP _occup_DP_21-23_Avenue_de_Romans

ARRETE DE VOIRIE PORTANT 1
AUTORISATION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 2019-249

Objet : Occupation du domaine public routier et de ses dependances sur l'avenue de Romans (R.D
1532) a hauteur de n° 21/23, dans l'emprise de 59.56m2, afin de proceder a la realisation d'une
isolation par l'exterieur et le ravalement de façades sur un immeuble par l'entreprise M.I.P sise 38 400
Saint Martin d'Heres.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu les articles L. 2122-24, L. 2212-2, L. 2213-1 a L. 2213-6 du code general des collectivites
territoria les ;

Vu les articles L. 2122-1 a 4, et R. 2122-1 du code general de la propriete des personnes publiques ;

Vu les articles L. 113-2 et R. 116-2 du code de la voirie routiere ;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre
2007;

Vu la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage en date du 2 decembre 2010 relative aux
dro its de voirie;

Vu le reglement general de voirie metropolitain au titre du pouvoir de police de la circulation et
du stationnement, dispositions administratives et techniques applicables a compter du 1er aat 2018,
approuve par deliberation du conseil metropolitain en date du 6 juillet 2018;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre 2014 par lequel le Maire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipale lies a la competence voirie concernant
notamment le pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de
5eme adjoint au maire ; Ville de Sassenage

BP. 31
Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAM,Sassenage
5erne adjoint Maire, dans le domaine du bien public et des grands projets ; Numitounque pour taus settias reumcipaca
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Vu la demande par laquelle la societe M.I.P, sise 9 Rue des Was - 38400 Saint Martin d'Heres
souhaite proceder au travaux d'isolation par l'exterieur et au ravalement des façades sur le batiment
situe au 21-23 avenue de Romans et sollicite, a ce titre, l'autorisation pour occuper une emprise
correspondant a 59.56m2 situee sur l'avenue de Romans cote Quest;

Vu l'arrete n°2019-248 en date du 22 aout 2019 qui autorise l'entreprise M.I.P a mettre en place des
restrictions de circulation sur l'avenue de Romans (R.D 1532) de sorte a lui permettre d'occuper le
domaine public routier metropolitain ;

ARRETE

Article 1 - Autorisation

Le beneficiaire est autorise a occuper le domaine public routier metropolitain et ses dependances
(Avenue de Romans — R.D 1532-, au droit des n°21/23) sur une surface de 59.56m2 pour proceder a
une installation de chantier, au stockage de materiaux et/ou de materiels dans l'emprise de la zone
d'intervention. A charge pour le petitionnaire de se conformer aux dispositions des articles ci-apres.

Article 2 - Implantation

Le demandeur sera autorise a utiliser l'aire mentionnee a l'article 1 du present arrete. En aucun cas
l'occupation accordee ne pourra se prolonger pour une duree superieure a celle prevue dans le present
acte.

Article 3 - Date et duree

La periode de cette occupation est fixee du 26 aoat 2019, 8h00, au 1er novembre 2019, 18h00.

Article 4 - Redevance

La presente autorisation est soumise a la perception de droits de voirie tels que figures sur la
deliberation votee lors du conseil municipal en date du 2 Decembre 2010, a savoir :

Droit de voirie

1. Droit fixe pour chaque autorisation de voirie ............... 16.45 €

2. Travaux affectant le domaine public

b. Encombrement du Domaine public

Les deux premieres semaines pour un maximum de 10m2:

- La semaine (toute semaine commencee est due en totalite)...10.25€
- Chaque tranche supplementaire de 10m2 et par semaine ......10.25€

Les quatre semaines suivantes pour un maximum de 10m2:

- La semaine (toute semaine commencee est due en totalite)...12.91€
- Chaque tranche supplementaire de 10m2 et par semaine ......12.91€
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Chaque semaine supplementaire pour un maximum de 10m2:

- La semaine (toute semaine commencee est due en totalite)...15.75€
Chaque tranche supplementaire de 10m2 et par semaine ......15.75€

Les recettes flees a la perception de ces droits de voirie seront encaissees sur le cornpte FIN/7343/ONV.

Montants des drafts de voirie

Surface totale de l'emplacement occupe: 59.56m2 ce qui correspond a 6 tranches de 10m2. En
application du bareme detaille precedemment, on obtient donc :

Coat total de l'occupation du Domaine Public:

A B C D E F
Semaines Semaines Semaines

d'occupation de d'occupation de d'occupation de
Si a S2 S3 a S6 S7 a S10 Total

(10.25€/Tranche (12.91€/Tranche (15.75€/Tranche redevance
Nombre de de 10m9. de 10m2). de 10m2). occupation

tranche(s) de 2 4 3 du domaine
Surface 10m2 semaines*10.25€* semaines*12.91 semaines*15.75€* public

Droit occu pee correspondant 6 tranches (de €*6 tranches (de 6 tranches (de routier: A +
fixe. (en m2). a l'occupation. 10m2) 10m2) 10m2) 0 + E+ F.

1645€ 59.56 6.00 12300€ 30984€ 28350€ 732.79€

Article 5 - Responsabilite

Cette autorisation est delivree a titre personnel et ne peut etre cedee. Son titulaire est responsable,
tant vis-à-vis de la collectivite representee par le signataire que vis-a-vis des tiers, des accidents de
toute nature qui pourraient resulter de l'occupation du domaine public telle que mentionnee a l'article
1 du present arrete.

Dans le cas oü l'execution de l'autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions definies
precedemment, le beneficiaire sera mis en demeure de remedier aux malfacons, dans un Mai au
terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera a lui. Les frais inherents a cette intervention
seront a la charge du beneficiaire et recuperes par l'administration comme en matiere de contributions
directes.

Les droits des tiers sont et demeurent expressement reserves.

Article 6 - Validite et renouvellement de l'arrete. Remise en kat des lieux

La presente autorisation est delivree a titre precaire et revocable et ne confere aucun droit reel a son
titulaire : elle peut etre retiree, a tout moment, pour des raisons de gestion de voirie sans qu'il puisse
resulter, pour ce dernier, de droit a indemnite.

En cas de revocation de l'autorisation ou au terme de sa validite en cas de non renouvellement, son
beneficiaire sera tenu, si les circonstances l'exigent, de remettre les lieux dans leur etat primitif dans
le delai de un mois a compter de la revocation ou du terme de l'autorisation. Passé ce Mai, en cas
d'inexecution, un proces-verbal sera dresse a son encontre. La remise en etat des lieux sera executee
d'office aux frais du beneficiaire de la presente autorisation.
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Article 7 — Recours

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete peut
faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un délai de
2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut faire egalement faire l'objet d'un
recours gracieux aupres de son auteur, dans un délai de 2 mois a compter de sa notification ou de son
affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a
compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Notifie le : 22 AIM' 2019

Fait a Sassenage, le 22 aoCit 2019.

Par delegation,
le 5eme adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands projets,
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REPUBL1WE FRAKAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/250

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE
STATIONNEMENT. RUE DU DRAC ENTRE LE FOSSE DES SABLES ET SON

VINAY ET DU TAILLEFER.
VOIE(S) OU PORTION(S) DE VOIE(S) PUBLIQUE(S) INTERCOMMUNALE(S)

COMMUNE DE SASSENAGE.

assenage
I i iaz

DE LA CIRCULATION ET DU
INTERSECTION AVEC LES RUES DU

SITUEE(S) EN AGGLOMERATION.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les departements,
les regions et l'etat ;

Vu la loi n2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de !faction publique territoriale et d'affirmation des metropoles ;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation ternporaire - approuvee
par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au transfert des
pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de police speciale de la circulation
et du stationnement ;

Vu Ia deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de Seine adjoint au moire;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAIRE, 5eme adjoint Moire, dons
le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu la demande formulee par lo societe TERIDEAL sise 90, Rue Andre Citroen — C.S 60009 — 69 747 GENAS Cedex de proceder
aux travaux de reamenagements de la Rue du Drac sur so section comprise entre le fosse des Sables et son intersection avec
les Rues du Vinay et du Taillefer (zone de travaux incluant cette intersection);

CONSIDERANT la demande de la societe TERIDEAL sise 90, Rue Andre Citroen — C.S 60009 — 69 747 GENAS
Cedex de proceder aux travaux de reamenagement de la Rue du Drac sur sa section comprise entre le fosse des
Sables et son intersection avec les Rues du Vinay et du Taillefer (zone de travaux incluant cette intersection), il y a
lieu de reglementer la circulation et le stationnement de l'ensemble des usagers sur ladite voie et sur ses
dependances, a hauteur de la zone d'intervention ;

CONSIDERANT les caracteristiques geometriques de la Rue du Drac, sur la portion comprise entre le fosse des
Sables et son intersection avec les Rues du Vinay et du Taillefer, notamment la largeur de la chaussee et de ses
dependances;
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CONSIDERANT que les travaux precites necessitent de proceder a la mise en place d'une reduction de la largeur
de chaussee et de ce fait d'instaurer une circulation a sens unique, d'une fermeture a la circulation pietonne des
accotements Nord et Sud implantes le long de la vole au droit de la zone d'intervention;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de la Rue du Drac sera retrecie par la droite et/ou par la gauche sur sa
section comprise entre le fosse des Sables et son intersection avec les Rues du Vinay et du Taillefer. Cette
restriction sera materialisee par un panneau du type A3, voire A3a et/ou A3b, qui sera implante a chaque
extremite de la section concernee par l'intervention de la societe TERIDEAL. Cette restriction sera accompagnee
de la mise en place d'un sens unique de circulation dans le sens Est > Ouest. A cette fin, un panneau du type B1
sera positionne a l'extremite Quest de la zone de chantier (a hauteur de son intersection avec les Rues du Vinay
et du Taillefer).
La mise en place d'un sens unique de circulation necessitera la materialisation d'un itineraire de deviation
comme decrit ci-apres:

- Pour les vehicules qui souhaitent rejoindre la Rue du Drac depuis l'avenue de Romans (R.D 1532) en
passant par la Rue du Vinay, ces derniers devront emprunter la Rue du Taillefer, puis la Rue de
l'Argentiere et enfin la Rue de la Maladiere;

- Pour les vehicules qui souhaitent rejoindre la Rue du Drac en passant par les Rues du Taillefer, ces
derniers devront emprunter la Rue du Vinay, le Chemin du Billery, la Rue des Blondes, le Chemin des
Marronnieres, la Rue du 8 Mai 1945, la Rue Francois Blumet et la Rue de la Maladiere.

Pendant la duree du chantier, les services de secours devront pouvoir acceder a l'ensemble des habitations et
des proprietes du secteur. II en sera de meme pour les riverains (habitants...) qui devront etre en mesure
d'acceder a leur(s) propriete(s) et aux differents locaux d'activites desservis par la Rue du Drac.

Article II. La largeur de la chaussee du carrefour materialise par les Rues du Drac, du Taillefer et du Vinay
sera retrecie. Cette restriction sera materialisee par un panneau du type A3, voire A3a et/ou A3b, qui sera
implante de part et d'autre de la zone de travaux en ce point.

Une circulation alternee regulee :

- soit par signaux manuels du type 1<10;

- soit par l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de circulation prioritaire sera fonction de la
densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des voles);

- soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11 ;

Pourra etre instauree pour l'ensemble des vehicules au droit de la zone d'intervention. Pendant la duree du
chantier les services de secours devront pouvoir acceder a l'ensemble des habitations et des proprietes du
secteur. II en sera de meme pour les riverains (habitants...) qui devront etre en mesure d'acceder a leur(s)
propriete(s) et aux differents locaux d'activites desservis par les Rues du Taillefer et du Vinay.

Article III. Pour les voles et/ou portions de voies concernees par les travaux disposant d'une limitation de
vitesse a 50km/h, cette derniere sera abaissee a 30 km/h dans l'emprise eta l'approche de la zone de chantier.
Cette limitation sera materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B14 portant la mention « 30 ». Le cas



echeant, un panneau ou plusieurs panneaux du type B31 seront mis en place en sortie de la zone de travaux a
l'exception des rues ou la vitesse des usagers reste limitee a 30 km/h.

Article IV. Les depassements dans l'emprise de la zone d'intervention seront interdits quelle(s) que soi(en)t
la ou les voles laissees libres a la circulation. Cette interdiction de depasser sera materialisee par un ou plusieurs
panneaux du type B3;
Article V. En fonction de l'avancement des travaux, la circulation des pietons pourra etre interdite sur les
accotements Nord et Sud de la Rue du Drac sur sa section comprise entre le fosse des Sables et son intersection
avec les Rues du Vinay et du Taillefer. Cette restriction ne pourra toutefois pas etre mise en ceuvre de fawn
simultanee sur les 2 accotements. Un itineraire de deviation materialise par l'installation d'un panneau portant la
mention « pietons passez en face », ou tout autre inscription adaptee, sera mis en place en amont et en aval de
chaque zone ou seront merles les travaux de reamenagement de la voirie afin d'assurer une continuite dans le
deplacement de ces usagers, y compris des personnes a mobilite reduite. Cette signalisation pourra etre, le cas
echeant, completee par la mise en place de mobilier urbain (barrieres...).

Article VI. Pendant la duree des travaux aucun stationnement ne sera autorise dans l'emprise de la
chaussee et sur ses accotements sur la section comprise entre le fosse des Sables et la Rue du Vinay, excepte
pour le ou les vehicules affectes a cette operation. Cette restriction sera materialisee par un ou plusieurs
panneaux du type B6a1 ;
Article V. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8e' partie du livre ler de l'instruction
interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie - sera mise en place,
entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul responsable des accidents ou
dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou insuffisance de signalisation ou par l'inobservation
des mesures de securite;

Article VI. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué du 26 ao0t 2019, 8h00, au 31 octobre 2019,
18h00. Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers et des intervenants sur le site
sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors des
horaires de travail sur le chantier.

Article VII. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du chantier.

Article VIII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement aux lois et
reglements en vigueurs ;

Article IX. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete
peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un dela' de 2 mois
a compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de
son auteur, dans un Mai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le dela' de
recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de
l'administration.

Article X. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police Municipale sont
charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 21 aout 2019.

Par delegation,
le 5e' adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands projets,
Amedee MATRAIRE.

Notifie le : 2 1 AOUT 2019





REPUBLIQUE FRAKAISE

Arrete modificatif n° 2019-251 (Aeiza-_—"Leiaz

Le Ma/re de la Commune de SASSENAGE (Isere),
Vu le Code General des Collectivites Territoriales et notamment les articles L. 2212-1
et L. 2212-2 &Maas 1, 2 et 3,
Vu le code des debits de boissons et les mesures de lutte con tre l'alcoolisme et
notamment ses articles L. ler , L. 48 et L. 49,
Vu Parrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013,
Vu l'arrete municipal n° 2019-196 du 27 juin 2019 accordant un debit de boissons
temporaires a l'association Am/cafe Boule de Sassenage pour les 50 ans du club le
samedi 7 septembre 2019,

Arrete

Article : L'article 1 de l'arrate municipal n° 2019-196 en date du 27 juin 2019 est
modifie ainsi quit suit:

Monsieur Jean -Francois LAGNEAU, president de l'amicale boule de Sassenage,
domicilie a SEYSSINS (Isere), 54 route de Saint Nizier, est autorise a ouvrir un debit
de boissons temporaire :

le samedi 7 septembre 2019
de 18 heures a 2 heures
au GYMNASE DES PIES

a l'occasion des 50 ans du club

Article 2 : Le reste est sans changement.

Article 3: Monsieur le commandant de la brigade de gendarmerie de Sassenage,
Madame la Directrice Generale des Services sont charges chacun en ce qui les
concerne de l'execution du present effete.

Fait a Sassenage le 26 aout 2019.

Le Maire,
hristian COIGNE.

Affiche le : 27/08/2019
Notifie le : 27/08/2019
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REPUBLIQUE FRAN cAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRtTE MUNICIPAL N° 2019/252

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Vole pietonne qui dessert le groupe scolaire et le gymnase des Pies. Parking communal attaché a

ces equipements — Domaine public routier communal situe en partie agglomeree de la Commune
de Sassenage.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi ns'83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 aoCit 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au
transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de
police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de 5eme
adjoint au moire;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAIRE, 5eme
adjoint au Make, dons le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu la demande des entreprises HARGASSNER sise ZAC Grenoble Air Parc — 38 590 Saint Etienne de Saint
Geoirs) et Perenon sise 214, avenue Charles de Gaulle — 38 140 Rives de proceder au levage et a l'installation
de containers dons le cadre de la construction d'une chaufferie et de la mise en place de son reseau de chaleur
sur le site du groupe scolaire des Pies;

CONSIDERANT la configuration du terrain d'assiette de la future chaufferie et de son reseau de chaleur associe,
notamment ses caracteristiques geometriques, ainsi que l'organisation du chantier qui sera adopt& par les
entreprises intervenantes tout comme leur besoin de mettre en place une grue autoportee sur le parking du
groupe scolaire des Pies pour proceder au levage et a l'installation de containers;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;
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ARRETE :

Article I. Le stationnement sera interdit sur la totalite du parking communal attaché au
groupe scolaire et au gymnase des Pies comme figure sur la vue aerienne annexee au present arrete.
Cette restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B6a1 ;

Article II. La circulation des cycles et des pietons sera interdite sur l'espace prevu a cet effet
situe entre le groupe scolaire, le dojo et le gymnase des Pies, au droit de la zone de travaux. Un
itineraire de deviation materialise par l'installation d'un panneau portant la mention « pietons et
cycles passez en face », ou tout autre inscription adaptee, sera mis en place en amont et en aval de
la zone de travaux afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris des
personnes a mobilite recluite. Cette signalisation pourra etre, le cas echeant, completee par la mise
en place de mobilier urbain (barrieres...)

Article III. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder a
l'ensemble des batiments et autres proprietes du secteur. II en sera de meme pour les riverains des
espaces impactes par les travaux decrits dans le present arrete qui devront etre en mesure d'acceder
a leur(s) propriete(s) et aux differents locaux situes sur les abords de la zone de travaux.

Article IV. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont
positionne(s) dans l'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait,
susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier, les petitionnaires seront charges de prendre
contact, au moms 72 heures avant son intervention, avec le service metropolitain en charge de la
collecte des ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest - Direction des
territoires Secteur Nord -Quest- courriel : thierry.caruel@lametro.fr - Tel : 04 76 12 29 35). Le ou les
points de collecte impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval
de la zone d'intervention.

Article V. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8e' partie du livre ler de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par les beneficiaires du present arrete, qui seront seuls
responsables des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article VI. L'ensemble de cette reglementation sera applique le 28 aoCit 2019, de 6h00 a
18h00. Par ailleurs, si les conditions requises pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout
ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant les horaires de travail sur le

chantier.

Article VII. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par les beneficiaires, sur le lieu
du chantier.

Article VIII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article IX. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. ll peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un dela' de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le dela' de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.



Article X. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Notifie le:
26 AOUT 2019

Fait a Sassenage, le 26 aoirt 2019.

Par delegation,
le 5eme adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands projets,

Amedee Matrair,



Construction d'une chaufferie sur le groupe scolaire et le gymnase des Pies. Annexe arretes municipaux n2019-252 et n°2019-253
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REPUBLIQUE FRANOISE

DIRECTION DE L'AMENAGENIENT ET DE L'ENVIRONNEMENT

POLE ESPACES PUBLICS DE PROXIMITE

N/Ref. : 2019-
Pies.

, YN,T6h  _ _ _ _ _ _

ARRETE DE VOIRIE PORTANT
AUTORISATION D' OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 2019-253

ET SON ANNEXE.

Objet: Occupation du domaine public routier et de ses dependances pour permettre aux
societes Hargassner (sise ZAC Grenoble Air Parc — 38 590 Saint Etienne de Saint Geoirs) et
Perenon (sise 214, avenue Charles de Gaulle — 38 140 Rives) qui interviennent dans le cadre
de la construction d'une chaufferie et de son reseau de chaleur sur le site du groupe scolaire
des Pies, de proceder a l'installation d'une grue autoportee necessaire au levage eta la mise
en place de containers.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu les articles L. 2122-24, L. 2212-2, L. 2213-1 a L. 2213-6 du code general des collectivites
territoriales ;

Vu les articles L. 2122-1 a 4, et R. 2122-1 du code general de la propriete des personnes publiques ;

Vu les articles L. 113-2 et R. 116-2 du code de la voirie routiere ;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre
2007;

Vu la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage en date du 2 decembre 2010 relative aux
droits de voirie;

Vu le reglement general de voirie metropolitain au titre du pouvoir de police de la circulation et
du stationnement, dispositions administratives et techniques applicables a compter du ler aout 2018,
approuve par deliberation du conseil metropolitain en date du 6 juillet 2018;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre 2014 par lequel le Maire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipale lies a la competence voirie concernant
notamment le pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Toute la correspondance doit etre adressee impersonnellement a M. le Maire - Boite Postale 31 - 38360 SASSENAGE

Ville de Sassenage
B.P. 31
38360Sassenage
Numito unique pour ous/est services inokipaur

(.4aMit_ 0 810 038 360)
Pat .1.1111.1.0C4

Fax : 04 76 53 52 17

mairieciosassen age fr
www.sfssenage.fr

t t , PE FC. .0.1,2.114 44.1,1 co ,nm e,



Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de
adjoint au maire ;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAIRE,
Seale adjoint Maire, dans le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu la demande par laquelle les societes HARGASSNER et Perenon souhaitent proceder
l'installation d'une grue a utoportee et sollicitent, a ce titre, l'autorisation pour occuper le parking qui
dessert le groupe scolaire et le gymnase des Pies comme figure sur la vue aerienne jointe au present
acte.

ARRETE

Article 1 - Auto risation

Les beneficiaires sont autorises a occuper le domaine public routier et ses dependances sur une surface
correspondant a l'aire figuree sur le document annexe au present acte. Cet espace correspond a la
totalite parking du groupe scolaire des Pies sis 4, rue du Parc de Messkirch, a Sassenage. A charge pour
les petitionnaires de se conformer aux dispositions des articles ci-apres.

Article 2 - Implantation

Les demandeurs seront autorises a utiliser l'aire mentionnee al'article 1 du present arrete. En aucun
cas l'occupation accordee ne pourra se prolonger pour une duree superieure a celle prevue dans le
present acte.

Article 3 - Date et duree

La date de cette occupation est fixee au 28 aout 2019, de 6h00 a 18h00.

Article 4 - Redevance

Comme stipule a l'article VII, « cas particulier n°4 », de la deliberation denommee « Droits de voirie >>

votee lors de la séance du conseil municipal en date du 2 Decembre 2010, la presente autorisation
n'est pas soumise a redevance (1 jour d'occupation).

Article 5 - Responsabilite

Cette autorisation est delivree a titre personnel et ne peut etre cedee. Ses titulaires sont responsables,
tant vis-a-vis de la collectivite representee par le signataire que vis-a-vis des tiers, des accidents de
toute nature qui pourraient resulter de son occupation du domaine public telle que mentionnee a
l'article 1 du present arrete.

Dans le cas oü l'execution de l'autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions definies
precedemment, les beneficiaires seront mis en demeure de remedier aux malfacons, dans un dela' au
terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera a eux. Les frais inherents a cette intervention
seront a la charge des beneficiaires et recuperes par l'administration comme en matiere de
contributions directes.

Les droits des tiers sont et demeurent expressement reserves.

Toute la eoffespondance doit etre adress6e impersonnellernent a M. le Maire - Boite Postale 31 - 38360 SASSEN AGE 2



Article 6 - Validite et renouvellement de l'arrete. Remise en etat des lieux

La presente autorisation est delivree a titre precaire et revocable et ne confere aucun droit reel a ses
titulaires : elle peut etre retiree, a tout moment, pour des raisons de gestion de voirie sans qu'ils
puissent resulter, pour ces derniers, de droit a indemnite.

En cas de revocation de l'autorisation ou au terme de sa validite en cas de non renouvellement, ses
beneficiaires seront tenus, sites circonstances l'exigent, de remettre les lieux dans leur kat primitif
dans le délai d'un mois a compter de la revocation ou du terme de l'autorisation. Passé ce Mai, en cas
d'inexecution, un proces-verbal sera dresse a son encontre. La remise en kat des lieux sera executee
d'office aux frais des beneficiaires de la presente autorisation.

Article 7 — Recours

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete peut
faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un délai de
2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut faire egalement faire l'objet d'un
recours gracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois a compter de sa notification ou de son
affichage. Dans ce cas, le dela' de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires
compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Fait a Sassenage, le 26 aart 2019.

Par delegation, le 5' adjoint au Maire,
delegue au domaine public et aux grands projets,

Amedee MATRAI

Notifie le: 26 IRIT 2019

Toute la correspondance dolt etre adressee impersomellement a M. le Maire - Boite Postale 31 - 38360 SASSENAGE 3
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REPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/254

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU STATIONNEMENT.

Rue de l 'Argentiere, entre le n°29 et le n°13. Portion de vole situee en partie agglomeree de la Commune de

Sassenage.

Le Ma/re de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les departements,
les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de Portion publique territoriale et d'affirmation des metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 aoilt 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signal/sat/on routiere (livre I - huitieme partie - signalisation ternporaire - approuvee
par l'arre'te interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement general de voirie metropolitain au titre du pouvoir de police de la circulation et du stationnement,
dispositions administratives et techniques app//cab/es cornpter du 1" coat 2018, approuve par deliberation du conseil
metropolitain en date du 6 juillet 2018;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Make de Sassenage s'est oppose notamment au transfert des
pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de police speciale de la circulation
et du stationnement;

Vu /a deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRA1RE au rang de 5eme adjoint au ma/re;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAIRE, 5eme adjoint Moire, dons
le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu la demande de l'entreprise GUINTOL1 Isere domiciliee 498, Avenue du Peuras — 38 210 TULL1NS de proceder au reprofflage et
l'extension du fosse imp/ante en limite Sud de la Rue de l'Argentiere, entre le n°13 et le n°29.

CONSIDERANT la configuration de la Rue de l'Argentiere entre le n°13 et le n°29, notamment la largeur de la
chaussee et de l'accotement Sud en ce point, il y a lieu de reglementer la circulation et le stationnement de
l'ensemble des usagers a cet endroit;

CONSIDERANT que les travaux precites necessitent de proceder a la mise en place d'une reduction de la largeur
de la chaussee de la Rue de l'Argentiere entre le n°13 et le n°29;
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CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de la Rue de l'Argentiere sera ponctuellement retrecie a hauteur de la
zone de travaux. Cette restriction sera materialisee par un panneau du type A3, ou A3a, ou A3b qui sera implante
de part et d'autre de la section concernee par l'intervention de l'entreprise GUINTOLI Isere.

Une circulation alternee regulee :

- soit par signaux manuels du type K10;

- soit par l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de circulation prioritaire sera fonction de la
densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des voles);

- soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11;

sera instauree pour l'ensemble des vehicules au droit de la zone d'intervention. Si la solution optee est la mise en
ceuvre du dernier cas mentionne et dans l'hypothese ou l'intervention est localisee a proximite d'un carrefour
regule par une signalisation lumineuse tricolore en ['occurrence l'intersection definie par la Rue du Taillefer, la
Rue de l'Argentiere, la Rue de Sassenage, le titulaire du present acte devra, eu egard a la densite de circulation
sur ce secteur, se rapprocher des services techniques de la Commune de Fontaine qui est le gestionnaire du
present equipement. Cette demarche est destinee a verifier s'il est necessaire de faire proceder a la « mise au
clignotant » de ladite signalisation lumineuse implantee a l'approche de la zone de travaux. Cette intervention
sera diligentee et financee par l'entreprise beneficiaire du present arrete de police. Pendant la duree du chantier
les services de secours devront pouvoir acceder a l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur. II en
sera de merne pour les riverains (habitants...) qui devront etre en mesure d'acceder a leur(s) propriete(s) et aux
differents locaux d'activites desservis par la Rue de l'Argentiere.

Article II. La circulation des pietons sera ponctuellement interdite dans l'emprise de la zone de travaux. ll
conviendra de materialiser un itineraire de deviation en procedant a l'installation d'un panneau portant la
mention « pietons passez en face )), ou toute autre inscription adaptee qui sera mis en place en amont et en aval
de la zone de chantier afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris des personnes
a mobilite reduite. Cette signalisation pourra etre, le cas echeant, completee par la mise en place de mobilier
urbain (barrieres...).

Article III. Pendant la duree du chantier le stationnement sera ponctuellement interdit au droit de la zone
de travaux. Toutefois, cette restriction ne concerne pas le ou les vehicules qui interviendront dans le cadre du
chantier. Cette interdiction sera materialisee par un ou plusieurs panneau(x) du type B6a1 ;

Article IV. Si un ou plusieurs arrets de bus desservi(s) par une ou plusieurs lignes regulieres de la
S.E.M.I.T.A.G, est ou sont positionnes dans l'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce
fait, impacte(s) par le chantier, le petitionnaire sera charge de prendre contact, au moms 72 heures avant son
intervention, avec la S.E.M.I.T.A.G (courriel : correspondant-tag-travaux@semitag.fr — 06 83 07 37 95 charge(e)
d'operations et des amenagements). Le ou les arrets de bus impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement
deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval de la zone d'intervention.

Article V. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont positionnes dans
l'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait, impacte(s) par le chantier, le
petitionnaire sera chargé de prendre contact, au moms 72 heures avant son intervention, avec le service
metropolitain en charge de la collecte des ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest -
Direction des territoires Secteur Nord-Ouest- courriel : thierry.caruel@lametro.fr - Tel : 04 76 12 29 35). Le ou les



points de collecte impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) salt a l'amont soit a l'aval de la zone
d'intervention.

Article VI. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8e' partie du livre ler de l'instruction
interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie - sera mise en place,
entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul responsable des accidents ou
dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou insuffisance de signalisation ou par l'inobservation
des mesures de securite;

Article VII. L'ensemble de cette reglementation entrera en vigueur du 2 au 13 septembre 2019, dans le
respect du creneau horaire journalier decrit ci-apres eu egard a la densite des flux de circulation constates sur
cet axe routier : 8h00 — 12h00 et 13h30 — 17h30. Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite
des usagers sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors
des horaires de travail sur le chantier.

Article VIII. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du chantier.

Article IX. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement aux lois et
reglements en vigueurs ;

Article X. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete
peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un Mai de 2 mois
a compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de
son auteur, dans un alai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le Mai de
recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de
l'administration.

Article XI. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police Municipale sont
charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 26 aoCit 2019.

Par delegation,
le Seme adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands projets,

Amedee MATRAIRE.

Notifie le : 27 WI 2019
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REPUBLIQIJE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/256 - Annule et remplace l'arrete n°2019-254

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORA1RE DE LA CIRCULATION ET DU STATIONNEMENT.

Rue de l 'Argentiere, entre le n°29 et le n°13. Portion de voie situee en partie agglomeree de la Commune de

Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les departements,
les regions et l'etat ;

Vu la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 aoCit 2015 portant nouvelle organisation territoriale de lo Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire - approuvee
par I/art-et-6 interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le thglement general de voirie metropolitain au titre du pouvoir de police de la circulation et du stationnement,
dispositions administratives et techniques applicables a cornpter du 1" aoCit 2018, approuve par deliberation du conseil
metropolitain en date du 6 juillet 2018;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au transfert des
pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concemant notamment le pouvoir de police speciale de la circulation
et du stationnement;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de Seme adjoint au moire;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAIRE, 5eme adjoint Moire, dons
le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu la demande de rentreprise GUINTOLI Isere domiciliee 498, Avenue du Peuras — 38 210 TULLINS de proceder au reprofilage et
l'extension du fosse implante en limite Sud de la Rue de l'Argentiere, entre le n°13 et le n°29;

Vu l'arrete de police n'2019-254 en date du 26 aoCit 2019.

CONSIDERANT la configuration de la Rue de l'Argentiere entre le n°13 et le n°29, notamment la largeur de la
chaussee et de l'accotement Sud en ce point, il y a lieu de reglementer la circulation et le stationnement de
l'ensemble des usagers a cet endroit;

CONSIDERANT que les travaux precites necessitent de proceder a la mise en place d'une reduction de la largeur
de la chaussee de la Rue de l'Argentiere entre le n°13 et le n°29;
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CONSIDERANT les contraintes et reports de circulation imposes par les travaux en cours sur l'A48/A480 sur la rue
de l'Argentiere ;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. L'arrete n°2019-254 en date du 26 aoCit 2019 est annule et remplace par le present acte.

Article II. La largeur de la chaussee de la Rue de l'Argentiere sera ponctuellement retrecie a hauteur de la
zone de travaux. Cette restriction sera materialisee par un panneau du type A3, ou A3a, ou A3b qui sera implante
de part et d'autre de la section concernee par l'intervention de l'entreprise GUINTOLI Isere.

Une circulation alternee regulee :

- soit par signaux manuels du type K10;

- soit par l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de circulation prioritaire sera fonction de la
densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des voies) ;

- soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11 ;

sera instauree pour l'ensemble des vehicules au droit de la zone d'intervention. Si la solution optee est la mise en
ceuvre du dernier cas mentionne et dans l'hypothese ou l'intervention est localisee a proximite d'un carrefour
regule par une signalisation lumineuse tricolore en l'occurrence l'intersection definie par la Rue du Taillefer, la
Rue de l'Argentiere, la Rue de Sassenage, le titulaire du present acte devra, eu egard a la densite de circulation
sur ce secteur, se rapprocher de la Commune de Fontaine qui dispose du pouvoir de police de la circulation
attachee au fonctionnement de cet equipement. Cette demarche est destinee a verifier s'il est necessaire de faire
proceder a la « mise au clignotant » de ladite signalisation lumineuse implantee a l'approche de la zone de
travaux. Cette intervention sera diligentee, et le cas echeant financee, par l'entreprise beneficiaire du present
arrete de police.

Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder a l'ensemble des habitations et des
proprietes du secteur. II en sera de meme pour les riverains (habitants...) qui devront etre en mesure d'acceder a
leur(s) propriete(s) et aux differents locaux d'activites desservis par la Rue de l'Argentiere.

Article III. La circulation des pietons sera ponctuellement interdite dans l'emprise de la zone de travaux. II
conviendra de materialiser un itineraire de deviation en procedant a l'installation d'un panneau portant la
mention « pietons passez en face », ou toute autre inscription adaptee qui sera mis en place en amont et en aval
de la zone de chantier afin d'assurer une continuite dans le deplacennent de ces usagers, y compris des personnes
a mobilite reduite. Cette signalisation pourra etre, le cas echeant, completee par la mise en place de mobilier
urbain (barrieres...).

Article IV. Pendant la duree du chantier le stationnement sera ponctuellement interdit au droit de la zone
de travaux. Toutefois, cette restriction ne concerne pas le ou les vehicules qui interviendront dans le cadre du
chantier. Cette interdiction sera materialisee par un ou plusieurs panneau(x) du type B6a1;

Article V. Si un ou plusieurs arrets de bus desservi(s) par une ou plusieurs lignes regulieres de la
S.E.M.I.T.A.G, est ou sont positionnes dans l'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce
fait, impacte(s) par le chantier, le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au moms 72 heures avant son



intervention, avec la S.E.M.I.T.A.G (courriel : correspondant-tag-travaux@semitag.fr — 06 83 07 37 95 charge(e)
d'operations et des amenagennents). Le ou les arrets de bus impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement
deplace(s) salt a l'amont salt a l'aval de la zone d'intervention.

Article VI. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont positionnes dans
l'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait, impacte(s) par le chantier, le
petitionnaire sera chargé de prendre contact, au mains 72 heures avant son intervention, avec le service
metropolitain en charge de la collecte des ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest -
Direction des territoires Secteur Nord -Quest- courriel : thierry.caruel@lametro.fr - Tel : 04 76 12 29 35). Le au les
points de collecte impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont salt a l'aval de la zone
d' intervention

Article VII. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la eme partie du livre 1" de l'instruction
interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie - sera mise en place,
entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul responsable des accidents ou
dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou insuffisance de signalisation ou par l'inobservation
des mesures de securite;

Article VIII. L'ensemble de cette reglementation entrera en vigueur du 10 au 13 septembre 2019, dans le
respect du creneau horaire journalier decrit ci-apres eu egard a la densite des flux de circulation constates sur
cet axe routier 8h00 — 12h00 et 13h30 — 17h30. Toutefois et sites conditions requises pour assurer la securite
des usagers sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors
des horaires de travail sur le chantier.

Article IX. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du chantier.

Article X. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement aux lois et
reglements en vigueurs ;

Article XI. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete
peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un alai de 2 mois
a compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de
son auteur, dans un dela' de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le Mai de
recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de
l'administration.

Article XII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police Municipale sont
charges, chacun en ce quite concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 28 aoilt 2019.

Par delegation,
le 5eme adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux ,miprojets,
•

sIt';

Amedee MATRAI

Notifie le : Z 9 ART 2019





RP,PUBLIOUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

A RRET E MUNICIPA L  N° 2019/257

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Rue du Gua a hauteur de son intersection avec la R.D 1532 (Avenue de Valence) -  Section de voie

et dependances  du domaine public  routier  s i tuees  en par tie  agglomeree de la  Commune de

Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n'83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n°2015-991 du 7 aoCit 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 b L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation ternporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au
transfert des pouvoirs de police municipal lies b la competence voirie concernant notamment le pouvoir de
police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de 5eme
adjoint au maire ;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAIRE, 5eme
adjoint au Moire, dans le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu l'avis favorable des services de la Direction Departementale des Territoires (D.D.T) de l'Isere, representant le Prefer de
l'Isere au tire des routes a grande circulation, en date du 28 ao0t 2019;

Vu la demande de l'entreprise E.P.S.1.G, domiciliee 10, Allee du Sautaret - 38 113 VEUREY-VOROIZE de
proceder a la realisation d'une boucle de detection dediees a des feux de signalisation lumineuse tricolore dons
l'emprise de la chaussee de la Rue du Guo, a hauteur de son intersection avec la R.D 1532 (Avenue de Valence);

CONS1DERANT la configuration de la Rue du Gua b hauteur de son intersection avec la R.D 1532 (Avenue de
Valence), notamment ses caracteristiques geometriques telles que la largeur de so chaussee et de ses
dependances au droit de la zone d'intervention de la societe E.P.S.I.G;

CONS1DERANT la densite de circulation constatee sur la Rue du Gua et la R.D 1532 (Avenue de Valence) ;

Ville de Sassenage
B.R 31
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CONS1DERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de la Rue du GO' sera reduite a hauteur de son intersection
avec la R.D 1532 (Avenue de Valence). Cette restriction sera materialisee par un panneau du type
A3, ou A3a, ou A3b qui sera implante a l'amont de la portion de voie concernee par l'intervention de
l'entreprise E.P.S.I.G.

Article II. La voie permettant aux vehicules de se deplacer dans le sens Est > Ouest pourra etre
fermee a la circulation de l'ensemble des usagers et ce a hauteur de son intersection avec la R.D
1532 (Avenue de Valence). Le cas echeant, le report de la circulation s'effectuera sur la voie
actuellement reserve aux transports en commun (Bus) positionnee en partie centrale de la chaussee
de la Rue du Gua.

Article III. La voie de la Rue du Gua reservee aux transports en commun (bus), positionnee en
partie centrale de la chaussee et leur permettant de se deplacer dans le sens Est > Quest, pourra
etre fermee a la circulation de ces usagers et ce a hauteur de son intersection avec la R.D 1532
(Avenue de Valence). Le cas echeant, le report de la circulation de ces vehicules s'effectuera en
section courante.

Article IV. Si les travaux le necessitent, la signalisation lumineuse tricolore en place au droit du
carrefour defini par la R.D 1532, la Rue du GO' et la Rue Francois Gerin, pourra etre « mise au
clignotant ». Cette manipulation sera effectuee par la societe C1TEOS sise 2, impasse Henri Barbusse
— 38 120 Saint-Egreve en charge de l'exploitation de ces equipements sur le territoire communal.
Cette intervention sera diligentee et financee par l'entreprise beneficiaire du present arrete de
police.

Article V. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder a
l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur. II en sera de meme pour les riverains
(habitants, personnels d'entreprise(s)...) des voies impactees par les travaux decrits dans le present
arrete qui devront etre en mesure d'acceder a leur(s) propriete(s) et aux differents locaux
d'activite(s) desservis par la rue du Gua.

Article VI. Si les conditions d'intervention l'imposent, la circulation des pietons pourra etre
ponctuellement interdite dans l'emprise du trottoir qui longe la chaussee de la rue du Gua, sur son
bord Nord, au droit de la zone de travaux. Un itineraire de deviation materialise par l'installation
d'un panneau portant la mention « pietons passez en face », ou tout autre inscription adaptee, sera
mis en place en amont et en aval de la zone de travaux afin d'assurer une continuite dans le
deplacement de ces usagers, y compris des personnes a mobilite reduite. Cette signalisation pourra
etre, le cas echeant, completee par la mise en place de mobilier urbain (barrieres...)

Article V11. La vitesse des vehicules sera limitee a 30 km/h dans l'emprise et a l'approche de la
zone d'intervention. Cette limitation sera materialisee par des panneaux du type B14 portant la
mention « 30 » ;

Article VIII. Pendant la duree du chantier aucun stationnement ne sera pas autorise dans
l'emprise de la zone ou se derouleront les travaux de refection de chaussee de la Rue du Gua.

Article IX. Si les travaux envisages sont susceptibles de contraindre la circulation des bus de
lignes regulieres de la S.E.M.I.T.A.G qui empruntent tant la Rue du Gua l'entreprise intervenante
sera chargee de prendre contacte, au mains 72 heures avant le demarrage du chantier, avec cet
exploitant (courriel : correspondant-tag-travaux@semitag.fr — 06 83 07 37 95 charge(e) d'operations
et des amenagements). II en sera de merne en cas de gene supposee pour les lignes de bus dont le
trace emprunte la voie concernee par les travaux precites;



Article X. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont
positionne(s) dans l'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait,
susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier, le petitionnaire sera charge de prendre contact, au
moms 72 heures avant son intervention, avec le service metropolitain en charge de la collecte des
ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest - Direction des territoires Secteur
Nord-Ouest- courriel : thierry.caruel@lametro.fr - Tel : 04 76 12 29 35). Le ou les points de collecte
impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval de la zone
d' intervention

Article XI. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8erne partie du livre ler de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article XII. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué du 3 au 20 septembre 2019, selon
les creneaux horaires decrits ci-apres eu egard la densite des flux de circulation constatee sur cet
axe : 9h00 — 12h00 et 14h00 16h00. Par ailleurs, si les conditions requises pour assurer la securite
des usagers sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant les
horaires de travail sur le chantier.

Article XIII. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du
chantier.

Article XIV. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article XV. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un dela' de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un délai de 2 mois
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article XVI. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 28 aoCit 2019.

Par delegation,
le 5e' adjoint au Maire,

delegue au domaine public et au,

Amedee Mat

Notifie le : 29 mu) 209
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ArrOte municipal
REPUBLIQUE FRAKAISE

N° 2019-260- Objet:  reglementat ion temporaire de la c ircu lat ion et du stat ionnement
au x  ab o r d s  d e l a h al l e d es  s p o r t s  J ean n i e L on g o  a l ' oc c as i on  d u  f o r u m  d es
associations le samedi 7 septembre 2019.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere)

VU les articles L.2212-1 et 2, ainsi que les articles L.2213-1 a L.2213-6-1 du Code general des
collectivites territoriales,

VU le Code de la route et notamment les articles R411-2 et suivants, R411-25 et suivants, R413-1 et
suivants, R414-14,

VU les articles L. 2131-1 et L. 2131-22° du Code general des collectivites territoriales,

VU les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et ['administration;

VU l'arrete municipal n°2016-263 du 13 septembre 2016 donnant delegation a Monsieur D'OLIVIER-
QUINTAS, 6eme adjoint au Maire, delegue a la securite, a la jeunesse et a l'evenementiel,

CONSIDERANT qu'a l'occasion du forum des associations, il est necessaire d'interdire la circulation
et le stationnement des vehicules sur une portion du parking de la halle des sports Jeannie Longo.

CONSIDERANT qu'il est necessaire de reserver des emplacements pour une animation de la
prevention routiere sur le parking de la halle des sports Jeannie Longo,

CONSIDERANT que cette manifestation participe a la vie locale de la commune;

ARRETE

ARTICLE 1° - Le stationnement et la circulation des vehicules seront interdits a ['occasion du forum
des associations dans la zone delimitee sur le parking de la halle des
sports Jeannie Longo le samedi 7 septembre 2019 de 07 heures a 20 heures. Une
signalisation reglementaire sera mise en place.

ARTICLE 2° - L'autorisation privative de ces parties du domaine public est donnee a titre temporaire
et d'occupation superficielle, elle est precaire et revocable a tout moment si les
necessites du domaine public l'exigent, sans indemnites, les droits des tiers devront
etre respectes.



ARTICLE 3° - Sont charges de l'execution du present arrete :
Monsieur Daniel D'OLIVIER QUINTAS, adjoint au Maire, delegue a la securite, a la
jeunesse et a l'evenementiel,
Madame la Directrice Generale des Services,
Monsieur le Commandant de la Gendarmerie,
Monsieur le Responsable de la Police Municipale,
Monsieur le Directeur de la direction de l'amenagement et de l'environnement,
Monsieur le Directeur du pole vie de la cite.

ARTICLE 4° - Diffusion
Ampliation du present arrete est faite :
Monsieur le Commandant de la Gendarmerie,
Monsieur le responsable de la Police Municipale

Fait a Sassenage, le 04SEP, 201i 03SEP. 2019

L'adjoint au Maire
delegue a la securite, a la jeunesse et a

l'evenementiel

Daniel ki'alER-Q

Affichage au Centre Saint Exupery le: 03 SEP, 2019 4 6

En application des articles R. 421-1 6 R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete peut faire l'objet d'un
recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un Mai de 2 mois a compter de sa notification.
II peut egalement faire l'objet d'un recours qracieux auprOs de son auteur, dans un Mai de 2 mois a compter de sa
notification.
Dans ce cas, le delai de recours contentieux est repouss6 de deux mois supplementaires a compter dune nouvelle
decision de l'administration.



REPUBLIQUE FRAKAISE

Arrete n° 2019-261

Le Maire de la Commune de SASSENAGE (Isere),
Vu to Code General des Collectivites Territoriales et notamment les articles L. 2212-1
et L. 2212-2 alineas 1, 2 et 3,
Vu le Code de la Sante Publique et notamment ses articles L. 3321-1, L 3334-1 et L.
3334-2,
Vu l'arrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 portant reglement general
de police des debits de boissons et des restaurants dans le departement de !Isere,
Considerant la demande formulee par Monsieur Pascal FAUVEL, administrateur de
l'Amicale des Sapeurs-Pompiers, d'installer un debit de boissons ternporaire
l'occasion du toumoi de football des Sapeurs-Pompiers,

Arrete

Article le r: Monsieur Pascal FAUVEL, administrateur de l'Amicale des Sapeurs-
Pompiers, domicilie a SASSENAGE (Isere), 5 allee Nerve Bazin, est autorise a ouvrir
un debit de boissons ternporaire :

le samedi 14 septembre 2019
de 08 heures A 20 heures
au stade Vieux Melchior

A l'occasion du tournoi de football des Sapeurs-Pompiers

Art icle 2: Le debit de boissons temporaire sera soumis aux horaires fixes par
l'arrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 et devra se conformer
strictement aux prescriptions imposees (horaires d'ouverture, protection des mineurs
contre l'alcoolisme, repression de l'ivresse publique, etc ...).

Art ic le 3: Les boissons mises en vente sont limitees cornme suit:
- 1 Ore categoric : boissons sans alcool : eaux minerales ou gazeifiees, jus de fruits

ou de legumes non fermentes ou no cornportant pas, 5 la suite d'un debut de
fermentation, de traces d'alcool superieures a 1,2 degre, limonades, sirops,
infusions, lait, cafe, the, chocolat ;

- 2eme categoric : abrogee
3erne categorie boissons fermentees non distillees et vins doux naturels, vin,
biere, cidre, poire, hydromel, crème de cassis, muscat, jus de fruits comportant
jusqu'a 3 degres d'alcool, vin de liqueur, aperitif a base de vin, liqueur de fruits
comprenant moms de 18 degres d'alcool pur.

Art ic le 4: Monsieur le commandant de la brigade de gendarmerie de Sassenage,
Madame la Directrice Generale des Services sont charges chacun en ce qui les
concerne de l'execution du present arrete.

Fait a Sassenage le 2 septembre 2019

Affiche le: 10/09/2019
Notifie le: 10/09/2019
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Id.:PUBLIQSIE FRANcAISE

Arrete du Maire
assenage

N° 2019 — 262 - Objet: Passage du 2nd RAID du SUD

Le Maire de la Ville de Sassenage,

Vu les articles L2211-1, L2212-1, L2212-2, L2213-1, L2213-2 et suivants du Code General
des Collectivites territoriales,

Vu le Code de la Route et notamment les articles R411-2 et suivants, R411-25 et
suivants, R413-1 et suivants, R414-14,

Vu la demande formulee par Julie SCHMITT, coordinatrice du 2nd RAID du SUD,

Considerant que dans le cadre du passage du 2nd RAID du SUD, qui aura lieu le 15
septembre 2019 au matin, il y a lieu de reglementer le stationnement sur le parking de
la halle des sports Jeannie Longo.

Considerant que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie
pleinement les mesures apportees,

ARRETE

Article 1: Le parking de la halle des sports Jeannie Longo devra etre libre de tout vehicule
le 15 septembre 2019 au matin.

Article 2: Seuls les vehicules du 2nd RAID du SUD seront autorises a stationner sur
parking de la halle des sports Jeannie Longo.

Article 3 : Une signalisation reglementaire sera mise en place par les services
techniques de la Ville de Sassenage.

Article 4: Le present arrete est adresse pour information aux personnes suivantes :
• L'adjoint delegue a la tranquillite publique, a la prevention, a la securite et a

l'evenementiel : Monsieur D'OLIVIER-QUINTAS
• La Directrice Generales des Services: Madame CAILLAT
• La Directrice de l'information et des relations exterieures : Madame FERRONATO
• La Responsable du service des sports: Madame LOMBARD
• Le Responsable operationnel du service evenementiel logistique:

Monsieur PATRAS
• Le responsable de la police municipale : Monsieur FILLET
• La Gendarmerie de Sassenage

Ville de Sassenage
BR 31
38360 Sassenage

Tel : 04 76 27 48 63

Fax : 04 76 53 52 17

mairiegsassenage.fr
www.sassenage.fr



Article 5 : La Directrice Generale des Services. le Commandant de la Gendarmerie. le
Responsable de la Police fVlunicipale sont charges. chacun en ce qui les concerne, de
[execution du present arrete.

Fait a Sassenage le 5 septembre 2019,

Pour le maire absent,
Le ler adjoint,

/

Jerome MERLE.

Numero d'affichage
Date et affichage:

En application des articles R. 421-1 6 R. 421-7 du code de justice administrative, le present &Tete (ou la presente
decision) peut faire /objet dun recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un delai
de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage.
11 peut egalement faire l'objet d'un recours oracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a compter de
sa notification ou de son affichage.
Dans ce cas, le delai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter dune
nouvelle decision de l'administration.
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RePUBLIQSJE FRAKAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/263
/14/

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT.

Rue Pierre de Coubertin parking Halle Jeannie Longo, voies et stationnements situes en partie
agglomeree de la Commune de Sassenage.

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n°2015-991 du 7 aoat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signal/sat/on teniporaire
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au
transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de
police spec/ale de la circulation et du stationnement ;

Vu la demande de l'entreprise SADE dam/c//fee 108, rue des allies —38 029 GRENOBLE Cedex 02 de proceder
la realisation d'un reseau de chaleur en tuyaux acier isoles en 1e" antenne entre l'ensemble sportif Jeannie
Longo et Le botiment des Services Techniques Communal et en 2eme antenne entre In Halle des Sports Jeannie
Longo et la piscine de la rue Pierre de Coubertin.

CONSIDERANT que pour permettre a l'entreprise SADE domiciliee 108, rue des allies — 38 029
GRENOBLE Cedex 02 de proceder a la realisation du reseau de chaleur, ii y a lieu de reglementer la
circulation et le stationnement de l'ensemble des usagers sur ladite voie et sur ses dependances, a
hauteur de la zone d'intervention ;

CONSIDERANT que les travaux precites necessitent de proceder a la mise en place d'une reduction
de la largeur de chaussee, d'une interdiction de stationner et d'une fermeture ponctuelle des
stationnements des vehicules au droit de la zone d'intervention ;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les
limitations ainsi apportees ;
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ARWETE :

Article I. La largeur du parking de l'ensemble sportif situe entre la halle des sports Jeannie
Longo et la piscine sera retrecie ponctuellement a hauteur de l'implantation de la base de vie. Cette
restriction sera materialisee par un panneau du type A3a qui sera implante a l'aval de la zone
d'intervention.

Pendant la duree du chantier, les services de secours devront pouvoir acceder a l'ensemble des
batiments communaux du secteur. II en sera de meme pour les usagers (utilisateurs des batiments
sportif, employes...) qui devront etre en mesure d'acceder aux differents locaux d'activites (Centre
technique municipal, halles des sports, piscine,) desservis par la rue Pierre de Coubertin.

Article II. Si les conditions de chantier l'imposent, la circulation des pietons sera
ponctuellement interdite dans l'emprise de la base de vie, a hauteur de la zone d'intervention. Le cas
echant, un itineraire de deviation materialise par l'installation d'un panneau portant la mention
0 pietons passez en face », ou tout autre inscription adaptee, sera mis en place en amont et en aval
de la zone de chantier afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris
des personnes a mobilite recluite. Cette signalisation pourra etre, le cas echeant, completee par la
mise en place de mobilier urbain (barrieres...).

Article Ill. Si les conditions de chantier l'imposent, la circulation des vehicules sera
ponctuellement interdite dans l'emprise de l'aire du parking, a hauteur de la zone d'intervention. Le
cas echant, un itineraire de deviation, materialise par l'installation d'un panneau portant une
inscription adaptee, sera mis en place en amont et en aval de la zone de chantier afin d'assurer une
continuite dans le deplacement de ces usagers.

Article IV. Pendant la duree du chantier aucun stationnement ne sera autorise dans l'emprise
de la zone ob se derouleront les travaux de realisation du branchement de reseau de chaleur,
excepte pour le ou les vehicules affectes a cette mission. Cette restriction sera materialisee par un
ou plusieurs panneau(x) du type B6a1 ;

Article V. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8e' partie du livre 1" de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article VI. ['ensemble de cette reglementation sera appliqué du 9 septembre 2019 8h00 au 31
octobre 2019 18h00. Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers sont
reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors des
horaires de travail sur le chantier.

Article VII.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article VIII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article IX. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un Mai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le dela' de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.



Article X. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sasseriage, le 6 septembre 2019.

f

Notifie le: - 9 SEP. 2019

Le M

an COIGNE





REPUBLIQUE FRANcAISE

Arrete n° 2019-264

Le Maire de la Commune de SASSENAGE (Isere),
Vu le Code General des Collectivites Territoriales et not amment les articles L. 2212-1
et L. 2212-2 alineas 1, 2 et 3,
Vu le Code de la Sante Publique et notamment ses articles L. 3321-1, L 3334-1 et L.
3334-2,
Vu Parrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 portant reglement general
de police des debits de boissons et des restaurants dans le departement de Mere,
Considerant la demande formulee par Monsieur Adrien FA VIER, president de
/'Association Les Cotes de Sassenage, d'installer un d6bit de boissons temporaire
l'occasion de la fête de la musique,

Arrete

Article ier : Monsieur Adrien FAVIER, president de l'association les cotes de
Sassenage sise a Sassenage (Isere), 1 rue des Parcs, est autorise a ouvrir un debit
de boissons temporaire:

le samedi 21 septembre 2019
de 08 heures A 22 heures
32 chemin du petit bois

A l'occasion de la fête de la musique

Art icle 2: Le debit de boissons temporaire sera soumis aux horaires fixes par
l'arrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 et devra se conformer
strictement aux prescriptions imposees (horaires d'ouverture, protection des mineurs
contra l'alcoolisme, repression de l'ivresse publique, etc ...).

Article 3 : Les boissons mises en vente sont limitees comme suit:
- 1 ere categorie : boissons sans alcool : eaux minerales ou gazeifiees, jus de fruits

ou de legumes non fermentes ou no comportant pas, a la suite d'un debut de
fermentation, de traces d'alcool superieures a 1,2 degre, limonades, sirops,
infusions, lait, café, the, chocolat ;
2eme categorie : abrog6e

- 3eme categorie : boissons fermentees non distillees at vins doux naturels, vin,
biere, cidre, poke, hydromel, creme de cassis, muscat, jus de fruits comportant
jusqu'a 3 degres d'alcool, vin de liqueur, aperitif a base de vin, liqueur de fruits
comprenant moms de 18 degres d'alcool pur.

Art ic le 4: Monsieur le commandant de la brigade de gendarmerie de Sassenage,
Madame la Directrice Generale des Services sant charges chacun en ce qui les
concerne de ['execution du present arrest&

Fait a Sassenage le 9 septembre 2019

Le Maire,
hristian

Affich6 /e: 10/09/2019
Notifie le: 10/09/2019

3'36
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DIRECTION DE L'AMENAGEMENT ET DE L'ENVIRONNENIENT

POLE ESPACES PUBLICS DE PROXINIITE,

N/Ref. : 2019-265_Societe_SADE_CGTH_occup_DP_Parking_ensemble_ sportif_ rue_ Pierre de
Coubertin.

ARRETE DE VOIRIE PORTANT
AUTORISATION D' OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 2019-265

Objet: Occupation du domaine public routier et de ses dependances sur le parking entre la halle des
sports Jeannie Longo et la piscine, afin de proceder al'installation d'une base vie, au stockage de
materiaux et de materiels necessaires a la realisation de reseau de chaleur avec raccordements des
batiments entre le gymnase et la piscine.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu les articles L. 2122-24, L. 2212-2, L. 2213-1 a L. 2213-6 du code general des collectivites
territoriales ;

Vu les articles L. 2122-1 a 4, et R. 2122-1 du code general de la propriete des personnes publiques ;

Vu les articles L. 113-2 et R. 116-2 du code de la voirie routiere ;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre
2007;

Vu la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage en date du 2 decembre 2010 relative aux
droits de voirie;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre 2014 par lequel le Maire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipale lies a la competence voirie concernant
notamment le pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;
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Vu la demande par laquelle la societe SADE CGTH sise 108 rue des Allies 38029 Grenoble cedex
9 de proceder a l'installation d'une base de vie afin d'y stocker le materiel permettant la realisation
d'un reseau de chaleur en tuyaux acier isoles et sollicite, a ce titre, l'autorisation pour occuper une
emprise situee sur l'aire attenante ala halle des sports Jeannie Longo. Cette occupation est necessaire
pour installer une base vie, entreposer des materiaux et du materiel afin de proceder a la realisation
des travaux d'equipement precites.

ARRETE

Article 1:

La presente autorisation n'est pas soumise a la perception de droits de voirie en tant qu'occupation
des parkings d'un equipement public propriete de la Commune de Sassenage et non d'une dependance
du domaine public routier.

Article 2 — Recours

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete peut
faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un Mai de
2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut faire egalement faire l'objet d'un
recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son
affichage. Dans ce cas, le dela' de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a
compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Notifie le: - 9 SEP. 2019

Fait aiSassenage, le 6 septembre 2019.

Le Ma ire,

\
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ARRETE MUNICIPAL N° 2019
OR ANT DELEGATION DE SIC!

Envoye en prefecture le 19/09/2019

Recu en prefecture le 19/09/2019

Affiche le 18/09/2019

ID : 038-213804743-20190909-ARR2019266-Al

M me Annie BESSON-MICI1AZ assenage

Le Maire de la Commune de Sassenage (Isere),
Vu le Code General des Collectivites Territoriales, articles L. 2122-30, L. 2122-32, R. 2122-8
et R. 2122-10,
Vu le proces-verbal de l'installation du conseil municipal et de Pelection du maire et des
adjoints en date du 29 mars 2014,
Considerant Pinter& d'une bonne marche de Padministration communale,

ARRETE

Article 1 : Delegation est dorm& a Madame Annie BESSON-MICHAZ, redacteur principal
de le' classe titulaire, dans la limite des documents administratifs suivants, a l'effet de :
- Recevoir les declarations de naissance, de daces, d'enfants sans vie, de reconnaissance

d'enfants naturels, du consentement d'un enfant majeur a la modification de son nom en
cas de changement de filiation et dresser les actes relatifs aux declarations ci-dessus,
Etablir les formalites relatives aux manages,
Delivrer toutes copies et extraits d'etat civil,
Delivrer les copies certi flees conformes a l'original,

- Etablir les legalisations de signatures
Instruire les dossiers de cartes nationales d'identite et passeports, delivrer et signer les
recepisses de depot et etablir les convocations

- Signer les bordereaux d 'envoi  et  court iers d ivers (complements d 'informations,
convocations, transmission de dossiers, etc ...)

- Signer les attestations de recensement militaire,
- Signer les recepisses de depots de creations ou de modifications de statuts de syndicats,
- Signer les recepisses des declarations de recoltes de yin et de toutes affaires agricoles
- Signer les recepisses de declarations d'ouverture, de mutation ou de translation licences

debits de boissons
- Certificat de vie
- Attestation de domicile
- Attestation de vie commune

Certificat de residence è destination de Petranger
- Signature des livrets de famine suite a deces sur la commune

Article 2 : Cette delegation de signature est exercee sous ma surveillance et ma responsabilite.
Article 3: Madame la Directrice Generale des Services est charge de l'execution du present
arrete.

Fait a Sassenage, le 9 septembre 2019.

Signature du beneficiaire
de la delegation
Annie BESSON-MIC

Affiche le :

Le Maire,
Christian COIG

.v.ze
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A itlicti::TE MUNICIPAL N° 2019
PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE

Mme Christelle LUPPI

Envoye en prefecture le 19/09/2019

Recu en prefecture le 19/09/2019

Affiche le 18/09/2019 = dd •

ID : 038-213804743-20190909-ARR2019267-Al

6/44 lea

Le Maire de la Commune de Sassenage (Isere),
Vu le Code General des Collectivites Territoriales, articles L. 2122-30, L 2122-32, R. 2122-8
et R. 2122-10,
Vu le proces-verbal de l'installation du conseil municipal et de Pelection du maire et des
adjoints en date du 29 mars 2014,
Considerant Pinter& dune bonne marche de l'administration communale,

ARRETE

Article 1 : Delegation est donnee, a compter du l septembre 2018, a Madame Christelle
LUPPI, adjoint administratif principal de 2eme classe, clans la limite des documents
administratifs suivants, a l'effet de :
- Recevoir les declarations de naissance, de deces, d'enfants sans vie, de reconnaissance

d'enfants naturels, du consentement d'un enfant majeur a la modification de son nom en
cas de changement de filiation et dresser les actes relatifs aux declarations ci-dessus,
•Etablir les fortnalites relatives aux manages,
Delivrer toutes copies et extraits d'etat civil,
Delivrer les copies certifiees conformes a l'original,
Etablir les legalisations de signatures

- Instruire les dossiers de cartes nationales d'identite et passeports, delivrer et signer les
recepisses de depot et &Wiz- les convocations

- Signer les borclereaux d'envoi et courriers divers (complements d'informations,
convocations, transmission de dossiers, etc ...)

- Signer les attestations de recensement
- Signer les recepisses de depots de creations ou de modifications de statuts de syndicats,
- Signer les recepisses des declarations de recoltes de yin et de toutes affaires agricoles
- Signer les recepisses de declarations d'ouverture, de mutation ou de translation licences

debits de boissons
Certificat de vie

- Attestation de domicile
- Attestation de vie commune

Certificat de residence ñ destination de l'etranger
- Signature des livrets de famine suite a deces sur la commune

Article 2 : Cette delegation de signature est exercee sous ma surveillance et ma responsabilite.
Article 3: Madame la Directrice Generale des Services est chargee de l'execution du present
arrete.

Fait a Sassenage, le 9 septembre 2019.

Signature du beneficiaire
de la delegation
Christelle LUPPI

Affiche le : 13/08/2018
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ARRE,Tt MUNICIPAL N° 2019-

Envoye en prefecture Is 19/09/2019

Recu en prefecture le 19/09/2019

Affiche le 18/09/2019

ID : 038-213804743-20190909-ARR2019268-Al

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE
?Ow Sabrina MELET

=1 1 . 11111410.

Le Maire de la Commune de Sassenage (Ise.re),
Vu le Code General des Collectivites Territoriales, articles L. 2122-30, L. 2122-32, R. 2122-8
et R. 2122-10,
Vu le proces-verbal de l'installation du conseil municipal et de Pelection du maire et des
adjoints en date du 29 mars 2014,
Considerant l'interet d'une bonne marche de l'administration communale,

ARRETE

Article 1 : Delegation est dorm& a Madame Sabrina MELET, adjoint administratif principal
de lere classe titulaire, dans la limite des documents administratifs suivants, a l'effet de:
- Recevoir les declarations de naissance, de daces, d'enfants sans vie, de reconnaissance

d'enfants naturels, du consentement d'un enfant majeur a la modification de son nom en
cas de changement de filiation et dresser les actes relatifs aux declarations ci-dessus,

- Etablir les formalites relatives aux manages,
- Delivrer toutes copies et extraits d'etat civil,

Delivrer les copies certifiees conformes a l'original,
Etablir les legalisations de signatures

- Instruire les dossiers de cartes nationales d'identite et passeports, clelivrer et signer les
recepisses de depot et etablir les convocations

- Signer les bordereaux d 'envoi  et  courriers divers (complements d 'informations,
convocations, transmission de dossiers, etc ...)

- Signer les attestations de recensernent militaire,
- Signer les recepisses de depOts de creations ou de modifications de statuts de syndicats,
- Signer les recepisses des declarations de recoltes de vin et de toutes affaires agricoles
- Signer les recepisses de declarations d'ouverture, de mutation ou de translation licences

debits de boissons
- Certificat de vie
- Attestation de domicile
- Attestation de vie commune

Certificat de residence a destination de l'etranger
- Signature des livrets de famille suite a deces stir la commune

Article 2 : Cette delegation de signature est exercee sous ma surveillance et ma responsabilite.
Article 3 : Madame la Directrice Generale des Services est chargee de l'execution du present
arrete.

Fait A Sassenage, le 9 septembre 2019.

Signature du beneficiaire
de la delegation
Sabrina

Affiche le :

Le Maire,
Christiatt-C-QIGNE.

5
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ARRfl,TE MUNICIPAL N° 201

Envoye en prefecture le 19/09/2019

Recu en prefecture le 19/09/2019

Affiche le 18/09/2019

ID : 038-213804743-20190909-ARR2019269-Al

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE
Mme Chanthou COIGNE

/ 101(.4e-

Le Maire de la Commune de Sassenage (Isere),
Vu le Code General des Collectivites TetTitoriales, articles L. 2122-30, L. 2122-31, R. 7177-8
et R. 2122-10,
Vu le proces-verbal de l'installation du conseil municipal et de Pelection du mire et des
adjoints en date du 29 mars 2014,
Considerant Pinter& d'une bonne rnarche de l'administration communale,

ARRETE

Article 1 : Delegation est donnee a Madame Chanthou COIGNE, adjoint administratif
principal de .1..rne classe titulaire, dans la limite des documents administratifs suivants, a l'effet
de

Recevoir les declarations de naissance, de deces, d'enfants sans vie, de reconnaissance
d'enfants naturels, du consentement d'un enfant majeur a la modification de son nom en
cas de changement de filiation et dresser les actes relatifs aux declarations ci-dessus,
Etablir les formalites relatives aux manages,
Delivrer toutes copies et extraits d'etat civil,
Delivrer les copies certifiees conformes a l'original,
Etablir les legalisations de signatures
In.struire les dossiers de cartes nationales d'identite et passeports, delivrer et signer les
recepisses de depot et etablir les convocations
Signer les bordereaux d 'envoi  et  court iers divers (complements d 'informations,
convocations, transmission de dossiers, etc ...)
Signer les attestations de recensement militaire,
Signer les recepisses de depots de creations ou de modifications de statuts de syndicats,
Signer les recepisses des declarations de recoltes de vin et de toutes affaires agricoles
Signer les recepisses de declarations d'ouverture, de mutation ou de translation licences
debits de boissons
Certificat de vie
Attestation de domicile
Attestation de vie commune
Certificat de residence a destination de Petranger
Signature des livrets de famille suite a deces sur la commune

Article 2 : Cette delegation de signature est exercee sous ma surveillance et ma responsabilite.
Article 3 : Madame la Directrice Generale des Services est chargee de l'execution du present
arrete.

Fait a Sassenage, le 9 septembre 2019.

Signature du beneficiaire
de la delegation
Chanthou C

Affiche le :

laire,
CI-AtiakeTaiGNE.

KW-ircs, /,
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ARRETE MUNICIPAL N° 2019.,
PORTANT DELEGATION DE SIG

Mme Virginie TRIBOULAT

Envoye en prefecture le 19/09/2019

Recu en prefecture le 19/09/2019

Affiche le 18/09/2019

ID : 038-213804743-20190909-ARR2019270-Al

Le Maire de la Commune de Sassenage (Isere),
Vu le Code General des Collectivites Territoriales, articles L. 2122-30, L. 2122-32, R. 2122-8
et R. 2122-10,
Vu le proces-verbal de l'installation du conseil municipal et de Pelection du maire et des
adjoints en date du 29 mars 2014,
Considerant Pinter& d'une bonne marche de l'administration communale,

ARRETE

Article 1 • Delegation est donnee a Madame Virginie TRIBOULAT, adjoint administratif
principal de 2eme classe titulaire, dans la limite des documents administratifs suivants, a l'effet
de •

Recevoir les declarations de naissance, de deces, d'enfants sans vie, de reconnaissance
d'enfants nature's, du consentement d'un enfant majeur a la modification de son nom en
cas de changement de filiation et dresser les actes relatifs aux declarations ci-dessus,
Etablir les formalites relatives aux manages,
Delivrer toutes copies et extraits d'etat civil,
Delivrer les copies certifiees conformes a l'original,
Etablir les legalisations de signatures
Instruire les dossiers de cartes nationales d'identite et passeports, delivrer et signer les
recepisses de depot et etablir les convocations
Signer les bordereaux d 'envoi et  courriers divers (complements cl 'informations,
convocations, transmission de dossiers, etc ...)
Signer les attestations de recensement militaire,
Signer les recepisses de depots de creations ou de modifications de statuts de syndicats,
Signer les recepisses des declarations de recoltes de yin et de toutes affaires agricoles
Signer les recepisses de declarations d'ouverture, de mutation ou de translation licences
debits de boissons
Certificat de vie
Attestation de domicile
Attestation de vie commune
Certificat de residence a destination de Petranger
Signature des livrets de famille suite a deces sur la commune

Article 2 : Cette delegation de signature est exercee sous ma surveillance et ma responsabilite.
Article 3: Madame la Directrice Generale des Services est chargee de l'execution du present
arrete.

Fait a Sassenage, le 9 septembre 2019.

Signature du beneficiaire
de la delegation
Virginie TRIBOqLAT

Affiche le :

Le Maire,
Christian COIGNE.

a
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REPUBLIQUE FRANcAISE

Arrete n° 2019-271

Le Maire de la Commune de SASSENAGE (Isere),
Vu le Code General des Collectivites Territoriales et notamment les articles L. 2212-1
et L. 2212-2 alineas 1, 2 et 3,
Vu le Code de la Sante Publique et notamment ses articles L. 3321-1, L 3334-1 et L.
3334-2,
Vu Parra te prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 portant reglement general
de police des debits de boissons et des restaurants dans le departement de Mere,
Consider-ant la demande formulae par Madame Manon GIBALDI, secretaire de
Twirling Baton «Les MOlusines» de Sassenage, d'installer un debit de boissons
temporaire a l'occasion du Concours de Petanque,

A rrete

Article V':Madame Manon GIBALDI, secretaire de Twirling Baton «Les Melusines»
de Sassenage, domiciliee a FONTAINE (Isere), 55 rue Joseph Bertoin, est autorisee
5 ouvrir un debit de boissons temporaire:

le dimanche 22 septembre 2019
de 08 heures a 20 heures

au Terrain stabilise des Iles
l'occasion du Concours de Petanque

Art icle 2: Le debit de boissons temporaire sera soumis aux horaires fixes par
l'arrete protectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 et devra se conformer
strictement aux prescriptions imposees (horaires d'ouverture, protection des mineurs
contre l'alcoolisme, repression de l'ivresse publique, etc ...).

Article 3 : Les boissons mises en vente sont limitees comme suit:
- 16re café gone : boissons sans alcool : eaux minerales ou gazeifiees, jus de fruits

ou de legumes non fermentes ou ne comportant pas, a la suite d'un debut de
fermentation, de traces d'alcool superieures a 1,2 degre, limonades, sirops,
infusions, lait, café, the, chocolat ;

- 26me categorie : abro gee
- 36me café gone : boissons ferment-6es non distillees et vins doux naturels, vin,

blare, cidre, poire, hydromel, crème de cassis, muscat, jus de fruits comportant
jusqu'a 3 degrOs d'alcool, vin de liqueur, aperitif a base de vin, liqueur de fruits
comprenant moms de 18 degres d'alcool pur.

Art ic le 4: Monsieur le commandant de la brigade de gendarmerie de Sassenage,
Madame la Directrice Generale des Services sont charges chacun en ce qui les
concerne de l'execution du present arrete.

Fait a Sassenage le 10 septembre 2019

Affiche le :11/09/2019
Notifie le :11/09/2019

Ville de Sassenage
BR 31
38360 Sassenagc

Td1 : 04 76 27 48 63

Fax : 04 76 53 52 17

matrie(ipsassettage.fr
www.sassenage.fr





REPUBLIQUE FRAN cAISE

Arrete n° 2019-272

Le Ma/re de la  Commune de SASSENAGE (Isere),
Vu le Code General des Collectivites Territoriales et notamment les articles L. 2212-1
et L. 2212-2 alineas 1, 2 et 3,
Vu le Code de la  Sante Publique of notamment ses articles L. 3321-1, L 3334-1 et L.
3334-2,
Vu Parrete prefect oral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 portant reglement general
de police des debits de boissons et des restaurants dans le departement de l'Isere,
Considerant la  domande formulee par  Monsieur Sylvain LACHENAL, secreta ire de
l 'Amica le  Anciens Pompier s de Sa ssena ge, d ' insta ller  un debit de  boissons
temporaire a l'occasion de la Brocante,

Arrete

Article ler : Monsieur Sylvain LACHENAL, secretaire de l'Amicale Anciens Pompiers
de Sassenage, domicilie a SASSENAGE (Isere), 13 chemin des Marronnieres, est
autorise a ouvrir un debit de boissons temporaire:

le dimanche 06 octobre 2019
de 06 heures a 18 heures

au Terrain stabilise des Iles
l'occasion de la Brocante

Art icle 2: Le debit de boissons temporaire sera soumis aux horaires fixes par
l'arrote prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 et devra se conformer
strictement aux prescriptions imposees (horaires d'ouverture, protection des mineurs
contre l'alcoolisme, repression de l'ivresse publique, etc ...).

Art ic le 3: Les boissons mises en vente sont limitees comme suit:
- lore ca tegoric :  boissons sans a lcool :  eaux minera les ou gazeifiees, jus de fruits

ou de legumes non fermentes ou ne comportant pas, a  la  suite d'un debut de
fermentation, de traces d'a lcool superieures 6 1,2 degre, limonades, sirops,

infusions, bait, café, the, chocolat ;
- 2eme ca tegorie :  abro gee

3eme café gone :  boissons fermentees non distillees of vins doux naturels, vin,
biere, cidre, p0/re, hydromel, creme de cassis, musca t, jus de fruits comportant
jusqu'a  3 degres d'a lcool, vin de liqueur , aperitif a  base de vin, liqueur  de fruits
comprenant moms de 18 degres d'a lcool pur.

Art ic le 4: Monsieur le commandant de la brigade de gendarmerie de Sassenage,
Madame la Directrice Generale des Services sont charges chacun en ce qui les
concerne de l'execution du present arrete.

Fait a Sassenage le 10 septembre 2019

Affiche le :11/09/2019
Notifie le :11/09/2019

Le Maire,
Christian

Ville de Sassenage
B.P 31
38360 Sassenage
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REPUBLIQUE FRAKAISE

N° 2019 — 273 : Arrete de police temporaire portant sur la reglementation de la
cir culat ion et  du stat ionnement  a  l' occasion de la  3eme edit ion de la  Fête du
Bour g et  des Ar ts.

LE MAIRE DE SASSENAGE,

Vu les articles L2211-1, L2212-1, L2212-2, L2213-1, L2213-2 et suivants du Code General
des Collectivites Territoriales,

Vu le Code de la Route et notamment les articles R411-2 et suivants, R411-25 et suivants,
R413-1 et suivants, R414-14,

Vu les articles L.310-1 a 7, R. 310-8 a 9, et R. 310-19 du Code du Commerce,

Vu l'arrete municipal n°2016-263 du 13 septembre 2016 donnant delegation a Monsieur
D'OLIVIER-QUINTAS, 6eme adjoint au Maire, delegue a la securite, a la jeunesse et a
l'evenementiel,

CONSIDERANT qu'a l'occasion de la 3eme edition de la Fête du Bourg et des Arts, une
exposition-vente organisee par le Centre associatif Saint-Exupery de la Commune de
Sassenage aura lieu le dimanche 6 octobre 2019, de 7h00 a 17h00 sur la voirie et autres
espaces publics metropolitains et communaux;

CONSIDERANT la configuration de l'ensemble des voles et autres espaces publics du Bourg
de Sassenage reportes sur le document annexe au present acte, ou se deroulera cet
evenement festif et notamment leur caractere exigu;

CONSIDERANT que pour permettre le bon deroulement de cette manifestation et afin
d'assurer la securite des usagers il y a lieu de reglementer la circulation et le stationnement;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie
pleinement la limitation ainsi apportee;

ARRETE.

Article I :. La circulation et le stationnement des vehicules seront interdits le dimanche 6
octobre 2019 de 6h00 a 19h00 sur les voiries et autres espaces publics figurants dans le
perimetre (route du Vercors, chemin des Cuves, pre- des Cuves, place Louis Reverdy, rue
Francois Gerin, parvis Jean Louis Trintignant, rue de la Republique), ci-joint plan en annexe.

Article II : Le parking dit « de la poste » sera ferme le dimanche 6 octobre 2019, 6h00 a
18h00.

Article III : Le Parc Sasso Marconi sera ouvert au stationnement du samedi 5 octobre,
6h00, au dimanche 6 octobre 2019, 18h00.
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Article IV exposition-vente d'ceuvres d'art au cours de la manifestation:

Conformement au Code du Commerce :
1) Pour les artistes-particuliers qui participeront a l'exposition-vente, ii leur est demande
de fournir au Centre associatif Saint-Exupery une attestation sur l'honneur qu'ils n'ont pas
participe au cours de l'annee a plus de 2 ventes au deballage.
2) Pour les artistes disposant d'un statut de professionnels et qui participeront a la
vente, II n'est pas demande d'attestation sur l'honneur mais simplement de communiquer au
Centre Associatif Saint-Exupery leur numero d'immatriculation au registre du commerce.

Article V: Une signalisation reglementaire sera mise en place par le service des festivites
de la Commune de Sassenage.

Article VI: L'arrete municipal sera affiche au centre associatif Saint-Exupery.

Article VII: Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie
conformement aux lois et reglements en vigueur.

Article VIII: Le Maire de Sassenage, la Gendarmerie, les pompiers et la Police Municipale
sont charges, chacun en ce qui les concerne, de l'application du present arrete.

Fait a SASSENAGE, 23 SEP, 2019

Numero d'affichage :

Le 6eme Adjoint au Maire,

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ h _
C.' X0 \T„

Daniel D'OLIVIER-QQINTAS ,*tkji

Date d'affichage : 23 SEP, 2019

Transmission au controle de legalite prefectoral le : 23 SEP, 2019

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present &rote (ou la presente
decision) peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un Mai de 2
mois a compter de sa notification ou de son affichage.
II peut egalement faire l'objet d'un recours oracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois a compter de sa
notification ou de son affichage.
Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle
decision de !'administration.
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Arrete municipal
REPUBLIQUE FRAKAISE

N° 2019-274 - Objet : autorisation d'occupation du domaine public a
l'occasion de la courseton des ecoles elementaires de Sassenage le jeudi 17 et
le vendredi 18 octobre 2019 (si mauvais temps, repli les 7 et 8 novembre 2019)
au plan d'eau de l'Ovalie a Sassenage.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere)

VU les articles L.2122-24, L.2212-2, L.2213-1 a L.2213-6 du Code general des collectivites
territoriales,

VU les articles L. 2131-1 et L. 2131-2 2' du Code general des collectivites territoriales,

VU les articles L. 113-2 et R. 116-2 du code de la voirie routiere,

VU rarrete prefectoral n°2002-1952 en date du 6 mars 2002,

VU les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

VU l'arrete municipal n°2016-263 du 13 septembre 2016 donnant delegation a Monsieur
D'OLIVIER-QUINTAS, 6eme adjoint au Maire, delegue a la securite, a la jeunesse et a
l'evenementiel,

VU l'accord de la METRO en date du 26 aoCit 2019,

CONSIDERANT la demande d'organiser le courseton des ecoles elementaires par la ville de
Sassenage representee par Monsieur Christian COIGNE, en qualite de Maire.

CON SIDERANT que cette manifestation participe a la vie locale de la commune;

ARRETE

ARTICLE 1° - Le service des sports de la ville de Sassenage, est autorise a organiser le
courseton des ecoles elementaires le jeudi 17 et le vendredi 18 octobre 2019 au
parc de l'Ovalie a Sassenage de 8 heures a 17 heures. Repli si mauvais temps les
7 et 8 novembre 2019.

ARTICLE 2° - L'autorisation privative de ces parties du domaine public est donnee a titre
temporaire et d'occupation superficielle, elle est precaire et revocable a tout
moment si les necessites du domaine public l'exigent, sans indemnite, les droits
des tiers devront etre respectes.

ARTICLE 30 - L'organisateur devra se charger de toutes les autorisations administratives

necessaires a l'organisation de sa manifestation, rendre les lieux, apres
l'utilisation, en parfait Otat de proprete et contracter les assurances necessaires a
l'exercice de son activite et des biens pretes.



ARTICLE 4° Affichage : R418-3 du code de la route
II est interdit d'apposer des placards, papillons, affiches ou marquages sur les
signaux reglementaires et leurs supports ainsi que tous les autres equipements
interessant la circulation routiere. Cette interdiction s'applique egalement sur
toutes les plantations, les trottoirs, les chaussees et d'une maniere generale sur
tous les ouvrages situes dans les emprises du domaine routier ou surplombant
celui-ci.

ARTICLE 5° - II est rappele au beneficiaire que cette autorisation est delivree a l'association
et qu'elle est non cessible.

ARTICLE 6° Toutes infractions aux dispositions du present arrete seront constatees,
poursuivies, et leurs proces-verbaux transmis aux instances juridictionnelles
competentes. Tout vehicule en infraction fera l'objet d'une mise en fourriere.

ARTICLE 7° Sont charges de l'execution du present arrete :
Monsieur Daniel D'OLIVIER QUINTAS, adjoint au Maire, delegue a la securite, a
la jeunesse et a l'evenementiel,
Madame la Directrice Generale des Services,
Monsieur le Commandant de la Gendarmerie,
Monsieur le Responsable de la Police Municipale,
Monsieur le Directeur de la direction de l'amenagement et de l'environnement,

ARTICLE 8° - Diffusion
Ampliation du present arrete est faite :
Monsieur Christian COIGNE, maire de Sassenage
Monsieur Christophe Ferrari, president de Grenoble Alpes Metropole,
Monsieur le Commandant de la Gendarmerie de Sassenage

Fait a Sassenage, le .14../.0

L'adjoint delegue a la securite,
a la jeunesse et a l'evenementiel,

0

Daniel D'OLIVIER QUINTAS

Notification a l'interesse le • .............................................

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete pout faire l'objet
dun recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dens un Mai de 2 mois a compter de sa
notification.
II pout faire egalement faire l'objet dun recours qracieux aupres de son auteur, dens un Mai de 2 mois a compter de
sa notification.
Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle
decision de l'administration.
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Arrete municipal
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REPUBLIQUE FRAKAISE

N°2019-276 Objet :  Fer metur e du ter r ain honneur  du complexe spor t if Paul Vieux
Melchior  a Sassenage.

LE MAIRE DE SASSENAGE,

VU les articles L2211-1, L2212-1, L2212-2, L2213-1, L2213-2 et suivants du code general des
collectivites territoriales,

VU l'arrete municipal n°2016-263 du 13 septembre 2016 donnant delegation a Monsieur Jerome
BOETTI DI CASTANO, 4eme adjoint au Maire, delegue au cadre de vie, a la dernocratie participative
et au dynamisme sportif,

CONSIDERANT que l'utilisation des terrains de sports communaux, en *lodes d'intemperies
importantes ou prolongees, peut entrainer des dommages caracterises susceptibles d'induire des
charges de remise en etat pour la commune,

CONFORMEMENT a l'arrete municipal du 17 novembre 1993 concernant l'utilisation des terrains
de sports communaux en periodes d'intemperies importantes ;

ARRETE

ARTICLE 1: Le terrain honneur du cornplexe sportif Paul Vieux Melchior est ferme du mercredi
18 au lundi 23 septembre 2019.

ARTICLE 2: Sont charges de l'execution du present arrete :
Monsieur Jerome BOETTI DI CASTANO, 4eme adjoint au Maire, delegue au cadre
de vie, a la democratie participative et au dynamisme sportif,
Madame la Directrice Generale des Services,
Monsieur le Directeur du pole amenagement et environnement,
Monsieur le responsable de la police municipale,
Madame la responsable du service des sports.

ARTICLE 3: Diffusion
Ampliation du present arrete est faite aux associations « USS Football » et
District de ['Isere » utilisatrices du terrain cite.

Fait a Sassenage, le (Ag (C. 1
L'adjoint dale ue au cadre de vie
a la dem r icipative
et au dyi

jerorrre BOETTI DI CASTANO





REPUBLIQT — 1TRAKAISE

Arrete n° 2019-277
oic.,11)e

Le Maire de la Commune de SASSENAGE (Isere),
Vu le Code General des Collectivites Territoriales et notamment les articles L. 2212-1
of L. 2212-2 alineas 1, 2 et 3,
Vu le Code de la Sante Publique et notamment ses articles L. 3321-1, L 3334-1 of L.
3334-2,
Vu l'arrete prOfectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 portant rOglement general
de police des debits de boissons et des restaurants dens to departement de l'Isere,
Considerant la demande formulee par Monsieur Laurian RAFFARD, president de
l'Oiseau Club Dauphinois, d'installer un debit de boissons temporaire a l'occasion de
l'Expo/Vente,

Amble

Article V': Monsieur Laurian RAFFARD, president de l'Oiseau Club Dauphinois,
domicilie a MONTBONNOT-SAINT-MARTIN (Isere), 200 allee du Jayet, est autorise

ouvrir un debit de boissons temporaire :

le samedi 5 octobre 2019 a 9 heures
au dimanche 6 octobre 2019 a 18 heures

au Gym nase des Pies
l'occasion de l'ExpoNente

Art icle 2: Le debit de boissons temporaire sera soumis aux horaires fixes par
l'arrOte prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 et devra se conformer
strictennent aux prescriptions imposees (horaires d'ouverture, protection des mineurs
contre l'alcoolisme, repression de l'ivresse publique, etc ...).

Article 3 : Les boissons mises en vente sont limitees comme suit:
- 1ere café gone : boissons sans alcool : eaux minerales ou gazeifiees, jus de fruits

ou de legumes non fermentes ou ne cornportant pas, a la suite d'un debut de
fermentation, de traces d'alcool superieures 6 1,2 degre, limonades, sirops,
infusions, lait, café, the, chocolat ;

- 2eme categorie : abrogee
- 3eme café gone : boissons ferment6es non distillOes et vins doux naturels, vin,

biere, cidre, pa/re, hydromel, creme de cassis, muscat, jus de fruits corn portent
jusqu'a 3 degres d'alcool, vin de liqueur, aperitif 6 base de vin, liqueur de fruits
comprenant moms de 18 degres d'alcool pur.

Art ic le 4: Monsieur le commandant de la brigade de gendarmerie de Sassenage,
Madame la Directrice Generale des Services sont charges chacun en ce qui les
concerne de l'execution du present arrete.

Fait a Sassenage le 17 septembre 2019

Le Maire,
Christia

Affiche le :18/09/2019
Notifie le :18/09/2019

Ville de Sassenage
BR 31
38360 Sassenage

: 04 76 27 48 63

Fax : 04 76 53 52 17
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REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIP AL N° 2019/278
i i eitaL)4 1/-4:e.

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT.

Avenue de Romans - R.D 1532 a hauteur du n°25 - Section de vole et dependances du domaine
public routier situees en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de Paction publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loin° 2015-991 du 7 Gat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au
transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de
police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de Seme

adjoint au moire;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAIRE, 5eme
adjoint au Moire, dans le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu l'avis favorable des services de la Direction Departementale des Territoires (DOT) de l'/sere, representant le Prefet de
Pisere au tire des routes a grande circulation, en date du 20 septembre 2019;

Vu la demande de l'entreprise E.R.G.T.P, domiciliee Z.A.0 Champ saint ange - 38 760 VARCES ALLIERES ET
RISSET de proceder a l'agrandissement des passages surbaisses permettant rentree et la sortie de la
copropriete denommee a Les Gleriates » sise n°25, Avenue de Romans - R.D 1532;

CONSIDERANT la configuration de l'Avenue de Romans - R.D 1532, notamment ses caracteristiques
geornetriques telles que la largeur de sa chaussee et de ses dependances au droit de la zone d'intervention de la
societe E.R.G.T.P;

CONSIDERANT la densite de circulation constatee sur l'Avenue de Romans - R.D 1532;

Ville de Sassenage
B.P. 31
38360 Sassenage
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CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de l'Avenue de Romans - R.D 1532 sera recluite a hauteur
de la zone de travaux de l'entreprise E.R.G.T.P. Cette restriction sera materialisee par un panneau du
type A3 (A3a) qui sera implante a l'amont de la portion de voie concernee par le chantier.

Article II. La Largeur du trottoir Quest de l'Avenue de Romans - R.D 1532 sera reduite pour
permettre la realisation des travaux d'agrandissement des passages surbaisses permettant l'entrée
et la sortie de la copropriete denommee « Les Gleriates ». En aucun cas la circulation de ces usagers
ne devra etre interrompue en ce point.

Article III. La vitesse des vehicules sera limitee a 30 km/h dans l'emprise et a l'approche de la
zone d'intervention. Cette limitation sera materialisee par des panneaux du type B14 portant la
mention « 30 » disposes a l'amont de la zone de chantier;

Article IV. Le stationnement des vehicules sera interdit dans l'emprise de la zone ou se
derouleront les travaux d'agrandissement des passages surbaisses permettant l'entree et la sortie de
la copropriete denommee « Les Gleriates », excepte pour ceux affectes au chantier. Cette
restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B6a1.

Article V. Si les travaux envisages sont susceptibles de contraindre la circulation des bus de
lignes regulieres de la S.E.M.I.T.A.G qui empruntent l'Avenue de Romans — R.D 1532, l'entreprise
intervenante sera chargee de prendre contacte, au mains 72 heures avant le demarrage du chantier,
avec cet exploitant (courriel : correspondant-tag-travaux@semitag.fr — 06 83 07 37 95 charge(e)
d'operations et des amenagements). II en sera de meme en cas de gene supposee pour les lignes de
bus dont le trace emprunte la voie concernee par les travaux precites;

Article VI. Si un au plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est Cu sont
positionne(s) dans l'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait,
susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier, le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au
moms 72 heures avant son intervention, avec le service metropolitain en charge de la collecte des
ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Quest - Direction des territoires Secteur
Nord-Ouest- courriel : thierry.caruel@lametro.fr - Tel : 04 76 12 29 35). Le ou les points de collecte
impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval de la zone
d'intervention.

Article VII. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 86"e partie du livre ler de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article VIII. L'ensemble de cette reglementation sera applique pendant une duree de 3 jours,
consecutifs ou non, sur la periode qui s'etale du 23 septembre 2019 au 4 octobre 2019, selon les
creneaux horaires decrits ci-apres eu egard a la densite des flux de circulation constatee sur cet
axe : MOO — 12h00 et 13h30 — 17h30. Par ailleurs, si les conditions requises pour assurer la securite
des usagers sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant les
horaires de travail sur le chantier.

Article IX. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du
chantier.

Article X. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;



Article Xl. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article XII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 20 septembre 2019.

Par delegation,
le 5eme adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands projets,

Amedee Matraire.

Notifie le:
23 SEP, 2019





Arrete municipal
REPUBLIQUE FRAKAISE

N° 2019-279 Objet:  autor isat ion d' or ganiser  une vente au deballage sur  le
domaine public le dimanche 6 octobr e 2019. Complexe spor t if des I les ter r ain
stabilise.

LE MAIRE DE SASSENAGE,

VU l'ensemble des articles L.2122-24, L.2212-2, L.2112-5 et L. L.2213-1 a L.2213-6 du Code
general des collectivites territoriales,

VU les articles L. 2131-1 et L. 2131-2 2° du Code general des collectivites territoriales,

VU le Code penal et, notamment ses articles 321-7, R321-9 a 14 et R610-5,

VU le Code du commerce et, notamment, ses articles L310-2, L310-5 et R310-8 a R310-14 relatifs
aux vente au deballage,

VU l'arrete modifie du 21 juillet 1992 fixant les modeles de registres prevus par le decret n°88-1040
du 14 novembre 1988 relatif 6 la vente au deballage ou a l'echange de certains objets mobiliers,

VU l'arrete du 9 janvier 2009 relatif C la declaration prealable des ventes au deballage,

VU l'arrete protectoral n°2002-1952 en date du 6 mars 2002,

VU les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

VU l'arrete municipal n°2016-263 du 13 septembre 2016 donnant delegation a Monsieur
D'OLIVIER-QUINTAS, 6eme adjoint  au Maire, delegue a la securite,  a la jeunesse et a
l'evenementiel,

CONSIDERANT la demande de proceder a une vente au deballage sur le terrain stabilise du
complexe sportif des Iles presentee par « l'Amicale des Anciens Pompiers de Sassenage
representee par Monsieur FAUVEL Pascal dOment habilitee a la representer en qualite de
president,

CONSIDERANT que cette manifestation participe a la vie locale de la commune;

ARRETE

ARTICLE 1° - L'Amicale des Anciens Pompiers de Sassenage, domiciliee au 5 allee de Bellevue
Sassenage, est autorisee C organiser une vente au deballage le dimanche 06

octobre 2019 au complexe des Iles sur le terrain stabilise a Sassenage de 6 heures
30 a 19 heures.

ARTICLE 2° L'autorisation privative de ces parties du domaine public est donnee a titre
temporaire et d'occupation superficielle, elle est precaire et revocable a tout moment
si les necessites du domaine public l'exigent, sans indemnites, les droits des tiers
devront etre respectes.



ARTICLE 3° - L'association « Anciens Pompiers de Sassenage» devra Greer et tenir un registre
special permettant l'identification des vendeurs occasionnels ou professionnels. Ce
registre, congu de maniere a ce que les feuilles soient inamovibles, devra etre cate
et paraphe avant la vente par le commissaire de police ou par le Maire. II devra etre
transmis a la Prefecture dans un delai ne depassant pas huit jours apres la tenue
de la manifestation.

ARTICLE 4° - L'association « Anciens Pompiers de Sassenage » devra se charger de toutes les
autorisations administratives necessaires a l'organisation de sa manifestation,
rendre les lieux, apres l'utilisation, en parfait etat de proprete et contracter les
assurances necessaires a l'exercice de son activite et des biens pretes.

ARTICLE 5° - Affichage : R418-3 du code de la route
II est interdit d'apposer des placards, papillons, affiches ou marquages sur les
signaux reglementaires et leurs supports ainsi que tous les autres equipements
interessant la circulation routiere. Cette interdiction s'applique egalement sur
toutes les plantations, les trottoirs, les chaussees et d'une maniere generale sur
tous les ouvrages situes dans les emprises du domaine routier ou surplombant
celui-ci.

ARTICLE 6° - II est rappele au beneficiaire que cette autorisation est delivree au titre de
l'association et qu'elle est non cessible.

ARTICLE 7° - Toutes infractions aux dispositions du present arrete seront constatees,
poursuivies, et leurs proces-verbaux transmis aux instances juridictionnelles
competentes. Tout vehicule en infraction fera l'objet d'une mise en fourriere.

ARTICLE 8° Sont charges de l'execution du present arrete :
Monsieur Daniel D'OLIVIER QUINTAS, adjoint au Maire, delegue a la securite, a la
jeunesse et a l'evenementiel,
Madame la Directrice Generale des Services,
Monsieur le Commandant de la Gendarmerie,
Monsieur le Responsable de la Police Municipale,
Monsieur le Directeur de la direction de l'amenagement et de l'environnement,

ARTICLE 9° Diffusion
Ampliation du present arrete est faite a:
Monsieur le Commandant de la Gendarmerie,
Monsieur Pascal FAUVEL, president de l'association.

Fait a Sassenage, le „Z. ...

L'adjoint delegue a la securite,
a la jeunesse et a l'evenementiel

n
DarSielp IER-QUINTAS

Notifie a l'interesse le:
Transmission au controle de legalite prefectoral le :

En application des articles R. 421-1 6 R. 421-7 du code de justice administrative, le present effete peut faire l'objet d'un
recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un delai de 2 mois ô compter de sa notification.
II peut faire egalement faire l'objet d'un recours dracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois a compter de sa
notification.
Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle
decision de l'administration.
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